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La solidarité sociale passe  
par l’Urssaf 
Tous les chefs d’entreprises, les profes-

sionnels libéraux, les travailleurs indé-
pendants, commerçants, artisans… 

savent ce qu’ils doivent à l’Urssaf au titre des 
cotisations sociales qui leur sont régulière-
ment réclamées. Bien sûr… Pour autant, il est 
un autre aspect du rôle de l’Urssaf qu’il faut 
mettre en lumière, si ce n’est en valeur : 100 % 
des sommes encaissées par l’institution sont 
redistribuées dans l’économie, et principale-
ment au titre de la protection sociale ! Chaque 
année, l’Urssaf collecte à l’échelle nationale 
les cotisations de près de 12 millions d’en-
treprises, employeurs, etc. (un peu plus de  
208 000 usagers en Champagne-Ardenne 

pour un montant de 5,7 milliards d’euros 
collectés en 2024), et reverse plus de 500 mil-
liards aux organismes de protection sociale 
(Caisse d’allocations familiales, Assurance 
maladie, Retraite, Chômage…) et à ses autres 
partenaires attributaires, garantissant ainsi 
un versement en temps et en heure des pres-
tations adaptées aux situations économiques 
et sociales de chacun, dans le cadre d’un sys-
tème de protection sociale unique au monde ! 
L’Urssaf insiste sur cet aspect fondamental 
de son rôle pour démystifier les cotisations 
social.    

			                     Page 8

Avenir troublé pour  
la filière Champagne 
nnn  Le bilan 2025 du champagne, avec une 
baisse en volume de 11% sur deux ans, est le 
moins bon de ces 20 dernières années.       Page 4

Présoa s’installe  
au Familistère de Guise

PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
L’ H E B D O M A D A I R E  R É G I O N A L  D ’ I N F O R M AT I O N  É C O N O M I Q U E  E T  J U R I D I Q U E  -  G R O U P E  F O R U M E C O CHAMPAGNE-ARDENNE

RÉSEAU LEGALNET

nnn  Présoa, service de prévention et de santé 
au travail des Hauts-de-France, a inauguré 
une nouvelle permanence à l’intérieur 
même du Familistère de Guise.                      Page 5

DO
UA
NE
S

Du 30 mars  
au 5 avril 2026
Numéro 8170

7 tonnes de tabac saisis, 638 kg de stu-
péfiants interceptés, 60 386 articles 
de contrefaçon retirés du marché,  

1,253 M€ d’amendes dressées… le bilan 
2025 de la Direction régionale des Douanes 
de Reims est éloquent. Si les chiffres qui 
marquent les esprits sont souvent ceux de 
la lutte contre les trafics, les 188 agents de 
la Direction régionale couvrant les quatre 
départements de la Champagne-Ar-
denne, ont d’autres missions au quotidien.  
« Une des missions de la Douane, c’est la 
lutte contre les fraudes et les trafics. Mais 
nous avons aussi une action assez forte en 
matière de dédouanement des marchan-
dises et en matière d’action économique 
au plus près de nos entreprises », souligne 
Sandrine Ambach, Directrice régionale des 
Douanes pour la Champagne-Ardenne, 
arrivée dans la région en février dernier. 

Missionnée pour surveiller et saisir les 
contrevenants, la Douane a aussi pour 
mission de fluidifier le commerce inter-
national. Tout comme elle accompagne 
certaines filières et particulièrement la 
filière champagne, qui est acteur majeur 
de la région. Elle intervient auprès des 
vignerons, des récoltants-manipulants et 
des maisons de champagne, en fonction 
de leurs besoins.

Page 3

Colin-Milas s’implante  
aux Hautes-Rivières 
nnn 2,5 millions d’euros d’investissement ont 
été nécessaires pour mener à bien ce projet 
qui prévoit une usine de 4 000 m2.               Page 6

  
Baroclean met la pression 
pour éviter les tensions 
nnn  L’entreprise d’hydrocureurs investit 
dans des machines de soudure laser pour 
anticiper la pénurie de soudeur.                  Page 7

Portrait
nnn  Le Marnais Benjamin Andreux.         Page 24

14 pages d’annonces légales  
et d’appels d’offres.

Pages 10 à 23

Au-delà du contrôle, les services des Douanes interviennent aussi auprès des entreprises pour 
apporter du conseil et de l’expertise.
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Les prix des logements

4e trim. 2025

+0,4%

Les salaires horaires

4e trim. 2025

+1,1%

Les créations d'entreprises

Sur 3 mois

+12,5%

RECRUTEMENT ET CONSEILRECRUTEMENT ET CONSEIL
EN RESSOURCES HUMAINESEN RESSOURCES HUMAINES

ebohn@eccarrieres.com
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Contactez 
Eric Bohn 
03 26 88 17 30

C A R R I E R E S

th

A
N

N
I V E R S A

R
Y

E
U

R
O

  C
O N S U L T I N G   C A R RIÈR

E
S30

1996 - 2026

bar
om

ètr
e

déc
ide

urs

Les prix des logements sont 
en hausse sur un trimestre  

Au quatrième trimestre 2025, les prix des logements (neufs 
et anciens) en France métropolitaine sont en hausse : +0,4 % 
(données corrigées des variations saisonnières), après  
-0,1 % au troisième trimestre. Les prix des logements anciens 
rebondissent (+0,5 % au quatrième trimestre 2025 après  
-0,1 % au troisième trimestre), tandis que ceux des logements 
neufs sont en baisse pour le deuxième trimestre consécu-
tif (-0,6 % après -0,4 %). Sur un an, les prix des logements 
sont en hausse pour le quatrième trimestre consécutif :  
+1,0 % au quatrième trimestre 2025, après +0,7 % au troi-
sième trimestre. Cette hausse est principalement portée par 
les logements anciens qui accélèrent (+1,1 % après +0,6 %), 
tandis que les prix des logements neufs augmentent moins 
fortement (+0,2 % après +1,0 %). (INSEE)

Forte hausse des créations 
en glissement annuel  
sur les trois derniers mois    

En données brutes, le nombre cumulé d’entreprises créées 
de décembre 2025 à février 2026 bondit de 12,5 % par rapport 
à la même période un an auparavant. Les immatriculations de 
micro-entrepreneurs augmentent fortement (+13,2 %), tout 
comme les créations de sociétés (+12,4 %), et les créations d’en-
treprises individuelles classiques (+8,6 %). Sur cette période, le 
secteur qui contribue le plus à la hausse est celui des activités de 
soutien aux entreprises (+15 900 créations par rapport à la même 
période un an auparavant, soit une contribution de +5,6 points). 
Au sein de ce secteur, les créations augmentent particulièrement 
dans les activités de « conseil pour les affaires et autres conseils 
de gestion » et de « nettoyage courant des bâtiments » . (INSEE) 

Au quatrième trimestre 
2025, les salaires horaires 
augmentent de 1,1 %  

Les salaires horaires dans les secteurs marchands non agri-
coles (hors services aux ménages) accélèrent nettement au 
quatrième trimestre 2025 : +1,1 % en rythme trimestriel, après 
+0,3 % au trimestre précédent (données corrigées des varia-
tions saisonnières et des jours ouvrables). Cette accélération 
provient essentiellement de la prime de partage de la valeur 
(PPV) qui augmente sur le trimestre (1,4 milliard d’euros ont 
été versés à ce titre aux salariés au quatrième trimestre 2025, 
après 0,5 milliard au trimestre précédent) mais diminue un 
peu sur un an (1,5 milliard d’euros fin 2024). À l’inverse, la 
hausse des salaires sur un an s’atténue au quatrième trimestre 
2025 : +1,7 % après +2,0 % au trimestre précédent. (INSEE)

« Devenez les ambassadeurs 
de l’optimisme », lance 
Jean-Philippe Acker-

mann en conclusion de sa conférence 
interactive « Pour réussir, dopez votre 
optimisme ». Ouverte à tous par le Medef, 
elle a rencontré son public. Il faut dire 
qu’entre incertitudes économiques et 
conflits internationaux, après une ins-
tabilité politique et une loi de finances 
votée en février, les chefs d’entreprise 
avaient bien besoin d’une dose d’op-
timisme, chaque année ayant son lot 
d’obstacles à franchir. 

Évoquant un parcours construit sur des 
opportunités et de la conviction, l’auteur 
du livre « Aussi fine soit la tranche, elle a 
toujours deux faces ! / Rebondir en toute 
sérénité » (édition Signe) a confié ses 
rituels, ses leitmotivs et ses croyances.  
« J’ai la conviction du bonheur ! », confie-
t-il. « Le bonheur est un choix, pas une 
conséquence ».

Parti de rien, il a su tenter sa chance 
au bon moment avec audace et surtout 
toujours en voyant le verre à moitié plein 
plutôt que le verre à moitié vide pour 
transformer ses essais en réussite. À 20 

ans, il veut devenir chef d’entreprise avec 
juste un baccalauréat en poche. Il sera 
gérant d’un magasin d’articles de sport à 
23 ans et se relèvera d’une faillite trois ans 
plus tard en intégrant un poste de com-
mercial dans une mutuelle. Les départs 
en retraite lui font gravir les échelons de 
la hiérarchie. Il devient directeur com-
mercial puis est nommé directeur géné-
ral. Il manage alors 75 salariés. Pourtant 
la société qu’il dirige du haut de ses 27 
ans est en mauvaise passe. 

LES CLÉS DU BONHEUR
Alors, lui qui n’a ni diplôme ni expé-

rience, se fixe un objectif. « Je veux 
que mes collaborateurs soient heureux 
au bureau.  Alors, je les écoute. » Trois 
mois plus tard, il construit son plan de 
développement, met en place un inté-
ressement, débranche la pointeuse de 
l’époque et travaille sur la liberté d’agir 
et la confiance. « Si mon salarié a besoin 
d’aller chez le médecin, il sait qu’il peut 
s’absenter. » Il cofonde ensuite sa société 
de conseil et devient conférencier. Le 
Covid qui devait anéantir son entreprise 
devient un levier incroyable. « C’est dans 

les plus grandes crises que se créent les 
plus belles réussites », confie-t-il. Lui et 
ses associés accompagneront 2 300 chefs 
d’entreprise pendant le confinement. 

Jean-Philippe Ackermann présente la 
double lecture « avec le positif ou le négatif. 
Si je cherche les problèmes, je les trouve et 
je n’avance pas ». Il précise que « pour un 
chef d’entreprise, l’optimisme est une forme 
de confiance qu’on donne aux autres ». 
Le supplément d’âme qui emmène les 
équipes se traduit dans les résultats.  
« + 37 % dans les ventes, + 31 % en pro-
ductivité, + 23 % d’engagement, - 44 % de 
turn-over et -66 % d’absentéisme ». Partant 
de la pensée à l’action, l’optimisme doit 
être présent à toutes les étapes – émotion, 
énergie, action – pour atteindre un résul-
tat. « Il faut se fixer un objectif et s’engager. 
Un objectif, c’est 100 %, on ne lâche rien 
dessus. » Ensuite, l’attitude mentale posi-
tive met en mouvement le processus qui 
facilite l’atteinte des objectifs et du résultat. 
« Il faut changer sa façon de penser. » Il faut 
sourire aussi. « La vie est un miroir. On ne 
récolte que ce qu’on donne. »

Marie Béatrice Padirac

Cultiver « la positive attitude »
M
BP

Retrouvez l’intégralité 
de votre journal 

et plus encore sur

matot-braine.fr
Une expérience digitale 

accrue avec votre journal 

Informations économiques
et juridiques 

Contenu web exclusif 

Nouvelles fonctionnalités 
bientôt disponibles

Invité du Medef Aube, le conférencier Jean-Philippe Ackermann a vanté les mérites de l’optimisme dans le business.
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Si les chiffres qui marquent les 
esprits sont souvent ceux de 
la lutte contre les trafics, les 

188 agents de la Direction régionale 
couvrant les quatre départements de 
la Champagne-Ardenne, ont d’autres 
missions au quotidien. « Une des 
missions de la Douane, c’est la lutte 
contre les fraudes et les trafics. Mais 
nous avons aussi une action assez 
forte en matière de dédouanement des 
marchandises et en matière d’action 
économique au plus près de nos entre-
prises », souligne Sandrine Ambach, 
Directrice régionale des Douanes 
pour la Champagne-Ardenne, arri-
vée dans la région en février dernier. 

Dans son bilan de l’année écoulée, 
la directrice rappelle le rôle joué par 
ses services dans la protection du ter-
ritoire et des citoyens : « En 2025, la 
douane régionale de Champagne-Ar-
denne a particulièrement contribué 
par son action au quotidien et sur 
le terrain à stopper des courants de 
fraude majeurs : elle a relevé trois 
contentieux ou infractions par jour 
en moyenne. Cela  montre l’implica-
tion de nos équipes, leur constance et 
leur professionnalisme aussi. L’année 
dernière, nous avons traité une affaire 
en matière de stupéfiants tous les deux 
jours ». 

638 kg de stupéfiants ont ainsi 
été saisis cette année, représentant 
une valeur marchande de 1,665 
million d’euros « qui ne seront pas 
réinjectés au profit des commandi-
taires », précise Sandrine Ambach.  
« Il s’agit principalement de canna-
bis (624 kg), mais aussi de cocaïne 
(3 kg), d’héroïne (5 kg) et de drogues 
de synthèse (6 kg). Il faut souligner la 
plus grande difficulté à trouver des 
saisies de cocaïne ou d’héroïne, car 
elles voyagent en plus petites quan-
tités, donc forcément, on est sur une 
logique où il faut être beaucoup plus 
méticuleux pour pouvoir les trouver 
dans des endroits cachés ». Autre axe 
important de l’action de la Douane 
envers la criminalité organisée : le 
tabac de contrebande, qui a repré-
senté 160 infractions relevées en 
2025 et 7 tonnes saisies, représentant  
une valeur de 2 M€ sur le marché 
illicite.

Les fraudes financières relèvent 
elles aussi de l’action des services 
douaniers. Elles concernent particu-
lièrement des manquements à l’obli-
gation déclarative (MOD). Visant à 
attaquer le blanchiment et la crimi-

nalité organisée, la Loi stipule en effet 
que les personnes qui se déplacent 
avec plus de 10 000 euros en espèces 
doivent réaliser une déclaration.  
113 710 euros ont ainsi fait l’objet 
d’une saisie dans ce cadre en 2025. 

Tabac, textiles, parfums, jouets… la 
contrefaçon prend elle aussi diverses 
formes et l’ingéniosité des contrefac-
teurs ne se limite pas à imiter gros-
sièrement les grandes marques, avec 
l’avènement de nouvelles technolo-
gies, les copies sont de plus en plus 
ressemblantes et donc parfois de plus 
en plus difficiles à identifier par les 
douaniers. 

« De manière générale, toutes les 
affaires qui font l’objet de poursuites 
judiciaires dans le cadre de la lutte 
contre les trafics en 2025 ont généré, 
après passage en justice, l’équivalent 
de 1,253 million d’euros d’amendes 

douanières qui ont été prononcées », 
souligne la Directrice régionale.

FLUIDIFIER LA CIRCULATION
La Douane accompagne certaines 

filières et particulièrement la filière 
champagne, qui est acteur majeur de 
la région. Elle intervient auprès des 
vignerons, des récoltants-manipu-
lants et des maisons de champagne, 
en fonction de leurs besoins. « Cet 
accompagnement se traduit par des 
rencontres régulières, des réunions 
institutionnelles, un lien étroit avec 
les organisations professionnelles 
(SGV, Comité Champagne), des 
conseils personnalisés à l’export et 
des webinaires, par exemple », pré-
cise Sandrine Ambach. 

Missionnée pour surveiller et sai-
sir les contrevenants, la Douane a 
aussi pour mission de fluidifier le 

commerce international. À l’import 
par exemple, « quand une entreprise 
importe une marchandise, celle-ci va 
être déclarée en douane. Notre objec-
tif, c’est de faire en sorte de la contrô-
ler si nous avons un doute sur cette 
marchandise. Mais si nous n’avons 
pas de doute, nous n’allons pas l’ar-
rêter pour rien. L’objectif est de fluidi-
fier le commerce international pour 
que les entreprises dont l’activité est 
sécure puissent entretenir leurs rela-
tions économiques sans difficulté », 
explique Sandrine Ambach.

De quoi tordre le cou à certaines 
idées reçues, puisque, en moyenne, 
le délai d’immobilisation des mar-
chandises est d’1 minute et 45 
secondes au sein de la région Grand 
Est et que 95.8% des marchandises 
sont dédouanées en moins de 5 
minutes. « Notre objectif de fluidité 
est considéré comme étant atteint, 
puisqu’il est d’accompagner les 
entreprises qui contribuent à notre 
économie et ne pas faire en sorte de 
les bloquer ».

Au-delà du contrôle, les services 
des Douanes interviennent aussi 
auprès des entreprises pour appor-
ter du conseil et de l’expertise en 
matière de commerce internatio-
nal. « Nous les accompagnons à titre 
gratuit, pour expertiser leur process 
et aussi pour les aider à décrypter 
la réglementation internationale 
qui est extrêmement difficile à com-
prendre ». 47 nouvelles entreprises 
ont ainsi été conseillées par le pôle 
action économique en 2025 (+12% 
par rapport à l’année précédente) 
pour les aider à clarifier la légis-
lation, sécuriser leurs process et 

adapter leur stratégie d’implan-
tation ou de commercialisation. 
« Nous enregistrons un taux de 
97,12% de satisfaction pour les opé-
rateurs de la douane qui ont eu un 
entretien personnalisé », apprécie la 
directrice régionale. 

Ces conseils interviennent en plus 
du statut particulier d’OEA (opéra-
teur économique agréé), qui relève 
d’un partenariat de confiance entre 
une entreprise et les services doua-
niers, suite à un audit de labellisa-
tion. Une fois des seuils de sécuri-
sation passés, ils disposent d’une 
forme de certification OEA avec la 
construction d’une relation particu-
lière avec la Douane. « Nous entre-
tenons alors, avec les opérateurs 
économiques agréés, une relation 
privilégiée et sécurisée puisque nous 
avons audité leurs process et nous 
connaissons leur entreprise ». 

Les entreprises OEA sont tour-
nées vers l’international, qu’elles 
soient des entreprises exportatrices 
ou importatrices. « Dans tous les 
cas, nous assurons le bon déroule-
ment des opérations et le contrôle 
de la marchandise en question et 
le bon déroulement de l’opération 
de manière fluide parce que notre 
objectif, c’est aussi de fluidifier les 
échanges internationaux. Il s’agit 
de contrôler, mais quand on n’est 
pas dans une situation délictueuse, 
il s’agit de faire en sorte que les 
choses aillent vite et se passent sans 
encombre pour que les entreprises 
puissent faire leur travail le mieux 
possible ».

Benjamin Busson

Entre contrôles et fluidification 
des transactions, la Douane 

toujours sur le pont
Douane. 7 tonnes de tabac saisis, 638 kg de stupéfiants interceptés, 60 386 articles de 

contrefaçon retirés du marché, 1,253 M€ d’amendes dressées… le bilan 2025 de la Direction 
régionale des Douanes de Reims est éloquent.  

B
B

Sandrine Ambach est la nouvelle Directrice régionale des Douanes de Reims.

B
B

Textile, boissons, tabac, parfums... les contrefaçons concernent tous types de produits, de la plus grossière imitation à la copie la plus élaborée en apparence.
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Le bilan 2025 du champagne, 
avec une baisse en volume de 
11% sur deux ans, affiche le 

moins bon score depuis les 20 der-
nières années. Sur les 15 derniers  
exercices, le marché français a reculé 
de 39%. Dans les 10 dernières années, 
le prix moyen de la bouteille a pro-
gressé de près de 30% sur l’ensemble 
des marchés mondiaux. C’est dans 
ce contexte que se pose l’avenir de 
la filière, avec une ambition à la fois 
mesurée et délicate : revenir à un 
niveau idéal de 300 millions de bou-
teilles annuelles expédiées. Le cham-
pagne, sur fond de guerres et de crise 
économique, a-t-il son destin en main 
? C’est à cette question que répondent 
Maxime Toubart, Président du Syndi-
cat des Vignerons et co-président du 
Comité Champagne et David Chatil-
lon, Président de l’Union des Maisons 
de Champagne et co-président du 
Comité Champagne. 

Petites Affiches Matot Braine :  
À propos du marché mondial, au 

bilan 2025, les 266 millions de 
bouteilles expédiées représentent 
une baisse en volume de près de 
2% sur 2024 et de plus de 11% sur 
les deux dernières années. C’est le 
pire résultat depuis plus de 20 ans. 
Un commentaire sur ce bilan ?

Maxime Toubart : Le bilan 2025 
est décevant et la question est de 
trouver les conditions d’un redé-
marrage, compte tenu du contexte 
actuel géopolitique qui ne donne 
pas forcément aujourd’hui l’envie 
de consommer du champagne. 
Nous sommes entrés dans une 
période de doute. Que la consom-
mation du champagne soit en qua-
siment berne me paraît normal 
dans ces conditions.

David Chatillon : 2025 est une 
année basse, surtout marquée par 
le recul du marché des Etats-Unis 
et un environnement mondial qui 
n’est pas porteur pour le cham-
pagne. Ce qui est vrai pour le cham-
pagne est également vrai pour toute 
l’économie. 

PAMB : Le marché français baisse 
d’une manière quasi régulière 
depuis 2011 (de 188 millions de 
bouteilles à 114 millions de bou-
teilles en 2025), la baisse est de 
plus de 39%. Une reconquête du 
marché français est-elle possible, 
envisageable ?

Maxime Toubart : Nous n’avons 
jamais laissé tomber le marché 
français, qui est un marché histo-
rique et qui demeure le premier au 
monde. Certes, l’export, porté par 
la demande d’un mix produit plus 
intéressant, a quelque peu vidé ce 
marché mécaniquement. De plus, 
le moral est aujourd’hui plus foca-
lisé les prix des carburants que sur 
la consommation de champagne. 
C’est aussi une question de pouvoir 
d’achat. 

David Chatillon : Le marché 
français demeure notre vitrine, ne 
serait-ce qu’en considérant que la 
France est le premier marché tou-
ristique mondial. L’exportation n’est 
pas une facilité. Il en coûte aussi 
d’exporter ne serait-ce qu’en matière 
d’investissement dans la conquête et 
le maintien. Vendre plus loin coûte 
plus cher. C’est pourquoi il ne faut 
pas confondre chiffre d’affaires et 
résultat. 

PAMB : Certains observateurs 
expliquent les baisses des volumes 
par les hausses des prix. Exemple 
pour le prix moyen de la bouteille, 
dans les dix dernières années :  
+ 22,7% dans le Monde, + 16,3% en 
France et + 21,6% à l’exportation. 
Quel est votre sentiment sur ces 
hausses de prix ?

Maxime Toubart : Les prix ont 
augmenté, ne serait-ce qu’à cause 
de l’inflation générale. Qu’ils aient 
augmenté un peu plus est peut-être 
un erreur. Mais cette hausse a cor-
respondu alors à une forte demande, 
notamment vers le haut de gamme. 
Si les prix baissent aujourd’hui, ce 
constat vient surtout de la baisse 
de la demande de bouteilles plus 
chères. On assiste à un retour d’une 
plus forte demande du brut tradi-

tionnel, peut-être au détriment des 
cuvées spéciales ou des millésimées. 

David Chatillon : C’est en France 
que les prix ont moins augmenté et 
pourtant c’est aussi en France que les 
volumes, ces dernières années, ont le 
plus baissé. À l’export, ces prix sont 
le résultat, à la fois, du mix produit et 
du mix opérateur. À tarif constant, le 
prix moyen peut facilement évoluer, 
à la hausse comme à la baisse. Il est 
vrai aussi que les cuvées de prestige 
ont davantage souffert que les BSA 
(brut  sans année). Il est également 
vrai que l’effet devises joue un grand 
rôle dans les fluctuations de prix. 

PAMB : La barre des 300 millions 
de bouteilles expédiées annuelle-
ment reste-t-elle votre objectif 
aujourd’hui ?

Maxime Toubart : C’est un rythme 
de croisière que la Champagne 
devrait avoir. Nous allons y reve-
nir et c’est faisable à l’échelle de la 
consommation mondiale.

David Chatillon : Il s’agit bien 
d’en faire à présent notre objectif. 
Aujourd’hui, se comparer à d’autres 
régions viticoles serait presque ras-
surant. Ne soyons pas, nous Cham-
penois, indécents sur ce sujet. 

PAMB : Si le marché français 
baisse quasi régulièrement depuis 
2011 (-37% en 14 ans), on assiste 
à de grosses fluctuations dans les 
vingt premiers clients à l’export. 
Exemple en valeur, des baisses 
entre 11 et 35% vers les Etats-Unis, 
le Royaume-Uni, l’Italie ou les 
Emirats et à l’inverse des hausses 
de 10% pour le Japon et l’Espagne. 
Comment les Maisons, de par leur 
importance à l’export, peuvent-
elles juguler ces effets « trampo-
line » ?

David Chatillon : On parle en 
Champagne d’expéditions et donc 
pas forcément de ventes. Nous 
devons tenir compte à l’export des 
effets de stock qui rendent les expé-
ditions moins linéaires. D’où ce 
constat de hausses et de baisses qui 
se succèdent assez rapidement et qui 

correspondent à des ventes ou à des 
déstockages. 

PAMB : Production de raisin d’un 
côté, ventes de bouteilles d’un 
autre, et au milieu des stocks jugés 
lourds. La variable d’ajustement 
devra-t-elle rester le rendement à 
l’hectare ?

Maxime Toubart : Le modèle 
Champagne fonctionne bien. On 
réfléchit à ce que l’on va vendre, 
plutôt que produire bien au-delà de 
ce que le marché peut supporter. Les 
Maisons et les Vignerons ne pour-
ront pas financer des stocks exces-
sifs. 9 000 kg de raisin à l’hectare c’est 
aujourd’hui le seuil. Demain ? Nous 
verrons en temps voulu ce que don-
nera la négociation vendange de l’été 
prochain. Il faut savoir préserver les 
équilibres du Négoce et du Vignoble. 
Nous travaillons ensemble et pas les 
uns contre les autres. 

David Chatillon : Poursuivre notre 
trajectoire de déstockage est une de 
nos priorités. 

PAMB : Les deux premiers mois 
de 2026 affichent des baisses. Com-
ment voyez-vous l’année 2026 ?

Maxime Toubart : Peut-être sou-
haiter un monde remis dans le bon 
sens. Sur ce sujet l’avenir du cham-
pagne est suspendu à une certaine 
remise en ordre des affaires mon-
diales. Le champagne, c’est la fête, 
et la fête c’est la paix.

David Chatillon : C’est une forme 
de stabilité qui avait été envisagée au 
début 2026, voire une légère reprise. 
Depuis, cette visibilité s’est brouillée. 
Le champagne et la guerre ne vont 
pas ensemble. C’est très délicat de 
parler de commerce lorsque des 
populations se prennent des bombes 
sur la tête.

 Propos recueillis  
par Gérard Delenclos

Entretiens séparés des co-présidents 
du Comité Champagne, réalisés le 
23/03/2026.

Champagne. Au mois de juillet prochain se dérouleront les négociations sur les règles applicables aux vendanges 2026, à savoir, 
compte tenu des perspectives d’expéditions de l’année en cours, du niveau des stocks et des équilibres entre la production et le 
Négoce, quel rendement sera le meilleur pour tous les acteurs de la filière.     

La visibilité de l’avenir de la filière 
champagne brouillée par les crises 
et les guerres

Les deux co-présidents du Comité Champagne, Maxime Toubart, Président du SGV 
et David Chatillon, président de l’UMC.
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Qui a déjà mis les pieds à 
l’intérieur du Familistère 
de Guise est forcément res-

sorti marqué par cet endroit hors 
du commun. Fruit de la volonté 
de l’industriel Jean-Baptiste André 
Godin, édifié à partir de 1858, le 
Familistère est une « ville dans la 
ville », pensée pour les ouvriers tra-
vaillant à la fonderie à proximité d’où 
sortent les fameux poêles en fonte  
« Godin ». « Ce qui rend ce projet 
unique, c’est l’association créée par 
Godin en 1880 : l’Association coopé-
rative du capital et du travail. Grâce à 
elle, les ouvriers deviennent collective-
ment propriétaires des bâtiments, de 
l’usine et des capitaux générés. Avec le 
Familistère, Godin cherche à établir 
la justice sociale », explique Maxime 
Dequecker, en charge des événe-
ments d’entreprise au Familistère.

Profondément humaniste et 
influencé par ses lectures de Charles 
Fourier, à l’origine du concept de 
phalanstère, le dirigeant développe 
aux côtés d’appartements, une 
école, des jardins, une piscine, des 
« économats » – épiceries pour pro-

duits de première nécessité – ainsi 
qu’une buanderie pour ses ouvriers. 
Il réfléchit à toutes sortes d’innova-
tions pour garantir le bien-être des 
habitants du Familistère comme un 
réseau de 60 grilles d’aération à l’in-
térieur du bâtiment, permettant un 
renouvellement constant de l’air. 

Précurseur dans le domaine de 
la prévention, de l’hygiène et de 
la santé, c’est donc tout naturelle-
ment que le Familistère accueille 
aujourd’hui, Présoa, service de pré-
vention et de santé au travail des 
Hauts-de-France. Une première 
pierre qui en appelle d’autres, le 
maire de la commune Hugues 
Cochet, lui-même « enfant du tas de 
briques », souhaitant l’implantation 
d’autres services liés à la prévention, 
au travail et à la solidarité, comme 
une Mission locale ou des services 
de France Travail. « Différents projets 
sont menés depuis plusieurs années 
pour dynamiser le site en intégrant 
de nouvelles activités économiques. 
L’un deux le Familistère campus, 
repose sur six piliers dont la santé et 
l’alimentation, auquel Présoa parti-

cipe », indique Luc Baijot, président 
de Présoa.

LA SANTÉ MENTALE AU CŒUR  
DES PRÉOCCUPATIONS...

C’est dans le théâtre italien du Fami-
listère que les équipes de Présoa sont 
venues présenter leurs missions d’ac-
compagnement des entreprises et 
des salariés, concernant notamment 
la santé mentale ainsi que la préven-
tion des risques professionnels. « La 
santé mentale nous concerne tous », 
insiste Clément Duret, chef de l’unité 
de pathologies professionnelles et de 
l’environnement à l’hôpital de Garches, 
en région parisienne. Ce sujet est d’ail-
leurs désigné grande cause nationale 
pour la deuxième année consécutive. 
Au niveau national, environ 12 à 13 % 
de la population souffre de troubles 
anxieux caractérisés et près de 40 % 
connaît des troubles du sommeil, « un 
symptôme qui, s’il ne fait pas encore 
maladie, apparaît en revanche comme 
un signal », souligne le professionnel. 
Et si l’impact est réel pour l’individu, 
il l’est aussi pour la société : « La santé 
mentale est la première cause d’arrêts 
maladie de longue durée, une cause 
majeure d’absentéisme – environ  
40 % des situations d’inaptitude au 
travail y sont liées – et c’est un motif de 
consultation en forte augmentation. » 
Pour détecter les troubles, le médecin 
du travail analyse tout un ensemble de 
facteurs comme l’intensité du travail, 
les exigences émotionnelles, les rela-
tions sociales mais aussi le conflit de 
valeurs ou encore l’autonomie. « Tout 
cela, c'est une question d'interactions. 
Nous avons un seul réservoir psycho-
logique à la fin de la journée et il est le 
même pour la vie personnelle et la vie 
professionnelle. Les deux pôles peuvent 
le consommer. C'est pour ça que c'est 
indispensable, en tant que médecin, 
d'analyser la situation globale », précise  
Clément Duret qui insiste sur la détec-
tion précoce du mal-être. Car si l’arrêt 

de travail peut soulager sur le moment, 
il ne traite pas le mal en profondeur qui 
nécessite un accompagnement plus 
poussé.

… TOUT COMME LES ACCIDENTS  
DU TRAVAIL

Autre axe d’intervention des services 
de Présoa, la prévention des accidents 
du travail. « En 2023, dans les Hauts-de-
France, sur les derniers chiffres recensés, 
nous avons à peu près 52 000 accidents 
du travail, dont 85 mortels. Au niveau 
national, on est à peu près à 630 000, 
avec quasiment 700 à 750 mortels », 
rappelle le docteur Simon De Wever.  
« Les chiffres montrent que les accidents 
de chute, qu’ils soient de plain-pied ou 
de hauteur, représentent environ 10 % 
des accidents du travail au total. Et cela 
représente environ 6 % au niveau régio-
nal. Au niveau national, on a environ 
30 % des accidents du travail liés aux 
chutes, et 50 % pour les troubles mus-
culosquelettiques. » 

Des problématiques prises en 
compte par les entreprises en colla-
boration avec les services de santé 
au travail, comme les Fromagers de 
Thiérache, qui ont mis en place tout 
un ensemble de procédures destinées 
à éviter les chutes notamment. Dans 

le cadre des actions de sensibilisa-
tion menées avec Présoa, l’entreprise 
organise chaque année une semaine 
de la sécurité, qui constitue un temps 
fort de prévention grâce à des ate-
liers interactifs. Ces actions portent 
sur des thématiques clés telles que la 
sécurité des machines, la prévention 
des chutes et la gestion des risques, 
à travers des mises en situation 
concrètes et des chasses aux risques. 
Par ailleurs, des analyses de situations 
à risque sont régulièrement réalisées 
sur le terrain afin d’identifier des axes 
d’amélioration. 

Nastasia Desanti

Santé. Présoa, service de prévention et de santé au travail, implanté dans les Hauts-de-France, a inauguré une nouvelle permanence 
emblématique, à l’intérieur même du Familistère de Guise, symbole du progressisme social.    

Les services de Présoa intègrent 
le Familistère de Guise

Présoa intègre l'aile droite du Familistère de Guise, lieu précurseur en matière de 
santé, d'hygiène et de bien-être au travail. 
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Énergie
Grand Est : une consommation 
de gaz globalement stable en 
2025 
Une consommation de gaz globalement stable en 2025, mieux 
orientée que la tendance nationale :

• Consommations industrielles (hors production d’électricité) : 
19,5 TWh, en baisse de 3,6 %, une diminution deux fois moins 
marquée qu’au niveau national (-6,9 %). Cette meilleure résistance 
s’explique notamment par la tenue du secteur de la chimie, qui 
représente 34 % des consommations industrielles régionales.

• Distributions publiques (résidentiel, tertiaire, petite industrie) : 
27,4 TWh, un niveau stable par rapport à 2024, malgré un effet 
climatique légèrement plus froid sur certains mois d’hiver. Corrigée 
du climat, la consommation confirme la poursuite des efforts de 
sobriété et d’efficacité énergétique.

• Production électrique centralisée : 5,3 TWh, en hausse de 3,5 %, 
mais restant historiquement basse. Le système gaz continue de 

jouer un rôle clé de flexibilité et d’équilibrage du système électrique.
 
LE GRAND EST CONFIRME SON LEADERSHIP NATIONAL DANS 
LES GAZ RENOUVELABLES
La région Grand Est demeure la première région productrice de 
biométhane en France.

• 131 sites d’injection en service à fin 2025 (dont 41 sur le réseau 
de Natran)

• Capacité de production : 3,0 TWh/an, en hausse de 5 % sur un an

• 19 % de la production nationale de biométhane

• Ratio production / consommation régionale : 5,7 %, contre 5,2 % 
en 2024 (moyenne nationale : 4,5 %)

Le déploiement des installations de rebours se poursuit pour 
accompagner le développement du biométhane sur les réseaux de 
distribution :

• 4 installations en service fin 2025

• 10 projets supplémentaires en construction ou à l’étude

HYDROGÈNE : DES PROJETS STRUCTURANTS POUR LE 
TERRITOIRE ET POUR L’EUROPE

En 2025, les projets de transport d’hydrogène ont connu une 
accélération majeure, en lien avec la structuration du corridor 
européen H2med. HY-FEN, maillon français du corridor H2med, 
a été reconnu comme Projet d’Intérêt Commun (PIC) et corridor 
prioritaire européen.

Le projet traversera 5 régions administratives, sur près de 850 
km, avec une mise en service visée à l’horizon 2032. 15 M€ de 
subventions européennes (CEF) ont été obtenues pour les études de 
base.

Les projets mosaHYc et RHYn poursuivent également leur 
développement, contribuant à l’émergence d’une dorsale hydrogène 
transfrontalière reliant la France, l’Allemagne, la Belgique et le 
Luxembourg.

TRANSPORT DE CO₂ : UNE NOUVELLE INFRASTRUCTURE AU 
SERVICE DE L’INDUSTRIE ET DE LA MÉTHANISATION
NaTran développe un projet de réseau de collecte et de transport de 
CO₂ à grande échelle, concernant notamment la région Grand Est, en 
cohérence avec la stratégie nationale CCUS.

À terme, cette infrastructure pourrait transporter jusqu’à 10 
millions de tonnes de CO₂ par an, d’origine fossile et biogénique, 
depuis les sites industriels vers des zones de stockage offshore.

En
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• Services couvrant 290 000 salariés
• 22 000 entreprises adhérentes
• 23 centres répartis dans l’Oise et 
l’Aisne
• Équipe pluridisciplinaire de 300 
experts 
• Pour le secteur de Guise, 4 500 
salariés et 288 entreprises sont 
adhérentes au centre Présoa. Ce 
centre offre un espace de 140 m² 
opérationnel. 

PRÉSOA EN CHIFFRES

Élus locaux et responsables de Présoa étaient présents pour inauguer les 140 m2 de 
locaux. 

N
D
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Au prix d’un investissement 
lourd de 2,5 millions d’eu-
ros, le groupe Colin-Milas (80 

salariés, 14 millions d’euros de chiffre 
d’affaires dont 35 % à l’export) vient 
d’ériger un bâtiment de 4 000 m² sur 
le site de l’ancienne friche Wiart-Autier 
(Hautes-Rivières). Un site embléma-
tique de l’industrie ardennaise et riche 
en symbole pour le Pdg du groupe.  
« Cette opération a aussi pour moi un 
côté sentimental car mon père a tra-
vaillé ici toute sa vie en tant que respon-
sable fabrication pour Wiart-Autier », 
précise Jean-Luc Pigeot.

Cet important projet, baptisé  
« Manuforge, site de la Gravelle », pré-
paré depuis octobre 2025, a nécessité 
un gros chantier de préparation afin 
d’ériger la nouvelle usine scindée en 
deux ateliers. 

Le premier sera dédié à la forge, le 
second à l’usinage, où seront aussi inté-
grées des activités du groupe liées au 
ferroviaire et à la Défense. Des activités 
de tôlerie, de forge et d’outillage-mé-
canique générale sont déjà installées 
sur place avant d’entrer en phase de 
production en mai prochain. « Avant 
la mise en service globale de cette usine, 
en juin prochain, nous allons installer 
un marteau pilon qui sera le deuxième 
du genre au niveau de la puissance dans 
les Ardennes mais aussi une batterie de 

forge, des centre d’usinage et des maté-
riels de tôlerie neufs », contextualise 
l’investisseur. « Cette nouvelle usine 
va nous permettre de développer notre 
croissance et d’offrir notamment  à la 
SNCF de meilleures solutions ».

Créée en 1880, l’entreprise Colin 

Milas, spécialisée à l’origine dans la 
fabrication d’anneaux de levage et de 
manutention a été rachetée en 2013 
par Jean-Luc Pigeot. Sous son impul-
sion, cette vieille dame de 145 ans s’est 
beaucoup modernisée. Loin de l’image 
poussiéreuse du forgeron d’antan, le 

dirigeant a notamment fait l’acquisi-
tion de l’une premières lignes de presse 
robotisée en France.

Colin Milas forge ainsi des pièces 
allant de quelques grammes à 30 kg 
au travers de séries allant de plusieurs 
centaines de pièces à plus de 50 000 

unités par an. 
Ce savoir-faire permet à la société 

d’être reconnue comme un spécia-
liste dans la fabrication d’accessoires 
de sécurité à très haute valeur ajou-
tée pour le levage, la manutention et 
l’arrimage. 

Le groupe Colin Milas (qui compte 
aussi les entreprises Brouet Badre et 
Fils - rachetée en 2017 et renommée 
Tecforge, et FECR et Usines du Paquis 
acquise en 2024) a aussi accentué son 
expertise dans les produits de sécu-
rité en gagnant des marchés dans le 
travail en hauteur, le sport, la défense, 
le transport maritime et l’offshore. 
Ses anneaux de levage équipent, 
par exemple, des véhicules mili-
taires devant être hélitreuillés et ses 
anneaux d’arrimage servent à main-
tenir de lourdes charges transportées 
dans les avions. L’entreprise recense 
aujourd’hui 500 comptes-clients 
ouverts dont des groupes français et 
internationaux majors dans le trans-
port et la défense, ce qui lui a permis 
de faire passer son chiffre d’affaires de 
1,5 à 14 millions d’euros en 13 ans. Le 
fabricant de pièces mécano-soudées 
et forgées oeuvre aussi dans le secteur 
automobile, le ferroviaire, l’énergie et 
la logistique.

 
Pascal Remy

Industrie. C’est le plus important projet industriel qui se prépare actuellement sur le territoire ardennais, après l’implanta-
tion de la troisième maroquinerie Hermès à Charleville-Mézières.  

Colin-Milas crée une nouvelle 
usine aux Hautes-Rivières

Jean-Luc Pigeot (à droite), le Pdg de Colin Milas, en compagnie de deux salariés devant des barres de traction destinées à la 
SNCF permettant de lier un wagon à une locomotive.
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En 2025, l’agence a assuré 119 
rendez-vous avec les diri-
geants de 116 entreprises, 

un suivi qui lui a permis de détec-

ter 30 projets d’investissement ou 
de recrutement par la transition 
numérique et écologique.

Outre l’implantation en cours 

d’une troisième maroquinerie 
Hermès à Charleville-Mézières, 
Ardennes développement – mal-
gré une baisse générale d’activité 
économique – a détecté 40 projets 
avec un potentiel de 40 M€ d’in-
vestissement et 42 emplois.

Depuis création de l’agence en 
2017, 456 projets d’entreprises 
ont été ainsi accompagnés par la 
structure en partenariat avec les 
acteurs publics comme la Région, 
les communautés de communes, 
Ardenne Métropole, Bpifrance, et 
les services et agences de l’État. 

Par ailleurs, l’agence a activé des 
dispositifs d’aides pour l’accompa-
gnement comme les Parcours de 
Transformations Grand Est, a pris 
part à différents salons et organisé 
des rencontres portant sur l’Intel-
ligence Artificielle, l’évolution de 
la filière automobile (la mobilité 
décarbonnée) et l’export avec le 
témoignage de l’entreprise Plafo-

metal de Monthermé.
Financé par la Grand Est, sept 

communautés de communes 
e t  l a  C h a m b re  é c o n o m i q u e 
des Ardennes ainsi que par ses 
membres actifs parmi lesquels le 
Medef, Entreprendre Conseil, Pro-
téame ainsi que des entreprises, 
Ardennes développement dispose 
d’un budget de 730 000 euros.

ABANDON DU SITE DE SEDAN ?
Dans un contexte de budget 

restreint et d’environnement éco-
nomique complexe et en raison 
d’une baisse des financements 
émanant de la Région, d’Ardenne 
Métropole et des communautés de 
communes – dont une, Vallées et 
Plateau d‘Ardennes s’est retirée – 
l’agence a réduit ses frais de fonc-
tionnement et envisage de ne pas 
maintenir son site de Sedan afin 
de limiter ses dépenses. Le recours 
à un cabinet spécialisé pourrait 

d’ailleurs être opéré pour travail-
ler sur un projet de mutualisation 
avec celui de Charleville-Mé-
zières. Un conseil extraordinaire 
est d’ailleurs programmé pour le 
changement de siège social. 

Enfin, le directeur général, Jean-
Louis Amat, fera valoir ses droits à 
la retraite en juin. Il n’est pas prévu 
à l’heure actuelle de pourvoir à 
son remplacement, hormis dans le 
cadre d’une mutualisation. Jean-
Luc Warsmann, le vice-président 
délégué, assume déjà l’intérim et 
est soutenu dans cette tâche par 
Virginie Rodrigues. 

À l’heure où l’argent public va 
devenir de plus en plus rare, il 
est légitime, selon Jean-Luc War-
smann, « de se poser des questions 
et de voir quelles sont les solutions 
à mettre en place pour arriver à la 
meilleure organisation possible ».

P.R.

Économie. L’agence de développement économique a récemment tenu son assemblée générale annuelle à la Maison de la 
Région à Charleville-Mézières.  

Changement en vue pour Ardennes 
développement

Ardennes Développement a pour mission principale de faciliter l’installation le 
développement d’activités industrielles sur le territoire ardennais ainsi que de 
développer des actions de promotion économique.

P
R
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L’entreprise Baroclean de Ven-
deuvre-sur-Barse (10) fabrique et 
commercialise des hydrocureurs, 

des véhicules équipés pour déboucher, 
nettoyer et assainir les canalisations des 
réseaux d’eaux pluviales et usées avec 
de l’eau sous haute pression. Les 180 
véhicules qui sortent du site chaque 
année se destinent aux marchés des 
entreprises d’assainissement, aux 
déboucheurs, aux collectivités, aux 
entreprises privées et grands groupes

L e  d e r n i e r  i n v e s t i s s e m e n t  d e 
300 000 euros porte sur l’automatisa-
tion des soudures avec deux nouvelles 
machines. L’une assure un process de 
soudure laser, l’autre étant spécifique à 
la soudure de l’aluminium. Des robots 
qui suppriment la pénibilité de la tâche, 
au-delà d’améliorer la productivité et 
d’offrir une qualité constante au pro-
duit. Baroclean veut ainsi offrir une 
image attractive de l’industrie et notam-
ment des métiers de chaudronnier et de 
soudeur, aujourd’hui sous tension avec 
des formations de plus en plus rares. 
« Notre personnel, qui doit réaliser des 
heures et des heures et des mètres de 
soudure, travaille dans des positions 
délicates. Pour réduire le risque pro-
fessionnel, nous avons décidé d'inves-
tir sur un moyen automatisé. » Lionel 
Fanti, directeur du site de Vendeuvre, 
explique que « les deux nouveaux pro-
cess de soudure laser automatisés per-
mettent de réaliser les plus grosses pièces, 

celles qui nécessitent beaucoup d'heures 
de travail de nos salariés. L'important 
pour nous, c'est de garder nos salariés. »
Le directeur veut garder et fidéliser ses 
équipes. Il évoque la difficulté de recru-
ter des compétences en soudure et la 
concurrence des offres avec des pro-
jets liés au nucléaire comme celui du 
Serment de Nogent et des deux EPR à 
Nogent-sur-Seine, la demande dans le 
secteur naval et en défense. Pour autant, 
il reste confiant en mettant les atouts de 
son côté pour le bien-être des salariés et 
cette année, un monteur et un soudeur 
doivent être recrutés. « Nous voulons 
maîtriser le process, c’est impératif  », 
explique Bernard Pfister, président de la 
holding Clean. « Nous préférons que nos 
salariés travaillent dans de meilleures 
conditions pour qu’ils se concentrent 

sur du développement et sur des tâches 
à forte valeur ajoutée comme sur l'amé-
lioration des pièces. »

MONTÉE EN PUISSANCE EN EUROPE
Avec un chiffre d’affaires multiplié 

par trois en 10 ans, Baroclean veut 
grandir à l’échelle européenne. Leader 
en France avec près de 180 véhicules 
commercialisés par an et 13 millions 
d’euros de chiffre d’affaires, l’entreprise 
de 100 salariés veut conquérir des parts 
de marché en Europe. Les normes des 
véhicules et environnementales étant 
analogues à celles de la France, les 
véhicules y sont plus facilement expor-
tables. Elle ambitionne de finir l’année à 
16 millions d’euros de chiffre d’affaires 
avec une part d’exportation de 30 %. 

« Nos ruralités sont vivantes et on y 
trouve des pépites industrielles », sou-
ligne Franck Leroy, président de la 
Région Grand Est, présent à la présen-
tation des nouveaux robots de soudure. 
« Vous traitez un sujet éminemment 
important. Je sais combien la problé-
matique de l'eau et de l'assainissement 
est un sujet absolument fondamental 
et probablement celui qui justifiera le 
plus d'investissements dans les 20 ou 30 
ans qui viennent. Si on veut préserver 
la ressource en eau, si on veut assurer la 
pérennité de nos réseaux, nous devons 
nous assurer qu'évidemment les eaux 
usées soient traitées de la meilleure des 
manières ».

En France, l’hydrocurage compte cinq 
acteurs et l’entreprise auboise est leader. 
Elle compte bien également prendre le 
lead en Europe. Son hydrocureur 100 % 
électrique pourrait être un sérieux atout 
pour répondre à son ambition. 

 Marie Béatrice Padirac

Industrie. L’entreprise d’hydrocureurs investit dans des machines de soudure 
laser pour anticiper la pénurie de soudeurs tout en poursuivant ses 
recrutements.   

Baroclean met la pression 
pour éviter les tensions

���������������������������


M
B

P

Solution de notre partenaire **

ÊTRE LA BANQUE DES ENTREPRENEURS,
c’est aussi  vous faire gagner du temps  avec une solution 
simplifiant votre gestion comptable et financière.

E-FACTURATION

Communication à caractère publicitaire et sans valeur contractuelle.
* SAS IPT TECHNOLOGIE « iPaidThat », société par actions simplifiées au capital social de 2 246.82 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Rennes, sous le numéro 829 997 451, dont le siège social est situé Avenue d’Alphasis - 
Espace Performance 35760 Saint Grégoire, France. BPALC - SA coopérative à capital variable - 3 rue François de Curel 57000 Metz - 356 801 571 RCS Metz - ORIAS n° 07 005 127. Crédit photo : Gettyimages • Agence ID-Shop

La société créée en 1981 par Maurice Philippe, Baroclean, produisait à l’origine des 
nettoyeurs haute pression. Puis elle a développé des hydrocureurs, des véhicules 
d’assainissement pour les eaux pluviales et usées. En 2016, Bernard Pfister 
rachète Baroclean à Vendeuvre-sur-Barse. Les sociétés Cionir, pour l’entretien des 
véhicules, et Vidéoclean, qui fabrique et commercialise les caméras d’inspection 
des canalisations, sont dans la holding Clean, ainsi que la société de chaudronnerie 
Cressent, acquise en 2018 dans le Pas-de-Calais. L’investissement reste le moteur de 
l’entreprise avec un million d’euros investis dans le bâtiment lors du rachat en 2016, 
un million d’euros en production, 350 000 euros pour couvrir 3 500 m2 des 6 500 m2

de bâtiment en panneaux solaires et récemment 300 000 euros dans les robots de 
soudure. Un pari gagnant avec un chiff re d’aff aires en croissance constante. 
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Tourisme
Promotion des Ardennes : 
le CD08 repart en 
campagne !
Après les campagnes de promotion à succès menées 
depuis 2023 axées sur « Les Ardennes, pour faire le 
plein des sens », le Conseil départemental et l’Agence 
de Développement Touristique des Ardennes lancent 
une toute nouvelle campagne de promotion du 
territoire !

Ardennes sportivement accueillantes, Ardennes 
naturellement accueillantes, Ardennes historiquement 
accueillantes : 4 visuels, sur la base de photos des 
lacs de Bairon et des Vieilles-Forges, du château 
fort de Sedan et de la Voie verte le long du canal des 
Ardennes, vont faire le tour de Reims, de Paris, de 
Lille, de la Belgique, mais aussi de la télévision et des 
réseaux sociaux, pour mettre en avant les atouts des 
Ardennes et inciter les touristes à choisir le 08 comme 
destination de week-end ou de vacances !

CIBLES EN FRANCE ET À L’ÉTRANGER
L’objectif de cette campagne reste le même que pour les 
2 campagnes précédentes. Elle vise à susciter l’intérêt 
pour le territoire ardennais à travers des images qui 
montrent des Ardennes attractives côté tourisme et 
cadre de vie, pour tous les publics : passionnés de 
patrimoine, amoureux de la nature, sportifs…

Elle est visible des Rémois, des Parisiens et des Lillois 
depuis le 23 mars :

• À Reims, avec un habillage complet du tramway 
durant 3 mois, et une campagne d’affi  chage dans les 
rues et sur des grands axes très passants en mars, avril 
et mai.

• À Lille, avec un habillage des portes palières du métro 
(station Rihour) durant 21 jours, et une campagne 
d’affi  chage dans les rues du centre-ville à la fi n de ce 
mois de mars. 

• À Paris et plus largement en Ile-de-France, avec 
des affi  ches dans les couloirs de 212 stations du RER 
et du métro, dont un quai complet à la station Opéra. 
Audience visée, pendant la semaine de campagne  : 
5 millions de Parisiens et Franciliens. Une large 
campagne de presse sera aussi diff usée aussi bien dans 
les médias papiers, que radio et télé. 

Start-up
MyEasyFarm certi� ée 
B Corp
MyEasyFarm, la start-up AgTech spécialisée dans 
l'agriculture régénératrice, l'agriculture bas carbone et 
l'agriculture de précision, l'un des leader français des 
solutions numériques pour une agriculture durable, 
est fi ère d'annoncer qu'elle a offi  ciellement obtenu la 
certifi cation B Corp™. Cette prestigieuse distinction 
marque une étape importante dans l'histoire de 
l'entreprise, qui se consacre déjà à la transformation de 
la chaîne d'approvisionnement agricole mondiale. 

En obtenant la certification B Corp™, MyEasyFarm 
rejoint une communauté mondiale de 10 000 
entreprises, dont plus de 680 en France, qui répondent 
à des normes élevées en matière de performance 
sociale et environnementale, de responsabilité et de 
transparence.
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Tous les chefs d’entreprises, 
les professionnels libéraux, 
les travailleurs indépen-

dants, commerçants, artisans… 
savent ce qu’ils doivent à l’Urssaf 
au titre des cotisations sociales 
qui leur sont régulièrement récla-
mées. Bien sûr… Pour autant, il est 
un autre aspect du rôle de l’Urssaf 
qu’il faut mettre en lumière, si ce 
n’est en valeur : 100 % des sommes 
encaissées par l’institution sont 
redistribuées dans l’économie, et 
principalement au titre de la pro-
tection sociale ! Chaque année, 
l’Urssaf collecte à l’échelle natio-
nale les cotisations de près de 12 
millions d’entreprises, employeurs, 
etc. (un peu plus de 208 000 usa-
gers en Champagne-Ardenne pour 
un montant de 5,7 milliards d’euros 
collectés en 2024), et reverse plus 
de 500 milliards aux organismes de 
protection sociale (Caisse d’alloca-
tions familiales, Assurance maladie, 
Retraite, Chômage…) et à ses autres 
partenaires attributaires, garantis-
sant ainsi un versement en temps 
et en heure des prestations adap-
tées aux situations économiques et 
sociales de chacun, dans le cadre 
d’un système de protection sociale 
unique au monde* ! L’Urssaf insiste 
sur cet aspect fondamental de son 
rôle pour démystifier les cotisations 
sociales. 

Et si l’on parle aujourd’hui de  
« solidarité à la source », c’est 
aussi parce que, depuis 2024, 
l’Urssaf garantit la fiabilité des 
données sociales qu’elle collecte 
et vérifie à travers la Déclaration 
Sociale Nominative (ou DSN), qui 

sont ensuite transmises aux orga-
nismes chargés du calcul des droits 
sociaux, tels que le RSA, la prime 
d’activité ou encore les pensions de 
retraite. L’Urssaf Champagne-Ar-
denne reçoit ainsi les DSN de  
35 000 entreprises, pour plus de 
400 000 salariés, chaque DSN fai-
sant l’objet de… 140 contrôles !

OBSERVATOIRE ÉCONOMIQUE
Mais l’Urssaf est aussi un obser-

vatoire économique du territoire 
(dont les données sont librement et 
gratuitement accessibles sur www.
open.urssaf ). Ainsi, en 2025, les 
départements de l’ex-région Cham-
pagne-Ardenne, ont connu pour la 

deuxième année consécutive une 
très légère baisse de -0,5 % des 
effectifs salariés (dont -0,2 % dans 
la Marne, -0,7 % dans les Ardennes, 
-0,8 % dans la Haute-Marne et  
-0,9 % dans l’Aube ; mais on relève 
que la zone de Châlons-en Cham-
pagne a enregistré pour sa part une 
légère hausse à +0,5 %), à peu près 
équivalente à celle relevée dans le 
Grand Est, à +0,6 %. Le seul secteur 
créateur d’emplois est celui de l’hé-
bergement-restauration : +2,8 % en 
Champagne-Ardenne, +0,9 % dans 
le Grand Est. La masse salariale, 
quant à elle, augmente de +1,1 %, 
soit à peine le niveau de l’infla-
tion (dont +1,2 % dans la Marne,  
+1,8 % dans les Ardennes, + 0,7 % 
dans l’Aube et + 0,4 % en Haute-
Marne).

Pour Franck Lamartine, directeur 
de l’Urssaf Champagne-Ardenne, 
« ces chiffres ne traduisent abso-
lument pas un effondrement de 
l’économie. Les entreprises ne sont 
pas en tension, mais l’emploi est 
en baisse, et il n’y a pas de création 
d’entreprises. Les seules créations 
nettes sont celles des travailleurs 
indépendants, comme c’est le cas 
depuis plusieurs années. »

ACCOMPAGNER LES ENTREPRISES
Enfin, la lutte contre la fraude 

reste un objectif important de 
l’Urssaf dans le cadre de sa mis-
sion économique. Il s’agit, en 
effet, de garantir le respect des 
règles sociales indispensables à 
une concurrence équitable (où 
ce domaine rejoint celui évoqué 
plus haut de la solidarité sociale). 

En partenariat avec les pouvoirs 
publics, l’Urssaf détecte et pré-
vient les fraudes, principalement 
constatées dans les secteurs du 
gardiennage, du BTP, du travail 
temporaire, de l’hôtellerie-restau-
ration… En 2025, la lutte contre la 
fraude a représenté en Cham-
pagne-Ardenne 16 M€ de redres-
sements. 

Pour autant, sur le plan éco-
nomique, l’action de l’Urssaf ne 
se limite pas au contrôle et à la 
répression de la fraude, mais vise 
à accompagner les entreprises et 
les usagers qui peuvent en avoir 
besoin, tant à l’heure de la créa-
tion d’entreprise qu’au cours de 
son existence - par exemple pour 
obtenir un étalement des coti-
sations sociales de l’année, en 
cas de difficultés passagères. Et 
Franck Lamartine veut adresser ce 
message : « Si vous avez des pro-
blèmes, venez voir l’Urssaf le plus 
tôt possible, pour que l’on examine 
ensemble ce qu’il est possible de 
faire. » À bon entendeur…
 

     Jacques Rivière

* Pour 100 € de cotisations, 38 € 
sont affectés la maladie, 29 € à 
la retraite, 9 € à la famille, 7 € à 
l’assurance chômage, 7 € à l’auto-
nomie, 3 € au remboursement de 
la dette sociale, 2 € aux accidents 
du travail et maladies profession-
nelles, 2 € aux transports publics, 2 
€ à la formation professionnelle, 1 
€ autre (aides au logement, invali-
dité/décès, emploi des travailleurs 
handicapés…).

La solidarité sociale  
passe par l’Urssaf

Social. On connaît l’Urssaf qui collecte les cotisations sociales, en contrôle l’exactitude et lutte 
contre la fraude. Mais sait-on bien que l’Urssaf joue ainsi un rôle essentiel au sein de notre système  

de protection sociale ? 

JR

Franck Lamartine, directeur de l’Urssaf Champagne-Ardenne, invite les entreprises à 
se rapprocher de l’Urssaf le plus tôt possible lorsqu’apparaissent des difficultés. 

Aisne
Les commerçants innovants 
récompensés lors des 
Trophées du commerce 
Les commerces de proximité de l’Aisne étaient à l’honneur ce 
23 mars à la CCI 02 à l’occasion des Trophées du commerce, 
un concours national valorisant les initiatives locales. 
Dans un contexte économique marqué par les cr ises 
successives et l’évolution des habitudes de consommation, 
ces professionnels ont été distingués pour leur capacité à 
innover et à dynamiser les centres-villes. Plusieurs prix ont 
été remis. À Guise, la boutique Les Copains d’Thiérache a été 
récompensée pour son engagement en faveur des circuits 
courts et du développement durable. À Saint-Quentin, le 
coffee shop L’Artisanes et l’enseigne Comptoir Déco ont 
été distingués pour la qualité de l’expérience client et 
leur sens de l’innovation. À Laon et Soissons, Distri Club 

Médical  a été salué pour ses initiatives à destination des 
aidants. D’autres commerces ont également été primés, 
notamment à Homblières, Sissonne et Soissons, mettant 
en avant des projets mêlant artisanat, digital et proximité. 
L’association des Boutiques de Saint-Quentin a, elle aussi, 
été récompensée. Plusieurs lauréats représenteront désormais 
l’Aisne lors de la finale régionale des Hauts-de-France à Lille.

Soissonnais : les travaux 
de l’usine Rockwool lancés 
Le chantier de la future usine de laine de roche Rockwool a 
débuté début mars sur un terrain de 40 hectares à Ploisy-
Courmelles, à l’entrée de la zone industrielle. Les premières 
opérations concernent le terrassement, la préparation de 
la plateforme industrielle et l’installation des réseaux. Le 
projet prévoit une construction des bâtiments au second 
semestre 2026, une installation des équipements en 2027 et 
un démarrage de la production en 2028. Mais le calendrier 

reste fragile : le permis de construire délivré en juillet 2025 fait 
l’objet de recours, susceptibles de retarder l’avancée du projet.

Budget 2026 :  
un excédent solide pour le Pays 
du Vermandois 
Le conseil communautaire du Pays du Vermandois du 11 mars 
2026 a validé les orientations budgétaires. Les élus ont acté une 
gestion jugée saine, avec un excédent de 1,79 million d’euros 
pour 2025 et un endettement maîtrisé (44,62 € par habitant). 
L’année à venir sera marquée par l’ouverture de la piscine 
intercommunale et de la crèche du Catelet, entraînant une 
hausse des charges, mais aussi des recettes attendues. Plusieurs 
investissements sont envisagés : équipements pour la piscine, 
panneaux solaires et aménagements sportifs. Le devenir de 
l’ancienne déchetterie de Bohain reste en suspens. Les décisions 
finales reviendront au prochain conseil après les municipales.
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Opinions

Depuis plusieurs semaines, les entre-
prises du bâtiment du Grand Est font 
face à une vague de notifications tari-

faires justifiées par les tensions géopolitiques 
au Moyen-Orient. Si certaines hausses sont 
légitimes, les onze Fédérations du Bâtiment 
du Grand Est dénoncent des augmentations 
opportunistes, opaques et déconnectées des 
réalités économiques.

Elles appellent à un sursaut de responsa-
bilité collective.

UN CONTEXTE GÉOPOLITIQUE 
INSTRUMENTALISÉ

Le contexte international est une réalité : 
les tensions au Moyen-Orient ont des réper-
cussions sur les marchés de l'énergie et cer-
tains flux logistiques. Nos fédérations ne le 
nient pas. Mais ce constat ne peut pas servir 
de blanc-seing à des hausses généralisées, 
indifférenciées et parfois brutales. « Oui, le 
contexte géopolitique est instable. Oui, cer-
tains coûts évoluent. Mais non, tout ne peut 
pas servir de prétexte à des augmentations 
généralisées et déconnectées des réalités éco-
nomiques. Nous appelons clairement à mettre 
un coup d'arrêt aux logiques spéculatives. »

Il convient de rappeler que la situation 
actuelle est fondamentalement différente de 
la crise de 2022-2023 : il n'existe aujourd'hui 
aucune pénurie de matériaux. Les stocks 
sont disponibles. La hausse ne peut donc 
être imputée à un manque d'approvision-
nement.

DES HAUSSES EN CASCADE QUI 
FRAGILISENT TOUTE LA FILIÈRE

Depuis plusieurs semaines, les courriers 
aux artisans et entreprises se multiplient, 
annonçant des majorations tarifaires sur 
l'acier, les isolants, les matériaux de synthèse 
ou les transports. Ces hausses se succèdent 

sans transparence sur leur mode de calcul, 
sans préavis raisonnable, et touchent indis-
tinctement l'ensemble des produits, y com-
pris ceux qui n'ont aucun lien direct avec les 
tensions géopolitiques invoquées.

« Nos adhérents ne contestent pas les 
hausses légitimes. Ce qu'ils dénoncent, ce sont 
les effets d'aubaine : des augmentations uni-
formes, rapides, parfois brutales, sans aucune 
transparence sur leur construction. »

Les conséquences concrètes sur le terrain 
sont immédiates :

• Des artisans et PME pris en étau entre 
fournisseurs et clients, incapables de réper-
cuter les coûts sur des marchés déjà signés ;

• Des devis devenus caducs en quelques 
semaines, fragilisant la relation de confiance 
avec les maîtres d'ouvrage ;

• Des chantiers ralentis, suspendus ou 
abandonnés, faute de visibilité économique ;

• Des particuliers et des collectivités qui 
renoncent ou reportent leurs projets de 
construction ou de rénovation.

UN RISQUE RÉEL POUR L'ÉCONOMIE DU 
GRAND EST

Le bâtiment représente un pilier de l'éco-
nomie régionale : emplois directs, sous-trai-
tance, dynamiques territoriales. Chaque 
chantier qui s'arrête entraîne des effets en 
chaîne bien au-delà du secteur lui-même.

« Derrière chaque chantier qui s'arrête, 
ce sont des emplois, des savoir-faire et une 
dynamique territoriale qui vacillent. Nous ne 
pouvons pas laisser une logique spéculative 
hypothéquer l'avenir de tout un secteur. »

Les 11 Fédérations alertent également sur 
un risque de rupture durable de confiance 
entre les acteurs de la filière — une confiance 
qui met des années à se construire et peut 
s'effondrer en quelques semaines.

NOS DEMANDES : RESPONSABILITÉ, 
TRANSPARENCE, OUTILS

Aux industriels, distributeurs et four-
nisseurs : nous demandons des hausses 
justifiées, documentées et proportion-
nées. Chaque notification tarifaire doit être 
accompagnée d'une explication claire de son 
fondement économique réel. L'économie du 
bâtiment ne peut pas devenir un terrain de 
spéculation opportuniste.

Aux maîtres d'ouvrage publics et privés : 
nous demandons l'intégration systématique 
de clauses de révision de prix dans les mar-
chés, permettant d'ajuster les contrats en cas 
de variations significatives et vérifiables des 
coûts.

Aux pouvoirs publics : nous demandons 
une vigilance accrue sur l'évolution des 
prix et leurs justifications, et un soutien à la 
mise en place de mécanismes de régulation 
adaptés.

Au niveau national : la FFB réclame la 
création immédiate d'un observatoire natio-
nal des prix des matériaux de construction, 
permettant d'objectiver les hausses et de 
prolonger le dispositif existant pour les mar-
chés BTP, avec des révisions indexées sur les 
coefficients INSEE.

La FFB demande également que les entre-
prises du BTP utilisant beaucoup de gazole 
non routier (GNR) puissent bénéficier, 
comme d’autres secteurs, de dispositifs per-
mettant de limiter le surcoût de ce carburant.

Nos entreprises sont solides, engagées, et 
profondément ancrées dans leurs territoires.

Elles continueront à jouer leur rôle dans la 
construction et la rénovation du Grand Est. 
Mais elles ne pourront pas absorber indéfi-
niment des hausses injustifiées. Il en va de la 
pérennité de tout un secteur et de plusieurs 
milliers d'emplois locaux et régionaux. 

le regard de Faro.

Gare aux dérives 
Elections de proximité par excellence, 
les Municipales ont toujours occupé une 
place à part dans le cœur des Français. 
Pour ces derniers, il s’agit en effet d’élire 
leurs élus du quotidien, ceux vers qui ils 
peuvent se tourner à tout instant en raison 
d’un rapport de confiance tissé de longue 
date. Pourtant, cette relation privilégiée, 
véritable ciment de notre démocratie 
locale, a connu un terrible revers lors 
des dernières élections municipales. 
Nous avons tous en tête les images des 
agissements absolument inadmissibles 
des vainqueurs dans plusieurs moyennes 
et grandes villes. 
Insultes, voire intimidations, les maires 
sortants et battus ont même parfois dû 
être escortés par la police municipale le 
soir de l’élection pour pouvoir quitter les 
lieux où étaient prononcés les résultats 
sous les huées et les menaces d’une foule 
haineuse. Des scènes d’un autre temps 
que l’on ne pensait pas voir ressurgir dans 
une République comme la nôtre et encore 
moins dans des hôtels de ville où doivent 
régner sans partage les valeurs Liberté, 
Egalité, Fraternité inscrites sur leur fronton. 
Comment imaginer le climat social dans 
une ville où les élus battus sont humiliés et 
où, dans la foulée, les agents communaux 
sont sommés de prêter allégeance à la 
nouvelle équipe sous couvert d’aller voir 
ailleurs ?  Ces agissements qui relèvent 
du mépris le plus complet du respect de 
l’alternance démocratique et de la loyauté 
des agents publics pour leurs missions ne 
doivent pas être sous-estimés ni passés 
sous silence. Il en va de la bonne marche 
de nos communes, véritable ciment de la 
démocratie de proximité. Quand les autres   
institutions peuvent encore supporter 
quelques fêlures, la commune ne peut se 
permettre la moindre fissure au risque de 
faire basculer tout l'édifice, ce qu'attendent 
peut-être les fauteurs de trouble.
 

Benjamin Busson

Par les 11 Fédérations du Bâtiment du Grand Est   

Flambée des prix dans le bâtiment : 
stop aux dérives spéculatives 

Retrouvez l’intégralité 
de votre journal 

et plus encore sur

matot-braine.fr
Une expérience digitale 

accrue avec votre journal 

Informations économiques
et juridiques 

Contenu web exclusif 

Nouvelles fonctionnalités 
bientôt disponibles

hum
eur
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INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALES
Le site www.matot-braine.fr des Petites Affiches Matot Braine est habilité par arrêtés préfectoraux 

à publier les annonces judiciaires et légales dans les départements des Ardennes, de l’Aisne, de l’Aube et de la Marne.

Les annonces reprises dans ces pages sont publiées à titre informatif. 
Seules les annonces présentes sur notre site www.matot-braine.fr ont une valeur juridique ainsi que les attestations délivrées par notre site.

Les tarifs et modalités de publication des annonces judiciaires et légales 
sont fixés par l’arrêté des Ministères de la Culture et de l’Économie en date du 14 décembre 2023 :

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2023/12/14/MICE2332581A/jo/texte

L’intégralité des annonces légales parues dans la presse habilitée est consultable librement et gratuitement sur actulegales.fr
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SELARL V&V

Maître Stéphane VERMUE
Administrateur Judiciaire Associé

RECHERCHE PARTENAIRES/
REPRENEURS

 

Fabrication et pose de volets roulants en PVC
 

Implantation : LUCQUY (08300)
Chiffre d’affaires HT au 31/12/2024 : 1.264 K€

Personnel : 13
 

COMMENTAIRES :
Cette société exploite principalement une activité de fabrication et de pose 

de volets roulants en PVC.
Date du redressement judiciaire : 12 mars 2026

La date limite de dépôt des offres de reprise / partenariat est fixée au :
10 avril 2026 à 11h00

L’accès à la Data Room sera donné sur transmission d’un engagement 
de confidentialité signé, d’une pièce d’identité et d’un extrait k - bis pour les 
sociétés demanderesses.
 

CONTACT :
Maître Stéphane VERMUE

35 Rue Victor Basch
02100 SAINT - QUENTIN

Tél. : 03.23.05.64.44
e - mail : ajsv@reajir.fr

M2603700

Offre de reprise Vente aux enchères 
judicaires mobilières

 
MARTIAL BOURNIER

Commissaire de Justice
(Ancien Commissaire-Priseur 

Judiciaire)
ARDENNES ENCHERES

(Société de vente volontaire de 
meubles aux enchères publiques - N° 

d’agrément 2002-205)
Tél : 03.24.57.42.66 - Fax : 

03.24.36.97.45
E-mail : contact@ardennes-encheres.fr

SAMEDI 28 MARS A 14H
 

 SUITE A LIQUIDATION JUDICIAIRE ET SUCCESSION VACANTE
 

VENTE AUX ENCHERES
A L’HOTEL DES VENTES DE BAZEILLES

4B rue des Pommerues (Zone Industrielle Ste UNILIN)
 

MOBILIER DE BUREAU ET INFORMATIQUE  : Mobiliers de bureaux, stations d’accueil HP, all in one HP, porte - 

affiches pour vitrine…
MATERIEL AGRICOLE  : Chariot CHOPIN, bétaillère CHOPIN, remorque à bois, pailleuse LUCAS.G CASTOR 30 

RUC, andaineur double VICON, épareuse KUHN, stock de fourrage…
(x1) Licence IV sur la commune de Sedan
(x6) VEHICULES VP et TRA :
 -   (x1) TRA SAME IRON 130 S de 2005  -  7561 heures
  -   (x1) TRA FORD CEE 5610 de 1988  -  3209 heures
  -   (x1) VP PEUGEOT PARTNER TEPEE de 2009  -  318283 kms
  -   (x1) VP CITROEN C3 PICASSO de 2017  -  42985 kms
  -   (x1) VP DACIA SANDERO de 2020  -  322268 kms
  -   (x1) VP KIA RIO de 2023  -  33830 kms

 

Exposition : le matin de la vente de 10h à 12h et sur rendez - vous
 Photos et catalogue sur www.interencheres.com/08001

M2603710

Vente aux enchères mobilières

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
 

Le 31.03.26
A 11h30  -  18 rue du Petit Pont  -  SEDAN

 

A la requête de la SELARL Bruno RAULET, liquidateur judiciaire à REIMS : LJS de la SAS 100 MAXI.
Il sera procédé à la vente en un ou plusieurs lots par la SELARL ANGLE DROIT ARDENNES, Commissaires de Justice 

de matériel de GAMING, et stock divers (accessoires chicha, tubes, filtres de cigarettes, etc.).
Visite et enlèvement sur RDV.
Payable au comptant  -  frais en sus 14,28% TTC.
Pour plus de renseignements : ardennes@angledroit.net ou Tél. : 03.24.29.05.79.

M2603904
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Adjudication

 
SCP HERMINE AVOCATS 

ASSOCIES
Avocats au Barreau de l’Aube
58 bd Gambetta à TROYES

Tél. 03.25.73.31.21.

VENTE PUBLIQUE
 

Sur la commune de PLANCY - L’ABBAYE (10380)
4 Place du Maréchal Foch (libre)

UNE MAISON D’HABITATION composée  :au rez - de - chaussée  : entrée, WC, une chambre, un salon/séjour, une 
cuisine, une salle d’eau, une deuxième chambre, véranda, à l’étage : palier, wc, une chambre, salle d’eau, grenier et 
cave, atelier accolé, 3 espaces extérieurs de type abris de jardin.

 -  UNE PETITE MAISON DE GARDIEN composée : au rez - de chaussée : une entrée, pièce principale, dégagement, 
deux pièces, à l’étage : palier, trois chambres, grenier ;

 -  UN BATIMENT A USAGE ARTISANAL composé de deux ateliers, pièce de stockage, salle de réunion, trois bureaux, 
terrain en nature de verger.
 

Mise à prix : 20.000,00 €uros (vingt - mille euros)
 

Les enchères seront reçues seulement par Ministère d’Avocat du Barreau de l’Aube
Les amateurs sont priés de se mettre en rapport avec leur avocat avant l’audience avec soit une caution bancaire 

irrévocable ou un chèque de banque de consignation rédigé à l’ordre du Bâtonnier, de 1/10° de la mise à prix, sans que 
le montant de cette garantie puisse être inférieur à 3.000 €.

L’adjudication aura lieu le MARDI 12 MAI 2026 à 10 h 30 à l’audience du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire 
de TROYES, au Palais de Justice de ladite Ville, 85 rue Général de Gaulle, salle Jean Simon, accès par l’impasse Jean 
Simon,

Pour renseignements, s’adresser au Cabinet de la SCP HERMINE AVOCATS ASSOCIES, avocat poursuivant ou au 
Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de TROYES, où le cahier des conditions de vente est consultable.

Pour visiter s’adresser sur place LUNDI 04 MAI 2026 de 10 h à 12 h.
Fait et rédigé à TROYES le 13.03.2026.

Signé : Christophe DROUILLY.
M2603683

matot-braine.fr

NEWSLETTER 
ABONNEZ-VOUS GRATUITEMENT
pour ne rien manquer de l’actualité 
économique et juridique régionale

 Retrouvez 
l’intégralité de votre journal sur 

matot-braine.fr
Actualités économiques, annonces légales, 

ventes aux enchères…

Marne

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

G.G.F.L.
Société à responsabilité limitée

au capital de 5.000 €uros
Siège social : 19 Place du Luxembourg

51700 DORMANS
999 355 959 RCS Reims

 

LUXEMBOURG AUTO
ECOLE / G.G.F.L.

 

Cession de fonds de 
commerce

 

ACTE  : S.S.P. en date à REIMS (51) 
du 03/03/2026, enregistré au SPFE de 
la MARNE le 13/03/2026 Dossier 2026 
00011531 référence 5104P04 2026 N 
00925.

CÉDANT : La Société LUXEMBOURG 
AUTO ECOLE, SARL au capital de 
7.500  €, sise 19 Place du Luxembourg  
-  51700 DORMANS, identifiée sous le n° 
843 764 440 RCS REIMS.

CESSIONNAIRE : La Société G.G.F.L, 
SARL au capital de 5.000 €, sise 19 Place 
du Luxembourg  -  51700 DORMANS, 
identifiée sous le n° 999 355 959 RCS 
REIMS.

OBJET  : un fonds de commerce 
«d’enseignement de la conduite», 
exploité 19 Place du Luxembourg  -  51700 
DORMANS.

PRIX  : 30.000  € s’appliquant aux 
éléments incorporels pour 25.000 € et aux 
éléments corporels pour 5.000 €.

ENTRÉE EN JOUISSANCE  : 
03/03/2026.

OPPOSITIONS : les oppositions seront 
reçues dans les dix jours de la dernière en 
date des publicités légales, au siège du 
fonds cédé pour la validité et, pour toutes 
correspondances, à l’Étude de Maître 
Carine LEWCZUK, 2 Rue Carnot 51100 
REIMS.

Pour avis.
M2603677

KAP VLK/KAP 02
 

Suivant acte reçu par Maître Thibaut 
DURAND, notaire associé de la Société 
par actions simplifiée dénommée ‘Laurent 
QUINART et Thibaut DURAND, Notaires 
Associés’ titulaire d’un office notarial à 
REIMS, 24 rue de L’Isle, le 11 mars 2026,

La société dénommée KAP VLK, Société 
par actions simplifiée unipersonnelle au 
capital de 5.000  €, ayant son siège social 
à CHAMPIGNY (51370), 3 impasse des 
Champs, identifiée au SIREN sous le numéro 
819403361 et immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés de REIMS.

A vendu à :
La société dénommée KAP 02, Société 

par actions simplifiée unipersonnelle au 
capital de 1.000  €, ayant son siège social 
à ESSOMES SUR MARNE (02400), 64 
avenue du Général de Gaulle, résidence 
Parking Picard, identifiée au SIREN sous 
le numéro 828673905 et immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
SOISSONS.

Un fonds de commerce de fabrication 
et de vente de pizzas à emporter et autres 
produits et marchandises pouvant s’y 
rattacher, exploité sous l’enseigne LE 
KIOSQUE A PIZZAS, à SILLERY (51500), 2 
rue de Châlons.

Moyennant le prix de : CENT SOIXANTE 
MILLE € (160.000,00 €). Ce prix s’applique 
aux éléments incorporels pour soixante mille 
euros (60.000,00 €) et aux éléments corporels 
pour cent mille euros (100.000,00 €).

Les oppositions seront reçues par acte 
extrajudiciaire à l’Office notarial de Maître 
Thibaut DURAND, 24 rue de l’Isle  -   51100 
REIMS, où domicile a été élu dans les dix 
jours suivant la publication de ladite cession 
au Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales (BODACC).

Pour unique insertion :
Le notaire.

M2603714

HERTZ
 

Cession de fonds de 
commerce

 

Suivant acte ssp par signature 
électronique en date du 27/02/2026, 
enregistré par le Service de la publicité 
foncière et de l’enregistrement de la 
Marne le 12 mars 2026, Dossier 2026 
00011423, Référence 5104P04 2026 
A 00731, la société HERTZ FRANCE, 
société par actions simplifiée à associé 
unique au capital de 58.808.728,00 
euros, dont le siège social est sis 
Immeuble Diagonale Sud, 6 Avenue 
Gustave Effel à MONTIGNY LE 
BRETONNEUX (78180), immatriculée 
au Registre du commerce et des 
sociétés de VERSAILLES sous le 
numéro 377 839 667, a cédé à la société 
BCA LOCATION, société par actions 
simplifiée à associé unique au capital 
de 678.398,13 euros, dont le siège 
social est sis 16 Rue Lena Bernstein 
à REIMS (51100), immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS sous le numéro 786 380 022, 
un fonds de commerce de location de 
courte durée de voitures et véhicules 
automobiles sous l’enseigne « HERTZ 
« situé au 26 Boulevard Joffre à REIMS 
(51100) immatriculé au répertoire 
SIRENE sous le numéro 377 839 667 
01375, moyennant le prix global hors 
stocks de 95 000  € s’appliquant pour 
88 340 € aux éléments incorporels, et 
pour 6 660  € aux éléments corporels. 
L’entrée en jouissance et le transfert 
de propriété ont été fixés au 1er mars 
2026. Les oppositions seront reçues 
dans les 10 jours de la dernière en date 
des publications légales à l’adresse 
suivante  : 26 Boulevard Joffre 51100 
REIMS, et pour la correspondance 
à l’adresse suivante  : SELARL 
BLACKSTONE, 40 rue de Monceau 
75008 PARIS.

Pour avis
M2603806

GERANCE

FIN DE GERANCE

CARREFOUR 
PROXIMITE 
FRANCE/

L’AKENISATHO
 

Suivant un contrat sous seing privé 
en date du 17 mars 2026

Il a été mis fin au contrat de 
location gérance consenti à compter 
du 7 novembre 2024 La Société 
CARREFOUR PROXIMITE FRANCE, 
Société par Actions Simplifiée au capital 
de 47 547 008  €, dont le siège social 
est à Mondeville (14120), ZI Route 
de Paris, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de CAEN 
sous le numéro 345.130.488

à La société L’AKENISATHO, 
Société à responsabilité limitée au 
capital de 6.000 €, dont le siège social 
est à REIMS (51100), 88 - 90 rue de 
Neufchâtel, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de 
REIMS sous le numéro 934.009.341

un fonds de commerce d’alimentation 
générale du type supermarché, 
sis et exploité REIMS (51100), 88 
rue de Neufchâtel sous l’enseigne 
CARREFOUR EXPRESS et cela à 
compter du 23 mars 2026.
M2603736

CONSTITUTION

DE SOCIETE

SCI FABELLE
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Sylvain 
SARCELET, Notaire à SAINTE 
MENEHOULD (51800), 9 place du 
Général Leclerc, immatriculé à la 
CRPCEN sous le numéro 51014,  le 17 
mars 2026, enregistré, a été constitué 
la société dont les caractéristiques 
principales sont les suivantes :

DÉNOMINATION : SCI FABELLE.
FORME : Société civile immobilière.
CAPITAL SOCIAL  : Mille €uros 

(1.000,00 €).
SIÈGE SOCIAL  : LEUVRIGNY 

(51700), 10 rue Douchy.
OBJET SOCIAL  : La gestion, 

l’administration, la mise en valeur et 
l’exploitation par bail ou autrement de 
tous biens ou droits immobiliers dont 
la société pourra devenir propriétaire 
et généralement toutes opérations se 
rattachant à l’objet social.

DURÉE  : 99 années à compter de 
son immatriculation au R.C.S.

GÉRANCE :
Monsieur Fabrice COULBOIS, 

demeurant à PUISIEULX (51500 Marne), 
1 rue Haute.

Madame Isabelle MARCEAU, 
demeurant à PUISIEULX (51500 Marne), 
1 rue Haute.

IMMATRICULATION  : La société sera 
immatriculée au R.C.S. de REIMS (51).

CESSION DE PARTS SOCIALES  
-  AGRÉMENT  :   Cession libre entre 
associés, entre ascendants et 
descendants d’un associé. La décision 
d’agrément est de la compétence de 
l’assemblée générale.

Pour avis : Le Notaire.
M2603726

EBC INVEST
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
12/03/2026, il a été constitué une SC 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : EBC INVEST
Objet social  :  -  L’acquisition, la 

détention, la gestion, et la cession de 
participations dans toutes sociétés ou 
groupements, civils ou commerciaux ; -  La 
détention et la gestion de participations 
financières, de valeurs mobilières et de 
tous titres de placement ou de participation 
dans toute société ou groupement, civil 
ou commercial  ; -  L’acquisition, la gestion 
et l’administration de tous biens et 
droits mobiliers ou immobiliers  ; -  Et plus 
généralement, la réalisation de toutes 
opérations se rattachant directement ou 
indirectement à l’objet social sus - indiqué, 
pourvu que ces opérations n’affectent pas 
le caractère civil de la société.

Siège social : 20, rue des ruelles, 51300 
MAISONS EN CHAMPAGNE

Capital : 500 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de CHALONS - 

EN - CHAMPAGNE
Gérance  : Mme CUITOT Elodie 20, 

rue des ruelles 51300 MAISONS EN 
CHAMPAGNE

Clause d’agrément : Les parts sociales 
ne peuvent être cédées qu’avec un 
agrément donné dans les conditions 
ci - dessous.Toutefois, seront dispensées 
d’agrément les cessions consenties à 
des associés ou au conjoint de l’un d’eux 
ou à des ascendants ou descendants du 
cédant.
M2603461

GRCU
PARTICIPATIONS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
12/03/2026, il a été constitué une SC 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : GRCU 
PARTICIPATIONS

Objet social  :  -  L’acquisition, la 
détention, la gestion, et la cession de 
participations dans toutes sociétés ou 
groupements, civils ou commerciaux ; -  La 
détention et la gestion de participations 
financières, de valeurs mobilières et de 
tous titres de placement ou de participation 
dans toute société ou groupement, civil 
ou commercial  ; -  L’acquisition, la gestion 
et l’administration de tous biens et 
droits mobiliers ou immobiliers  ; -  Et plus 
généralement, la réalisation de toutes 
opérations se rattachant directement ou 
indirectement à l’objet social sus - indiqué, 
pourvu que ces opérations n’affectent pas 
le caractère civil de la société.

Siège social : 20, rue des ruelles, 51300 
MAISONS EN CHAMPAGNE

Capital : 500 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de CHALONS - 

EN - CHAMPAGNE
Gérance  : M. CUITOT Grégoire 20 

rue des Ruelles 51300 MAISONS EN 
CHAMPAGNE

Clause d’agrément : Les parts sociales 
ne peuvent être cédées qu’avec un 
agrément donné dans les conditions 
ci - dessous.Toutefois, seront dispensées 
d’agrément les cessions consenties à des 
associés ou au conjoint de l’un d’eux ou 
à des ascendants ou descendants du 
cédant.
M2603463
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NORD EST AMBULANCES

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 
12/03/2026, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : NORD EST 
AMBULANCES

Objet social : La prise de 
participation, par tous moyens, dans 
toutes sociétés créées ou à créer, 
notamment par voie de souscription, 
d’achat de titres ou de droits sociaux, 
d’apport, de fusion ou autrement ; La 
détention, la gestion, l’administration 
et la cession de ces participations 
; L’animation et la direction des 
sociétés dans lesquelles elle détient 
une participation, notamment par la 
définition de la politique du groupe et 
le contrôle de ses filiales ; La fourniture 
de prestations de services, notamment 
administratives, financières, 
juridiques, comptables, commerciales, 
stratégiques ou de gestion au profit des 
sociétés dans lesquelles elle détient 
une participation ; L’acquisition, la 
gestion et l’administration de tous biens 
et droits mobiliers ou immobiliers ; Et, 
plus généralement, toutes opérations 
financières, commerciales, industrielles, 
mobilières ou immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’objet social ou susceptibles d’en 
faciliter la réalisation, pourvu qu’elles 
n’en modifient pas le caractère

Siège social : rue des Grands 
Champs, 51520 SAINT MARTIN SUR 
LE PRE

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de CHALONS-
EN-CHAMPAGNE

Président : AMBULANCES CAILLET 
- TAXIS CAILLET, SARL au capital de 
1  500  000 €, ayant son siège social 
2 avenue Bournizet 51800 SAINTE 
MENEHOULD, immatriculée sous le 
n°443207550 au RCS de CHALONS-
EN-CHAMPAGNE

Directeur général : AMBULANCE 
DUPRIET, SARL au capital de 
1 500 000 €, ayant son siège social 38 
avenue du Colonel Moll 51300 VITRY 
LE FRANCOIS, immatriculée sous le 
n°433710498 au RCS de CHALONS-
EN-CHAMPAGNE

Admission aux assemblées et droits 
de votes : Le droit de vote attaché aux 
actions est proportionnel à la quotité de 
capital qu’elles représentent. Chaque 
action donne droit à une voix.

Clause d’agrément : La cession 
de titres de capital et de valeurs 
mobilières donnant accès au capital à 
quelque titre que ce soit est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés, y compris lorsqu’elle 
intervient entre associés, à l’exception 
des transmissions à titre gratuit.
M2603466

SAS TCP
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
13/03/2026, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SAS TCP
Objet social  : La Société a pour 

objet, en France et à l’étranger  :• La 
propriété, l’administration, la gestion 
et l’exploitation par bail, location ou 
autrement de tous immeubles bâtis ou 
non bâtis et de tous droits immobiliers, 
dont la société peut devenir propriétaire 
par voie d’acquisition, de construction, 
d’échange, d’apport ou autrement  ;• 
L’aliénation de ses immeubles au 
moyen de vente, d’échange ou 
d’apport en société  ;• L’acquisition, la 
gestion, la vente de valeurs mobilières, 
titres de placement, titres de toutes 
sociétés ou tous groupements et de 
tous droits portant sur ces valeurs 
et titres  ;• La constitution, la gestion, 
l’exploitation et la mise en valeur de 
tout élément de patrimoine, privé ou 
professionnel, mobilier et immobilier  ; 
• La gestion administrative sous 
forme de gérance ou non de toutes 
entreprises ou sociétés ;• La fourniture 
de tous services à toutes sociétés et 
notamment en matière de direction 
générale, gestion commerciale, sociale, 
administrative, informatique, comptable 
et financière ;• La participation, directe 
ou indirecte, de la société à toutes 
activités ou opérations industrielles, 
commerciales, financières, mobilières 
ou immobilières, en France ou à 
l’étranger, sous quelque forme que 
ce soit, dès lors que ces activités 
ou opérations peuvent se rattacher, 
directement ou indirectement, à l’objet 
social ou à tous objets similaires, 

connexes ou complémentaires.• Elle 
peut réaliser toutes les opérations 
qui sont compatibles avec cet objet, 
s’y rapportent et contribuent à sa 
réalisation  ; • Et plus généralement 
toutes opérations de quelque nature 
qu’elles soient, économiques ou 
juridiques, financières, civiles ou 
commerciales, pouvant se rattacher, 
directement ou indirectement, à cet 
objet ou à tous objets similaires, 
connexes ou complémentaires.

Siège social : 2, rue des Létis, 51430 
BEZANNES

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Président : HFQP, SAS au capital de 

4 000 000 €, ayant son siège social 10, 
rue Pierre Salmon 51430 BEZANNES, 
immatriculée sous le n°752453399 au 
RCS de REIMS

Directeur général  : DAMA, SARL 
au capital de 4  960  €, ayant son 
siège social 5 bis, rue Beaujean 
10000 TROYES, immatriculée sous le 
n°522841410 au RCS de TROYES

Admission aux assemblées et 
droits de votes  : Dans les conditions 
statutaires et légales
M2603580

HENIN BOUTILLAT
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Me Maude 
PLOMTEUX, notaire associée de la 
SELAS « PJHB NOTAIRES REIMS « 
dont siège à REIMS (51100), 28 Crs JB 
Langlet, le 19/03/2026, a été constituée 
une société civile immobilière ayant les 
caractéristiques suivantes :

Objet  : l’acquisition, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi 
que de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire.

Dénomination : HENIN BOUTILLAT.
Siège social : CHAUMUZY (51170), 2 

rue Henri SalmonDurée de 99 ans.
Cession de parts et agrément : dans 

les conditions statutaires et légales.
Capital social fixe : 1.000 €.
Gérants : chacun des 3 associés : M 

Emilien Boutillat, demeurant à Reims 
(51100), 67 rue Michel Ange ; M Cédric 
Henin et Mme Adeline Henin Boutillat, 
demeurant ensemble à Chaumuzy 
(51170), 7 rue Henri Landragin.

La société sera immatriculée au 
R.C.S. de REIMS.
M2603675

2M
Société civile immobilier

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 2 A rue de l’Isle

51370 CHAMPIGNY
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CHAMPIGNY du 
15 mars 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale  : Société civile 
immobilière

Dénomination sociale : 2M
Siège social  : 2 A rue de l’Isle, 

51370 CHAMPIGNY
Objet social  :  -  L’acquisition, par 

tout moyen, de tous biens et droits 
immobiliers, bâtis ou non bâtis ;

La propriété, la gestion, 
l’administration et l’exploitation de 
ces biens, notamment par la mise en 
location de locaux à usage commercial, 
professionnel ou d’habitation ;

La réalisation de tous travaux, 
améliorations, aménagements 
ou installations nécessaires à la 
conservation, l’entretien ou l’exploitation 
des immeubles sociaux ;

La prise de participation dans toute 
société ayant un objet similaire ou 
connexe, dès lors que cela reste 
accessoire à l’objet principal ;

L’emprunt de toutes sommes 
nécessaires à la réalisation de l’objet 
social, ainsi que la constitution de toutes 
garanties réelles ou personnelles ;

Et, de façon générale, toutes 
opérations civiles se rattachant 
directement ou indirectement à l’objet 
social et ne modifiant pas son caractère 
civil.

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance  : Madame Margot 
MAGNIER, demeurant 3 allée Raoul 
Ponchon 51100 REIMS

Monsieur Mathieu PIAT, demeurant 2 
A rue de l’Isle 51370 CHAMPIGNY

Clauses relatives aux cessions de 
parts  : agrément requis dans tous 
les cas  -  agrément des associés 
représentant au moins les deux tiers 
des parts sociales

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis, La Gérance
M2603586

SCI IMMOBILIERE 
SCB 2

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à VITRY LE FRANCOIS 
du 19/03/2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale  : Société civile 
immobilière.

Dénomination sociale  : SCI 
IMMOBILIERE SCB 2.

Siège social : 6 rue Pasteur  -  51300 
VITRY LE FRANCOIS.

Objet social  : Acquisition et gestion, 
par location ou autrement, de tout 
bien immobilier bâti ou non bâti. 
Construction sur les terrains dont la 
société pourrait devenir propriétaire. 
Souscription d’emprunts avec ou sans 
garantie hypothécaire.

Exceptionnellement, aliénation du ou 
des immeubles devenus inutiles à la 
société au moyen de vente, échange 
ou apport en société.

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

Capital social  : 1.000  €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

Gérance  : Christophe BRUHAT 
demeurant 10 Chemin Coupé 51300 
SAINT LUMIER EN CHAMPAGNE  
-  Stéphane BRUHAT demeurant 8 rue 
du Bocage 51300 MAROLLES.

Clauses relatives aux cessions de 
parts  : agrément requis dans tous les 
cas par les associés représentant au 
moins les deux tiers des parts sociales.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : La Gérance.
M2603643

SASU JKK INVEST 
SMHF

 

Avis est donné de la constitution de la 
société SASU JKK INVEST SMHF, au 
capital de 500 €.

Siège  : 5 rue de Muizon  -  51220 
BRIMONT.

Durée  : 99 ans à compter de 
l’immatriculation au R.C.S. de REIMS.

Objet social : La Société a pour objet 
directement ou indirectement, tant en 
France qu’à l’étranger :

 -  L’activité de société holding, en 
ce compris la prise de participation, 
directe ou indirecte, la réalisation 
d’investissements (y compris 
immobiliers) et le montage et 
la structuration d’opérations 
d’investissement ;

 -  La gestion, l’administration et 
la cession/ou la liquidation, dans 
les meilleures conditions, de ces 
participations ;

 -  Le tout directement ou 
indirectement, pour son compte ou 
pour le compte de tiers, soit seule soit 
avec des tiers, par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, de 
commandite, de souscription, d’achat 
de titres ou de droits sociaux, de fusion, 
d’alliance, de société en participation, 
de fonds d’investissement ou de prise 
ou de dation en location ou en gérance 
de tous biens ou droits autrement, y 
compris par le recours à tout instrument 
financier, en France et à l’étranger.

 -  Et, plus généralement, toutes 
opérations financières, commerciales, 
mobilières et immobilières, apports 
en société, souscriptions, achats de 
titres, parts ou intérêts, constitution 
de sociétés et, éventuellement, toutes 
autres opérations commerciales ou 
industrielles se rapportant directement 
ou indirectement à l’un des objets ci - 

dessus ou susceptibles d’en favoriser 
la réalisation.

Le montant des apports en numéraire 
s’élève à 500 €.

Chaque action donne droit à une voix. 
La cession des actions de l’associé 
unique est libre.

Président  : Monsieur Jordan KACK 

- KACK, demeurant 5 rue de Muizon  
-  51220 BRIMONT.
M2603704

 
Etude

de Maître Arnaud MANGIN
Notaire à RETHEL (Ardennes)

3 quai d’Orfeuil

AFT
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Arnaud 
MANGIN, notaire à Rethel (Ardennes) 
3 Quai d’Orfeuil, le 21 février 2026, 
a été constituée une société civile 
immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : AFT.
FORME : Société civile immobilière.
SIEGE SOCIAL  : BEINE - NAUROY 

(51490), 8 rue des Ecoles.
DUREE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S.
APPORTS EN NATURE : Maison sise 

à BEINE - NAUROY (51490), 8 rue des 
Ecoles d’une valeur de 495.000,00 €.

CAPITAL SOCIAL : 495.000,00 €.
OBJET SOCIAL  : La constitution, 

la gestion, l’exploitation et la mise en 
valeur de tout élément de patrimoine, 
mobilier et immobilier.

GERANCE  : Monsieur Régis LE 
QUAY et Madame Brigitte VIROTON, 
son épouse, demeurant ensemble à 
BEINE - NAUROY (51490), 8 rue des 
Ecoles.

CESSION DE PARTS : Les parts sont 
librement cessibles entre associés  ; 
elles ne peuvent être cédées à des 
tiers étrangers à la société qu’avec le 
consentement de la gérance.

La société sera immatriculée au 
R.C.S. de REIMS.

Pour avis : Le Notaire.
M2603678

6TEME
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
20/03/2026, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : 6TEME
Objet social  : L’acquisition, l’achat 

et la détention de tous matériels, 
terminaux de paiement, équipements 
technologiques, logiciels et accessoires 
destinés aux professionnels du 
transport et de la mobilité ; La location 
de courte, moyenne et longue durée, 
ainsi que la mise à disposition sous 
toutes ses formes, de ces équipements 
auprès d’une clientèle de professionnels 
ou de particuliers  ; L’intermédiation, 
la gestion et l’externalisation de 
prestations de services (installation, 
maintenance, contrôles réglementaires, 
mises à jour) liées à l’utilisation 
de ces matériels, réalisées par un 
réseau de prestataires tiers agréés  ; 
La gestion de flux financiers liés aux 
contrats de maintenance, incluant la 
collecte de loyers et le reversement 
de commissions ou redevances de 
services aux partenaires techniques  ; 
Le négoce, le rachat et la revente de 
matériels d’occasion en fin de contrat, 
ainsi que toute activité de courtage liée 
à ces équipements

Siège social  : 4 RUE CLEMENT 
ADER, 51500 TAISSY

Capital : 5 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Président  : 6NERGIE, SARL au 

capital de 1  000  €, ayant son siège 
social 4 rue Clément Ader 51500 
TAISSY, immatriculée sous le 
n°921667267 au RCS de REIMS

Admission aux assemblées et 
droits de votes  : Tout associé a le 
droit de participer aux décisions 
collectives,personnellement ou par 
mandataire, quel que soit le nombre 
d’actions qu’il possède. Il doit justifier 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective

Clause d’agrément  : les cessions 
sont libres entre associés

L’associée unique
M2603690

La Crêpe 
Compagnie

 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à MOURMELON LE 
GRAND (51400) du 23 mars 2026, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabilité 
limitée

Dénomination sociale  : La Crêpe 
Compagnie

Siège social : 39 rue du Maréchal Foch, 
51400 MOURMELON LE GRAND

Objet social :
 -  La préparation, la fabrication et la 

vente sur place et à emporter de crêpes 
et ses dérivés ainsi que tous produits 
connexes,

 -  La gestion et l’exploitation de points 
de vente fixes ou ambulants.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 3.000 €
Gérance  : Madame Christelle 

LOTHELIER, demeurant 37 rue du 
Maréchal Foch à MOURMELON - LE - 

GRAND (51400), assure la gérance.
Immatriculation de la Société au 

Registre du commerce et des sociétés de 
CHALONS - EN - CHAMPAGNE

Pour avis  -  La Gérance.
M2603693

34 rue Ponsardin
BP 2000 - 51100 REIMS

SCI MONT D’ARENE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte authentique 
reçu le 20/03/2026 par Maitre Frédérique 
CONREUR - MARTIN, Notaire à 
REIMS (51100)  -  34 rue Ponsardin, 
il a été constitué une SCI ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : SCI MONT 
D’ARENE

Objet social  : l’acquisition, la gestion 
et, plus généralement, l’exploitation par 
location ou autrement, de tous biens 
ou droits immobiliers à quelque endroit 
qu’ils se trouvent situés, -  la prise de 
participation dans toutes sociétés 
immobilières, -  l’obtention de toutes 
ouvertures de crédit, prêts ou facilités 
de caisse, avec ou sans garanties 
hypothécaires destinés au financement 
des acquisitions ou au paiement des 
coûts d’aménagement, de réfection ou 
autres à faire dans les immeubles de la 
société.

Siège social  : 8 rue de Reims, 51370 
LES MESNEUX

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance : M. MOUGENOT Kévin 8 rue 

de Reims 51370 LES MESNEUX
Frédérique CONREUR - MARTIN

M2603696

SCI VINSAN
 

Par acte SSP du 10/02/2026, il 
a été constitué une SCI ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : SCI VINSAN.
OBJET SOCIAL  : La société a pour 

objet :
 -  l’acquisition, la gestion, la location et 

éventuellement la vente de tous biens 
ou droits immobiliers à quelque endroit 
qu’ils se trouvent situés,

 -  toutes opérations civiles pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à cet objet ou susceptibles d’en 
favoriser le développement, pourvu 
qu’elles ne modifient pas le caractère 
civil de la société, notamment la prise 
de participation dans toutes sociétés 
immobilières,

 -  l’obtention de toutes ouvertures 
de crédit, prêts ou facilités de caisse, 
destinées au financement des 
acquisitions ou au paiement des coûts 
d’aménagement, de réfection ou autres 
à faire dans les immeubles de la société.

Et généralement toutes opérations 
pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social 
ou susceptibles d’en favoriser le 
développement, pourvu qu’elles ne 
modifient pas le caractère civil de la 
société.

SIÈGE SOCIAL  : 3 chemin des 
prages 51800 SAINTE - MENEHOULD.

CAPITAL : 2.000 €.
DURÉE : 99 ans.
GÉRANCE  : Mme VIGOUR née 

VIGOUR Sandrine, demeurant 3 
chemin des prages 51800 SAINTE - 

MENEHOULD, M. FABING Vincent, 
demeurant 35 rue de champagne 
51800 SIVRY - ANTE.

Immatriculation au RCS de 
CHÂLONS EN CHAMPAGNE.
M2603656

SCI M&CO Invest
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
32 rue Branly  -  51100 REIMS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Reims du 22/03/2026, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE : M&CO 
Invest.

SIÈGE SOCIAL  : 32 rue Branly  
-  51100 REIMS.

OBJET SOCIAL  :  -  L’acquisition 
de terrains et de biens immobiliers, 
l’administration et l’exploitation par 
bail, location ou autrement de terrains 
et de biens immobiliers dont elle peut 
devenir propriétaire ultérieurement, par 
voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement ;

 -  L’acquisition, la gestion, la vente de 
valeurs mobilières, titres de placement, 
titres de toutes sociétés   ou   tous  
groupements  et  de  tous  droits  portant  
sur  ces  valeurs et titres ;

 -  La réalisation   à   titre   purement  
interne   au   groupe,   de   services  
spécifiques administratifs, juridiques, 
comptables, financiers ou immobiliers ;

 -  L’animation des   sociétés  
qu’elle   contrôle   exclusivement   ou  
conjointement   ou   sur lesquelles 
elle   exerce   une   influence   notable,  
en   participant   à   la   définition   de  
leurs objectifs et de leur politique 
économique ;

 -  Eventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation de 
terrains et de biens immobiliers 
devenus inutiles à la société, au 
moyen de vente, échange ou apport 
en société, et généralement toutes 
opérations quelconques pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’objet ci - dessus défini, pourvu que 
ces opérations ne modifient pas le 
caractère civil de la société.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE : Je soussigné Monsieur 
ALADAG Mucahid, né le 12 juillet 1983 
à REIMS de nationalité française, 
demeurant 32 rue Branly  -  51100 
REIMS.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2603715

SCI PATRIMOINE 
JC&LC

 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 18 mars 2026 est constituée la 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : SCI PATRIMOINE 
JC&LC.

FORME : Société civile immobilière.
CAPITAL : 1.000 €.
SIEGE  : 40 rue Voltaire  -  51100 

REIMS.
OBJET  : L’acquisition par voie de 

souscription, la gestion et la cession 
de parts de société civile de placement 
immobilier dit «SCPI». La recherche et 
l’obtention de tous emprunts, ouvertures 
de crédits et facilités de caisse avec ou 
sans garantie hypothécaire pouvant 
favoriser la réalisation de l’objet social.

DUREE : 99 années.
AGREMENT : Les cessions de parts 

sociales sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés statuant 
selon les règles définies à l’article 13 
des statuts.

GERANT  : Monsieur Jean - Paul, 
Charles, Edouard CHAPPELLET, 
né le 25 août 1962 à REIMS (51), de 
nationalité française, demeurant 40 rue 
Voltaire  -  51100 REIMS.

IMMATRICULATION  : Au R.C.S. de 
REIMS.
M2603725
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SCI IMMODRIGET
Société civile immobilière
au capital de 3.000 €uros

Siège social : 6 rue Joseph Cugnot
51430 TINQUEUX

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte SSP 
électronique en date 23 mars 2026, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société civile 
immobilière.

Dénomination sociale  : SCI 
IMMODRIGET.

Siège social  : 6 rue Joseph Cugnot  
-  51430 TINQUEUX.

Objet social : l’acquisition, la propriété, 
l’édification, l’entretien, l’administration 
de tous immeubles et leur exploitation 
par bail, location ou autrement, 
ladite activité ayant exclusivement 
un caractère civil, éventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou des 
immeubles devenus inutiles à la Société, 
au moyen de vente, échange ou apport 
en société, et généralement toutes 
opérations quelconques pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
l’objet ci - dessus défini ou en faciliter la 
réalisation, notamment, la société peut 
recourir en tous lieux à tous actes ou 
opérations, notamment l’acquisition, la 
construction, la conclusion d’emprunt, 
la constitution d’hypothèque ou de 
toutes autres sûretés réelles sur les 
biens sociaux dès lors que ces actes et 
opérations ne modifient pas le caractère 
civil de la Société.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés.

Capital social  : 3.000  €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

Gérance  : Madame Sophie GAYET 
épouse GONTHIEZ, demeurant 8 rue de 
la Hovette  -  51390 GUEUX.

Clauses relatives aux cessions 
de parts  : Agrément des associés 
représentant au moins les trois - quarts du 
capital social pour toutes cessions.

Immatriculation de la société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2603740

Cabinet LAURENCY & 
ASSOCIES

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

ETHIC’QUETE
 

Par acte SSP du 24/03/2026, il a 
été constitué une SASU ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : ETHIC’QUETE
Objet social : L’exploitation d’un salon 

de thé ; l’activité de petite restauration, 
la vente de produits éco - responsable.

Siège social  : 13 Place de la 
République 51120 Sézanne.

Capital : 1000 €
Durée : 99 ans
Président  : Mme LESERGENT Anne - 

Dorothée, demeurant 4 Impasse Rouge 
Coq 51120 Le Meix - Saint - Epoing

Admission aux assemblées et 
droits de votes  : Tout actionnaire peut 
participer aux assemblées quel que 
soit le nombre de ses actions, chaque 
action donnant droit à une voix.

Clause d’agrément  : Cession 
libre entre associés, ainsi qu’à leurs 
ascendants ou descendants. Cession 
soumise à agrément dans les autres 
cas.

Immatriculation au RCS de Reims
M2603844

SAS ALDA
 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 24/03/2026, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

FORME  : Société par Actions 
Simplifiée

DENOMINATION : ALDA
CAPITAL : 1.000 €
SIEGE : Chemin des Hauts  -  51240 

ECURY SUR COOLE
OBJET  : La société a pour objet en 

France et à l’étranger :
 -  La production de farine de paille ;
 -  L’achat, le stockage, la vente 

en l’état ou après transformation, 
l’expédition, le conditionnement des 
matières premières entrant dans 
la fabrication des aliments ou de 
litières pour animaux (à l’exclusion 
des ventes de matières premières 
pharmaceutiques), des matières 
premières entrant dans la fabrication 
de tous produits biocombustibles, de 
paillage horticole, de litières ;

 -  L’achat, le stockage, la vente, le 
courtage, l’expédition de tous produits.

 -  La mise en œuvre de toutes activités 
de recherche et de développement 
visant à l’obtention de tous produits, 
procédés, technologies ou méthodes, 
permettant une meilleure valorisation 
des productions agricoles.

DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES 

ET DROIT DE VOTE  : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions.

Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

AGREMENT  : Les actions ne 
peuvent être cédées y compris entre 
associés qu’avec l’agrément préalable 
de la collectivité des associés statuant 
à la majorité des deux tiers (2/3) des 
voix des associés disposant du droit 
de vote.

PRESIDENT : M. Adrien RAIMOND, 
demeurant 7 Chemin des Hauts  -  51240 
ECURY SUR COOLE

DIRECTEUR GENERAL  : M. 
Emmanuel RAMOND, demeurant 
Chemin des Hauts  -  51240ECURY 
SUR COOLE

IMMATRICULATION  : au RCS de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis.
M2603817

SCI DOMAINE DES 
BLANCS MONTS

 

Avis de constitution
 

Avis est donné de la constitution 
en date du 20 mars 2026, par acte 
sous seing privé, d’une société civile 
immobilière :

DÉNOMINATION SOCIALE  : SCI 
DOMAINE DES BLANCS MONTS.

FORME : Société civile immobilière.
CAPITAL SOCIAL  : 1.000  €, 

constitué exclusivement d’apports en 
numéraire, divisé en cent (100) parts 
de dix (10) €uros chacune, entièrement 
souscrites et libérées.

SIÈGE SOCIAL  : REIMS (51100), 4 
rue François Dor.

OBJET  : La société a pour objet en 
France :

 -  L’acquisition de biens et droits 
immobiliers, leur administration ainsi 
que la gestion sous toutes ses formes 
desdits biens immeubles et droits 
immobiliers, et notamment par voie 
de location à usage professionnel, 
commercial ou d’habitation, ou par voie 
de mise à disposition au profit de ses 
associés ;

 -  La participation directe ou indirecte 
dans toutes opérations immobilières 
ayant un lien avec l’objet civil de la 
société ;

 -  Et, généralement toutes opérations 
pouvant se rattacher, directement ou 
indirectement à cet objet, à l’exclusion 
de celles pouvant porter atteinte au 
caractère civil de la société.

DURÉE : 99 années.
GÉRANCE  : Monsieur Geoffrey 

BERTHELOT, demeurant à REIMS 
(51100), 4 rue François Dor, a été 
nommé gérant pour une durée 
indéterminée.

AGRÉMENT DES CESSIONS DE 
PARTS  : Mutation de parts sociales 
libres entre associés et agrément de 
la majorité des associés représentant 
au moins les trois quarts des parts 
sociales pour toutes les mutations 
à titre gracieux ou onéreux de parts 
sociales au profit de tiers non associés, 
et notamment des héritiers ou ayant - 

droit des associés.
R.C.S. : La société sera immatriculée 

au Registre du Commerce et des 
Sociétés tenu au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS.

Pour avis :
La gérance.

M2603754

MARCQ HOLDING
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Me Vincent 
CROCHET, notaire à REIMS (51100), 
15 rue Clovis, le 24/03/2026, il a 
été constitué une société ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : MARCQ 
HOLDING

Forme : société civile
Capital social : 2.100 euros, constitué 

exclusivement d’apports en numéraire.
Siège social  : WITRY - LES - REIMS 

(51420), 16 rue Robert Schuman.
Objet social :  -  la propriété et la gestion 

d’un portefeuille de titres et valeurs 
mobilières par voie d’achat, d’échange, 
d’apport, de souscription de parts, 
d’actions, obligations et de tous titres en 
général ; la prise de participation par tous 
moyens dans toutes sociétés par voie 
de création de sociétés nouvelles, de 
souscription ou d’achat de titres sociaux, 
de fusion ou autrement.

 -  l’acquisition par voie d’achat ou 
d’apport, la propriété, la mise en valeur, 
l’occupation à titre gratuit par le gérant, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location, la vente à titre exceptionnel 
de tous biens et droits immobiliers, 
de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou 
le complément des biens et droits 
immobiliers en question  ; et ce, soit au 
moyen de ses capitaux propres soit au 
moyen de capitaux d’emprunt, ainsi 
que de l’octroi, à titre accessoire et 
exceptionnel, de toutes garanties à des 
opérations conformes au présent objet 
civil et susceptibles d’en favoriser le 
développement.

 -  éventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation de ceux des parts, titres 
divers ou biens et droits immobiliers, 
devenus inutiles à la société au moyen 
de vente, échange ou apport en société. 

Durée : 99 ans.
Gérants nommés pour une durée 

illimitée  : Didier MARCQ et Madame 
Dany MARCQ, demeurant ensemble 
à WITRY - LES - REIMS (51420) 16 rue 
Robert Schuman.

Parts sociales  : toutes les cessions 
de parts, quelle que soit la qualité du 
ou des cessionnaires, sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

Immatriculation au R.C.S de REIMS
Pour avis et mention.

M2603839

BOUREZG INVEST
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 338 Rue de Plain
 51460 COURTISOLS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à COURTISOLS du 
18 mars 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale  : Société civile 
immobilière.

Dénomination sociale  : BOUREZG 
INVEST.

Siège social  : 338 rue de Plain  
-  51460 COURTISOLS.

Objet social  : l’acquisition, 
l’administration et l’exploitation par 
bail, location ou autrement de tous 
immeubles bâtis ou non dont elle 
pourrait devenir propriétaire, par voie 
d’acquisition, échange, apport ou 
autrement.

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

Gérance  : Monsieur Charly 
BOUREZG, demeurant 338 rue de 
Plain  -  51460 COURTISOLS.

Clauses relatives aux cessions de 
parts :

 -  dispense d’agrément pour cessions 
à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant ;

 -  agrément des associés représentant 
au moins les trois - quarts des parts 
sociales.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : La Gérance.
M2603731

ONKERA
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

43 avenue du Général Charles de 
Gaulle 51110 WARMERIVILLE

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 25 mars 2026, 
en signature électronique, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée.

Dénomination sociale : ONKERA.
Siège social  : 43 avenue du 

Général Charles de Gaulle, 51110 
WARMERIVILLE.

Objet social :
 -  Coutellerie (vente, fabrication, 

industrie de couteaux) ;
 -  Vente de tous objets tranchants, 

piquants et contendants ;
 -  Vente de produits dérivés 

complémentaires ;
 -  Formations diverses.
Durée de la Société  : 99 ans à 

compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

Capital social : 1.000 €.
Gérance  : Monsieur Tony MATOS 

LOPES RIBEIRO, demeurant 43 
avenue du Général Charles de Gaulle 
à WARMERIVILLE (51110), assure la 
gérance.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2603843

SAS «BAMACLAR»
 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 20 mars 2026, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

Forme  : Société par actions 
simplifiée.

Dénomination : «BAMACLAR».
Siège social  : 18 allée Suzanne 

Tourte  -  51500 TAISSY.
Objet  : La société a pour objet :
 -  L’acquisition, la vente, la 

propriété, l’administration, la gestion 
et l’exploitation par bail, location ou 
autrement, de tous biens et droits 
immobiliers bâtis ou non bâtis dont elle 
peut devenir locataire ou propriétaire, 
usufruitière, nue - propriétaire, par 
voie d’acquisition, de construction, 
d’échange, d’apport ou autrement sur 
le territoire français et les territoires 
étrangers limitrophes ;

 -  L’exploitation commerciale de 
logements meublés assortis de 
prestations para hôtelières, telles que 
l’accueil et la réception de la clientèle, 
la fourniture de linge, le nettoyage des 
locaux, la mise à disposition de petit - 

déjeuner ou de services assimilés ;
 -  La gestion administrative sous 

forme de gérance ou non de toutes 
entreprises ou sociétés.

Durée  : 99 années à compter de 
son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés.

Capital : 50.000 €.
Admission aux assemblées et droit 

de vote  :   Tout associé peut participer 
aux assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions. Chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions, sauf les actions 
de préférence où le droit de vote est 
triple.

Agrément  : Les actions ne peuvent 
être cédées y compris entre associés 
qu’avec l’agrément préalable de la 
collectivité des associés statuant à 
la majorité des voix des associés 
disposant du droit de vote.

Président  : Monsieur Olivier 
FLAMBERT, demeurant 18 allée 
Suzanne Tourte  -  51500 TAISSY.

Directrice Générale  : Madame 
Sabine FLAMBERT née DUBOIS, 
demeurant 18 allée Suzanne Tourte  
-  51500 TAISSY.

Immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS 
(Marne).

Pour avis : Le Représentant légal.
M2603664

FINORECIA
 

Par acte SSP du 24/03/2026, il a 
été constitué une SASU ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : FINORECIA
Objet social :  -  l’édition, la conception, 

le développement, l’exploitation, la 
commercialisation et la maintenance de 
logiciels, applications web et mobiles, 
plateformes SaaS et outils numériques, 
notamment dans les domaines de la 
gestion des notes de frais, de la gestion 
administrative, de la gestion, de la 
finance, de la comptabilité, du pilotage 
d’activité, du reporting, des justificatifs, 
des validations et des exports de 
données  ;  -  la fourniture de services 
en ligne, d’abonnements logiciels, 
de solutions d’hébergement, de 
paramétrage, d’assistance technique, 
de support, de maintenance corrective 
et évolutive.

Siège social  : 61 RUE HENRY 
DUNANT 51200 Épernay.

Capital : 1000 €
Durée : 99 ans
Président  : M. Carvalho da Silva 

Armindo Patricio, demeurant 61 rue 
Henry Dunant 51200 Épernay

Immatriculation au RCS de Reims
M2603829

YASMINA ASKRI
Société d’exercice libéral à 

responsabilité limitée d’infirmiers
au capital de 1 000 euros

Siège social : 69 rue de Champagne 
Ardenne

51350 CORMONTREUIL
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte SSP en date 
à Cormontreuil du 04/02/2026 il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société d’exercice 
libéral à responsabilité limitée à associé 
unique

Dénomination sociale  : YASMINA 
ASKRI

Siège social : 69 rue de Champagne 
Ardenne 51350 CORMONTREUIL

Objet social  : l’exercice de la 
profession d’infirmier diplômé d’état

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au RCS

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Madame Yasmina ASKRI, 

demeurant 69 rue de Champagne 
Ardenne, 51350 CORMONTREUIL

Immatriculation au RCS de REIMS.
Pour avis La Gérance

M2603856

SIMONNET 
ADELINE

 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée signé en la forme électronique 
en date du 25/03/2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée.

DÉNOMINATION  : SIMONNET 
ADELINE.

SIÈGE  : 2 rue de la Croix Barnault  
-  51700 MAREUIL LE PORT.

DURÉE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S.

CAPITAL : 1.000 €.
OBJET  : Toutes activités 

correspondant à la maîtrise et à 
l’exploitation d’un cycle biologique 
de caractère végétal et constituant 
une ou plusieurs étapes nécessaires 
au déroulement de ce cycle, telles 
celles correspondant à la culture de la 
vigne  ; Les activités exercées dans le 
prolongement de l’acte de production 
ou qui ont pour support l’exploitation, 
ainsi que la vente, soit des raisins, soit 
des vins de cercles ou en bouteilles ; La 
réalisation de tous travaux agricoles, 
notamment viticoles et vinicoles, sous 
la forme de prestations de services 
manuelles ou mécaniques ; La location 
de matériels liés aux activités ci - dessus.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.

AGRÉMENT  : La cession de titres 
de capital et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital à un tiers à 
quelque titre que ce soit est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés statuant à la majorité des 
voix des associés disposant du droit de 
vote.

PRÉSIDENT  : Mme Adeline 
SIMONNET, demeurant 2 rue de la 
Croix Barnault  -  51700 MAREUIL LE 
PORT.

La société sera immatriculée au 
R.C.S. de REIMS.

Pour avis : La présidente.
M2603876

RAMONAGE 
MATTLIN NEMBRINI

Société à responsabilité limitée 
unipersonnelle

au capital de 1.000 €uros
Siège social : 2 Bis rue du Gué, OGER

51190 BLANCS COTEAUX
R.C.S. Reims

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à BLANCS COTEAUX 
du 25 mars 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société à responsabilité 
limitée unipersonnelle.

Dénomination sociale  : RAMONAGE 
MATTLIN NEMBRINI.

Siège social : 2 Bis Rue du Gué, OGER  
-  51190 BLANCS COTEAUX.

Objet social  : L’activité de ramonage, 
la pose et l’entretien de fumisterie et de 
tubage de cheminée, la protection des 
biens immobiliers contre les causes et 
dommages du feu, l’achat, la vente, 
l’installation, la maintenance et l’entretien 
de matériel et d’équipement de chauffage, 
la participation de la Société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se 
rattacher à son objet par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou 
droits sociaux, de fusion ou autrement, 
de création, d’acquisition, de location, de 
prise en location - gérance de tous fonds 
de commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités. Et généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social ou à tout objet similaire ou connexe.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés.

Capital social : 1.000 €.
Gérance  : Monsieur David MATTLIN, 

demeurant 2 Bis rue du Gué, OGER  
-  51190 BLANCS COTEAUX, assure la 
gérance.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés de 
REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2603886

SARL «DM LASER»
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 23 mars 2026, il a été constitué 
une société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

Forme  : Société à responsabilité 
limitée.

Dénomination : «DM LASER».
Siège social  : 60 rue Léon Bourgeois  

-  51530 PIERRY.
Objet  : La société a pour objet, en 

France et à l’étranger :
 -   Le décapage, le nettoyage, le 

traitement et la préparation de surfaces 
par laser ou par tout autre procédé ;

 -   La protection, traitement et finition 
de surfaces et pièces par application de 
revêtements techniques consécutivement 
aux opérations de décapage ;

 -   La rénovation, la restauration, la 
transformation et la valorisation de 
biens, matériels, objets, équipements et 
immeubles ;

 -   L’achat, la vente, la location et la 
commercialisation de biens, objets, 
matériels et équipements rénovés, 
transformés ou liés aux activités 
précitées ;

 -   La conception, l’installation et la 
maintenance de solutions sur mesure 
liées aux activités précitées ;

 -  La location, la vente, l’exploitation et 
la maintenance de matériels, machines et 
équipements professionnels ;

 -   La réalisation des activités précitées 
directement ou indirectement, notamment 
par recours à la sous - traitance, à la co - 

traitance ou à tout partenariat ;
 -   L’acquisition, la détention, 

l’aménagement, la gestion et la location 
de biens immobiliers nécessaires ou 
utiles à l’activité sociale ;

 -   Toutes prestations de services, 
conseils, assistance, formation et 
opérations se rattachant directement ou 
indirectement à l’objet social.

Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés.

Capital  : 3.000  € divisé en 300 parts 
d’un montant unitaire de 10 € chacune.

Gérance :
 -   Monsieur Dylan FORBOTTEAU 

demeurant 60 rue Léon Bourgeois  
-  51530 PIERRY ;

 -   Monsieur Maxence FORBOTTEAU 
demeurant 60 rue Léon Bourgeois  
-  51530 PIERRY ;

nommés pour une durée illimitée avec 
pouvoir d’agir séparément.

Immatriculation au R.C.S. de REIMS 
(Marne).

Pour avis, le représentant légal.
M2603901
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«Paul LAUNOIS»
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte en date du 
23 mars 2026, il a été constitué une 
société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

FORME  : Société à responsabilité 
limitée.

DÉNOMINATION : «Paul LAUNOIS».
SIÈGE SOCIAL  : 3 ruelle de 

l’Arquebuse  -  51190 LE MESNIL SUR 
OGER.

OBJET : La société a pour objet, en 
France et à l’étranger :

 -   L’activité de négociant - manipulant 
en vins de Champagne qui consiste 
en l’achat de raisins, de moûts ou 
de vins en cours d’élaboration pour 
lesquels est revendiquée l’appellation 
d’origine contrôlée Champagne, leur 
manipulation et la commercialisation 
des vins en bouteilles terminées, 
habillées et prêtes à la consommation ;

 -  Prestations de services viticoles et 
vinicoles, notamment l’application de 
produits phytopharmaceutiques ;

 -  Prestations de pressurage ;
 -   Toutes autres prestations de 

services.
DURÉE  : 99 ans à compter de 

son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

CAPITAL  : 100.000  € divisé en 
10.000 parts d’un montant unitaire de 
10 € chacune.

GÉRANCE  : Madame Sarah 
LAUNOIS née MAÏER, demeurant à LE 
MESNIL SUR OGER (51190), 3 ruelle 
de l’Arquebuse, nommée pour une 
durée illimitée avec pouvoir général 
d’engager la société envers les tiers.

IMMATRICULATION  : Au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis : Le représentant légal.
M2603747

MODIFICATION

DE STATUTS

PARADISEA
Société à responsabilité limitée 

au capital de 25 000 euros 
Siège social : 24 rue de Talleyrand 

51100 REIMS 
834 950 149 RCS REIMS

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 22 janvier 2026, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés 
de la société à responsabilité limitée 
PARADISEA a décidé de transférer le 
siège social du 24 rue de Talleyrand, 
51100  REIMS au 2113 route de 
Trinquiès, 12330 SALLES LA SOURCE 
à compter de ce jour, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis La Gérance
M2601705

B2P AUTOS
Société à responsabilité limitée

au capital de 250.000 €uros
Siège social : 2 rue Henri Primault

51390 ROSNAY
Transféré au 8 avenue Benoit Frachon

51100 REIMS
 519 040 828 R.C.S. Reims

 

Transfert du siège social
 

Aux termes des décisions de 
l’Associée unique en date du 
13.03.2026, l’Associée unique a décidé 
de transférer le siège social du 2 rue 
Henri Primault  -   51390 ROSNAY au 8 
avenue Benoit Frachon  -  51100 REIMS 
à effet rétroactivement du 01.02.2026 et 
de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Modification sera faite au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis.
M2603689

MADAME «P»
SARL au capital de 312 000 €
Siège social : 5, rue de Moulin

51170 COURLANDON
RCS de REIMS n°902 769 702

 

Avis de modification
 

L’AGE du 18/03/2026 a décidé de 
procéder à l’extension de l’objet social 
en ajoutant à l’article 2 les activités 
suivantes  :  -  L’acquisition, la gestion, 
l’administration et la cession, par 
tous moyens, de valeurs mobilières, 
titres de placement, titres de toutes 
sociétés ou tous groupements et de 
tous droits portant sur ces valeurs et 
titres  ;  -  L’acquisition et la gestion de 
tous biens mobiliers ou immobiliers, 
directement ou par l’intermédiaire 
de toute société ou entité juridique  ;  
-  La prise de participation, par tous 
moyens, dans toutes sociétés ou 
groupements, créés ou à créer, 
notamment par voie de souscription, 
d’achat de titres ou de droits sociaux, 
d’apport, de fusion ou autrement ;  -  La 
participation active à la conduite de 
la politique du groupe et au contrôle 
des sociétés dans lesquelles elle 
détient une participation ;  -  L’animation 
de ces sociétés et la fourniture de 
conseils et de prestations de services 
administratives, juridiques, financières, 
comptables, commerciales ou 
stratégiques  ;  -  Et, plus généralement, 
toutes opérations financières, 
commerciales, industrielles, mobilières 
ou immobilières pouvant se rattacher 
directement ou

indirectement à son objet social ou à 
tout objet similaire ou connexe.

La décision sera effective à compter 
du 18/03/2026.

Modification au RCS de REIMS.
M2603520

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

M & B MOTORS
SASU au capital de 1 000 €

Siège social : 81 B Route d’Epernay
51510 FAGNIERES

RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
n°902 280 221

 

Transfert de siège
 

En date du 15/01/2026, l’associé 
unique a décidé le transfert du siège 
social au 79 Route d’Epernay, 51510 
FAGNIERES à compter du 15/01/2026.

Mention  : RCS de CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE
M2602417

SCI VIGNE ALBERT
Société civile immobilière 
au capital de 3 232 euros 
Siège social : 24 RUE DE 

TALLEYRAND 
51100 REIMS 

408 218 014 RCS REIMS
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 22 janvier 2026, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire a décidé de 
transférer le siège social du 24 RUE DE 
TALLEYRAND, 51100 REIMS au 2113 
route de Trinquiès, 12330 SALLES - LA 

- SOURCE à compter de ce jour, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis La Gérance
M2603068

3 rue Jean Mermoz
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

E.L
Société civile immobilière

au capital de 762,25 €uros
Siège social :

Résidence Les Beaux Regards
Bâtiment «Les Cigognes»

51510 FAGNIERES
394 870 554

RCS Châlons en Champagne
 

Avis de fin de mandat du 
cogérant

 

Aux termes d’une décision unanime 
des associés signée électroniquement 
entre le 3 mars 2026 et le 16 mars 2026, 
les associés ont pris acte de la démission 
de son mandat de cogérante de Madame 
Mahdjouba EL HAMDI avec effet du 
16 mars 2026 et ont décidé de ne pas 
pourvoir à son remplacement.

La société sera en conséquence gérer 
par Monsieur Youcef EL HAMDI en qualité 
de gérant unique.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de Commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis : La gérance.
M2603655

AP INVEST
Société à responsabilité limitée

au capital de 300.000 €uros
Siège social :

2 Rue Henri Primault  -  51390 ROSNAY
Transféré au 8 Avenue Benoit Frachon

51100 REIMS
 831 199 153 RCS Reims

 

Transfert du siège social
 

Aux termes des décisions de l’Associée 
unique en date du 13/03/2026, l’Associée 
unique a décidé de transférer le siège 
social du 2 Rue Henri Primault  -  51390 
ROSNAY au 8 Avenue Benoit Frachon 
51100 REIMS à effet rétroactivement 
du 01/02/2026 et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Modification sera faite au RCS de 
REIMS.

Pour avis.
M2603691

CHAMPAGNE 
Claude REMY EARL

EARL au capital de 86.205 €uros
Siège social : 4 allées des Bardelots

51160 CHAMPILLON
R.C.S. Reims 391 610 474

 

Avis de modification
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 2 mars 2026, l’assemblée générale 
extraordinaire des associés a pris acte 
de la cessation de ses fonctions de 
gérant de M. Christophe LASSAUSSE 
suite à son décès survenu le 21 
janvier 2026 et a nommé Mme Michèle 
LASSAUSSE, demeurant 4 allées des 
Bardelots  -  51160 CHAMPILLON, aux 
fonctions de gérante.

L’inscription modificative sera 
effectuée au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2602770

LES 2 A
SNC au capital de 5 000 € 

Siège social : 1 rue de Vertus 
51130 VILLENEUVE RENNEVILLE 

RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
n°914 438 601

 

Avis de modification
 

Par AGE du 17/03/2026 le capital 
social a été réduit d’une somme de 990 
euros, pour être ramené de 5 000 euros 
à 4010 euros par rachat et annulation 
de 198 parts sociales.

Les articles 7 et 8 des statuts ont été 
modifié en conséquence.

Modification au RCS de CHALONS - 

EN - CHAMPAGNE.
M2603048

Maîtres BOUFFIN, 
MARCHAND

Notaires associés
4 mail des Acacias
51120 SEZANNE

 

E.A.R.L. DU BAC
 

Aux termes des actes reçus par Maître 
Xavier BOUFFIN, Notaire à SEZANNE, 
les 23 décembre 2025 et 17 janvier 2026,

Les associés de la société dénommée 
E.A.R.L. DU BAC, exploitation agricole 
à responsabilité limitée, au capital de 
208.455,00  €, ayant son siège social à 
BAUDEMENT (51260), Chez Monsieur 
GONET Jean - Marie 8 rue de l’Eglise 
identifiée au SIREN sous le numéro 
328702881 et immatriculée au registre 
du commerce et des sociétés de REIMS, 
ont :

 -  pris acte de la démission de Monsieur 
Jean -  Marie GONET en sa qualité de 
gérant à compter du 31 décembre 2025 ;

 -  et ont nommé en qualité de nouveau 
gérant à compter du 1er janvier 2026  : 
Madame Sylvie, Marie, Monique 
HAMOT, gérante de société et associée 
exploitante, demeurant à BAUDEMENT 
(51260), 8 rue de l’Eglise, née à TROYES 
(10000), le 26 juin 1965, épouse de 
Monsieur Jean - Marie, Bernard GONET, 
pour une durée indéterminée.

Pour avis et mention : Xavier BOUFFIN.
M2603701

AUTO SHARING
Société par actions simplifiée

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

3 rue du Chaperon
51420 CERNAY LES REIMS
912 184 470 R.C.S. Reims

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 23/03/2026, l’A.G.E. a décidé :

 -  De remplacer à compter de ce 
jour la dénomination sociale AUTO 
SHARING par SACRE’MENT PROPRE 
et de modifier en conséquence l’article 
2 des statuts ;

 -  De modifier l’objet social et de 
modifier en conséquence l’article 3 des 
Statuts.

ANCIENNE MENTION  : Commerce 
de détail de véhicules automobiles 
neufs ou d’occasions y compris les 
véhicules spéciaux.

NOUVELLE MENTION  : Le 
nettoyage industriel de bâtiments, 
locaux professionnels et immeubles, 
le nettoyage général de tous types de 
surfaces, l’entretien, la désinfection 
et la remise en état de locaux, et plus 
généralement toutes prestations de 
nettoyage  ; Et plus généralement 
toutes opérations commerciales, 
financières, industrielles, mobilières 
ou immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social ou susceptibles d’en favoriser le 
développement.

 -  De transférer le siège social du 3 
rue du Chaperon  -  51420 CERNAY - 

LES - REIMS au 7 rue du Loup  -  51420 
CERNAY LES REIMS à compter de 
ce jour et de modifier en conséquence 
l’article 5 des Statuts.

Pour avis : Le président.
M2603745

AU GOOD TIME’S
EURL au capital de 1000 € 

Siège : 19 rue André Lelarge 
51170 VILLE EN TARDENOIS 

922 128 681 RCS REIMS
 

En date du 12/03/2026, l’associé 
unique a décidé de modifier à compter 
du 12/03/2026 :

 -  l’objet social pour  : la propriété, 
l’acquisition, la vente, la gestion, 
par tous moyens, de tous titres de 
sociétés ou tous groupement, de tous 
portefeuilles de valeurs mobilières et 
de tous droits portant sur ces valeurs 
et titres,

 -  la dénomination qui devient  : 
HOLDING AU GOOD TIME’S. 
Modification au RCS de REIMS.
M2603174

LA DOREE DES
FLANDRES

EURL au capital de 1 500 €
Siège social : 7 rue de Chalons

51700 DORMANS
RCS de REIMS n°788 698 835

 

Avis de modification
 

En date du 12/03/2026, l’associé 
unique a décidé à compter du 
12/03/2026 de nommer en qualité 
de gérant M. VISNEUX Thomas, 
demeurant 19 rue André Lelarge 
51170 VILLE EN TARDENOIS en 
remplacement de M. ALVES TERRAO 
Dionisio, gérant, pour cause de 
démission.

Modification au RCS de REIMS.
M2603214

reims@sofrac.fr / 03.26.866.866
CORMONTREUIL

SOFRAC Reims
Société par actions simplifiée
au capital de 200.000 €uros

Siège social :
24 rue des Compagnons
51350 CORMONTREUIL
302 179 338 RCS Reims

 

Par décision du 28 février 2025, 
l’AGO a décidé de ne pas procéder au 
remplacement des commissaires aux 
comptes titulaire et suppléant.

Pour avis : Le président.
M2603309

CTB AVOCATS & 
ASSOCIES

Société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée Avocats 

au capital de 19 990 euros porté à 10 
000 euros 

Siège social : 21 AV PAUL CHANDON 
51200 EPERNAY 

801 249 509 RCS REIMS
 

Réduction de capital social
 

Aux termes du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire en 
date du 17/02/2025 et du procès - verbal 
de la gérance en date du 26/03/2026, le 
capital social a été réduit d’une somme 
de 9 990 euros, pour être ramené de 19 
990 euros à 10 000 euros par voie de 
remboursement rachat d’une partie des 
parts sociales.

La modification des statuts 
appelle la publication des mentions 
antérieurement publiées et relatives au 
capital social suivantes :

ARTICLE 7  -  CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à dix -  - neuf 

-  mille neuf cent quatre - vingt - dix euros 
(19 990 euros)

Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à dix - 

mille euros (10 000 euros)
Pour avis La Gérance

M2603772

SELARL 
D’ANESTHESIE 

- REANIMATION 
DU GROUPE 
COURLANCY
Société d’exercice libéral
à responsabilité limitée

de médecins anesthésistes
réanimateurs

au capital de 583.021,15 €uros
Siège social :

119 rue Louis Victor de Broglie
51430 BEZANNES

331 928 283 R.C.S. Reims
 

Aux termes de l’AGE du 02/03/2026, 
le Dr Pierre - Alexandre PREVOT, 
demeurant 49 rue Coquebert  -  51100 
REIMS, a été nommé cogérant de la 
société à effet rétroactif au 01/01/2026. 
Mention sera faite au R.C.S. de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2603538

MCR
Société civile immobilière
au capital de 2.000 €uros

Siège social :
Rue Jules Romain

51350 CORMONTREUIL
450 030 341 RCS Reims

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 19/03/2026, l’A.G.E. a décidé :

 -  De transférer le siège social 
du Rue Jules Romain  -  51350 
CORMONTREUIL au 4 Lotissement La 
Jacquessonne  -  51140 BRANSCOURT 
à compter de ce jour et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts

 -  De modifier l’objet social en 
supprimant la mention : «et notamment 
un immeuble sis à CORMONTREUIL, 
Rue Jules Romain», et de modifier en 
conséquence l’article 2 des statuts.

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2603684

CAISSE 
REGIONALE DE 

CREDIT AGRICOLE 
MUTUEL DU NORD 

EST
 

Rectificatif à l’annonce référence 
M2509052 publiée sur le site Matot - 

Braine.fr du 22 août 2025.
Une erreur matérielle s’est glissée 

dans le texte de l’annonce parue le 
22 août 2025 sur le site du journal 
d’annonces légales « Les Petites 
Affiches  -  Matot - Braine « référence 
M2509052.

En conséquence, le texte est modifié 
comme suit :

« Le Conseil d’administration du 31 
mars 2025, a nommé :

 -  Messieurs Laurent MANGEART, 
Philippe MEURS et Thierry JOBERTY 
en qualité de vice - présidents de 
la Caisse régionale au titre des 
départements pour lesquels ils se sont 
présentés, et Monsieur Benoît MARX 
en qualité de vice - président au titre de 
la filière Champagne. «

Le reste du texte de l’annonce 
demeure inchangé.

Le Conseil d’Administration.
M2603830

GRAND CLOS
Société civile au capital de 

139.800,00 €uros
Siège social : 17 rue du Chateau

51390 GUEUX
524 105 400 R.C.S. Reims

 

En date du 15/01/2026, il a été décidé 
de transférer le siège social au 109 rue 
Edmond Rostand  -   51100 REIMS à 
compter du 15/01/2026.

Mention au R.C.S. de REIMS.
M2603686

La Billayterie
SCI au capital de 1000 €

Siège social : 19 Bis rue Charles de 
Gaulle 51140 Châlons - sur - Vesle

984 943 407 RCS de Reims
 

Aux termes de l’AGE en date du 
01/01/2026 les associés ont décidé de 
transférer le siège social 44 RUE DES 
REMPARTS 51140 Treslon

Objet social :
Durée : expire le
Mention au RCS de Reims.

M2603642

FAP
Société civile au capital de 2.000 €uros

Siège social : 2 rue Henri Primault
51390 ROSNAY

Transféré au 8 avenue Benoit Frachon
51100 REIMS

 833 995 913 R.C.S. Reims
 

Transfert du siège social
 

Aux termes des délibérations en 
date du 13.03.2026, l’AGE a décidé de 
transférer le siège social du 2 rue Henri 
Primault  -  51390 ROSNAY au 8 avenue 
Benoit Frachon  -  51100 REIMS à effet 
rétroactivement du 01.02.2026 et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Modification sera faite au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis.
M2603698

SCEV 
«PIETREMENT»
Capital social : 10.000 €uros

Siège social : 45 rue des Berceaux
51130 BERGERES LES VERTUS

R.C.S. Chalons En Champagne 908 
783 236

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 31 décembre 2025, les 
associés ont décidé de l’augmentation 
du capital social de 340.000 € le portant 
à 350.000 €.

Pour avis : La gérance.
M2603644
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BaMaCla60
SARLU 

au capital de 10 euros 
Siège social : 1 rue de l’Arbalète 

51100 REIMS 
101 552 206 R.C.S. Reims

 

Augmentation de capital  -  
Apport en nature

 

Il résulte du PV des décisions de 
l’Associé Unique en date du 13/03/2026 
que le capital social a été augmenté de 
4 500 euros par voie d’apport en nature.

L’article 7 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Ancienne mention :
Le capital social est fixé à dix euros 

(10 euros).
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à QUATRE 

MILLE CINQ CENT DIX  euros (4 
510 euros).

Pour avis : Le Gérant.
M2603741

SCI DEROT 
LAUNOIS

 

Avis de changement de 
gérant

 

La Société dénommée SCI DEROT 
LAUNOIS, Société civile immobilière 
au capital de 15 244,89 €, dont le siège 
est à AV - CHAMPAGNE (51160), rue 
du Bessin Mareuil - sur - Ay, identifiée au 
SIREN sous le numéro 950602227 et 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de REIMS.

Suite au décès de Monsieur Louis 
DEROT survenu à AV - CHAMPAGNE 
(51160) le 6 janvier 2025, les associés 
ont procédé au changement de la 
gérance :

Monsieur Raphaël DEROT et 
Monsieur Mathieu DEROT ont été 
nommés gérants en remplacement 
de Monsieur Louis DEROT, gérant 
décédé, pour une durée illimitée.

L’article 16 des statuts a été modifié 
en conséquence.

Pour avis : Le notaire.
M2603721

SCEA «LVO Agri»
Capital social : 10.000 €uros

Siège social :
2 Le Vieil Orbeval

51800 GIZAUCOURT
RCS Châlons en Champagne

990 880 189
 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 19 mars 2026, les 
associés ont décidé d’augmenter 
le capital social d’un montant de 
909.900 € par création de 90.990 parts 
pour le porter à 919.900 €, à compter 
du 19 mars 2026.

Pour avis : La gérance.
M2603662

SSDL SERVICES
SAS au capital de 1.000 €uros
Siège social : 23 bd Pasteur

51100 REIMS
999 863 582 R.C.S. de Reims

 

Aux termes de l’AGE en date du 
02/03/2026 les associés ont décidé 
de transférer le siège social au 30 rue 
Nicolas Appert  -  51430 TINQUEUX, à 
compter du 12/03/2026.

Mention au R.C.S. de REIMS.
M2603674

GALLOT
ARCHITECTURE &

PATRIMOINE
SAS d’architecture au capital de 100 € 
Siège social : 1 impasse du Calvaire, 

51700 DORMANS 
992 867 952 RCS REIMS 

Inscrite au Tableau de l’Ordre des 
Architectes de la région Grand Est 

Sous le numéro S26314
 

Par décisions unanimes en date du 
20/03/2026, les associés ont décidé 
d’augmenter le capital social de 
265  000  € par apport en nature en le 
portant de 100 € à 265 100 €.

Articles 7 et 8 des statuts modifiés en 
conséquence.

Modification au RCS de REIMS.
M2603682

SCI PHARM 
ARCADES

Société civile immobilière
 au capital de 16.000 €uros

Siège social : 18 Place Bernard Stasi
51200 EPERNAY

352 933 196 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 23/03/2026, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer le 
siège social du 18 Place Bernard Stasi  
-  51200 EPERNAY au 885 Chemin des 
Peyroues  -  06250 MOUGINS, et de 
modifier en conséquence les statuts. 
En conséquence, la Société qui est 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés de REIMS sous le 
numéro 352 933 196 R.C.S. REIMS fera 
l’objet d’une nouvelle immatriculation 
au Registre du commerce et des 
sociétés de CANNES.

Pour avis.
M2603893

SCM KINE MEP
 

Changement de gérance
 

La société dénommée KINE MEP, 
société civile de moyens au capital 
de 1.200,00  €, ayant son siège social 
à SAINTE MENEHOULD (Marne), 4 
avenue de la Gare, SIREN 999 754 211 
R.C.S. CHALONS EN CHAMPAGNE  : 
Suivant cession de parts sociales reçue 
par Maître Sylvain SARCELET, Notaire 
à SAINTE MENEHOULD (Marne), 
le 11 mars 2026, il a été convenu un 
changement de gérance :

 -  Anciens co - gérants  : Madame 
Emma OUDET et Monsieur Matthieu 
FERRY.

 -  Nouveaux co - gérants  : Madame 
Emma OUDET, Monsieur Matthieu 
FERRY et Monsieur Paul LERAT 
demeurant, 45 rue de Talleyrand à 
REIMS (51100).

Les statuts seront modifiés en 
conséquences.

Pour avis : Le Notaire.
M2603711

GRANDE ANSE
Société civile immobilière

Capital social : 1.000,00 €uros
Siège social :  REIMS (51100)

32 boulevard de la Paix
R.C.S. Reims 838 154 425

 

Acte sous seing privé en date du 20 
mars 2026.

Nomination d’un co - gérant : Madame 
Vanessa Lucienne Aurélie PERLO 
épouse de Monsieur Sébastien 
LEBRASSEUR demeurant à REIMS 
(Marne), 11 rue du Docteur JAcquin, 
née à REIMS (Marne) le 24 décembre 
1969.

Pour avis : Me Alexis KUTTENE.
M2603694

HOME
CONCIERGERIE
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 6 RUE MARX DORMOY, 

51100 REIMS 
898 908 934 RCS REIMS

 

Modification des dirigeants
 

Aux termes d’une décision unanime 
en date du 06/03/26, il résulte que NAH, 
Société par actions simplifiée au capital 
de 1 000  euros, dont le siège social 
est 6 rue Max Dormoy, 51100 REIMS, 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés sous le numéro 888 890 
498 R.C.S. Reims, a été nommée en 
qualité de Présidente en remplacement 
de M. Bryan WILHELM, démissionnaire 
et que Monsieur Aurélien JACOB 
a démissionné des fonctions de 
Directeur Général sans pourvoir à son 
remplacement

POUR AVIS La Présidente
M2603801

SOJVA
Société civile au capital de 500 €uros
Siège social : 13 rue du Grand May

51340 VANAULT LES DAMES
501258669 R.C.S. Chalons En 

Champagne
 

Avis de modifications
 

L’AGE du 01/02/2026 a décidé de 
transférer le siège social du 13 rue du 
Grand May  -  51340 VANAULT LES 
DAMES au 2 impasse du Parc  -  51340 
VANAULT LES DAMES à compter de 
ce jour, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts. Modification sera 
faite au greffe du Tribunal de commerce 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : La gérance.
M2603840

ARGONNE THERMO 
LAQUAGE

Société par actions simplifiée
au capital de 5.000 €uros

Siège social : Zone Industrielle
Rue de Norval  -  51800 STE 

MENEHOULD
908 957 491 R.C.S. Chalons En 

Champagne
 

Aux termes d’une délibération de 
l’Assemblée en date du 25/02/2026, 
il résulte que ANODUR, Société à 
responsabilité limitée à associé unique, 
au capital de 500 000 euros, dont le 
siège social est Rue de l’Acqueline  
-   51800 SAINTE MENEHOULD, 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés sous le numéro 
431970839, a été nommée en qualité 
de Présidente en remplacement 
de Monsieur Jérémy CADECK, 
démissionnaire.

POUR AVIS : Le Président.
M2603699

NRG CHAMPAGNE
SAS au capital de 1.200 €uros

Siège social :
av pierre et marie curie

51530 OIRY
940 926 660 R.C.S. de Reims

 

Aux termes de l’AGE en date du 
28/02/2026 l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social au 805 rue 
Michel Rondet  -  42153 RIORGES, à 
compter du 28/02/2026.

Radiation au R.C.S. de REIMS 
et réimmatriculation au R.C.S. de 
ROANNE.
M2603703

A 2A ALTERNATIVE 
ASCENSEURS

Société par actions simplifiée
au capital de 340.000 €uros

Siège social :
10 rue Pierre Salmon
51430 BEZANNES

481 657 542 R.C.S. Reims
 

En date du 16 mars 2026, la 
collectivité des associés a régularisé 
l’erreur matérielle en confirmant la 
nomination (et non le renouvellement) 
de la société PRIEUR ET ASSOCIES 
AUDIT, sise 64 Mail des Charmilles  
-  10000 TROYES, immatriculée au 
R.C.S. de TROYES sous le n° 438 
281 073 en qualité de commissaire 
aux comptes titulaire à compter du 24 
avril 2025. Modification au R.C.S. de 
REIMS.
M2603729

E.C.R.T.T 08
Société par actions simplifiée
Capital social : 5.000 €uros

Siège social :
7 rue Pierre Salmon
51430 BEZANNES

R.C.S. Reims 921 282 182
 

Du procès - verbal de la décision de 
l’associé unique en date du 13 mars 
2026 ;

Il résulte :
   -  Le siège social de la société a été 

transféré  : 101 rue Pierre Brossolette  
-  51100 REIMS ;

 -    La dénomination sociale a été 
modifiée et devient : CAELI THERMIE.

En conséquence, les articles 3 et 4 
des statuts ont été modifiés.

 -  Le président démissionnaire a 
été remplacé par Monsieur Anthony 
MALLET, demeurant 75 rue Albert 
Thomas  -  51100 REIMS ;

 -  Une directrice générale a été 
nommée en la personne de Madame 
Kader KOCAK, demeurant 21 rue des 
Champs  -  51370 CHAMPIGNY.

Les modifications seront effectuées 
au Registre du Commerce et des 
Sociétés de REIMS.

Pour avis : Le président.
M2603730

SAS «DE 
BRIFFONTAINES»

Société par actions simplifiée
au capital de 100.000 €uros

Siège social :
Départementale 5  -  51230 OGNES

R.C.S. Reims 844 901 611
 

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 16/03/2026, 
M. Adrien PERRIER, demeurant 11 
rue Principale  -  51230 OGNES, a 
été nommé en qualité de président 
en remplacement de M. Pascal 
PERRIER démissionnaire à compter du 
16/03/2026.

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis.
M2603751

 
JURIS ALLIANCE

Notaires à Meaux

LA BOURDONNERIE
Société civile d’exploitation agricole

Capital : 70.000,00 €uros
Siège social :

Ferme de la Bourdonnerie
51700 DORMANS

R.C.S. Reims 849 288 774
 

Aux termes d’une AGE du 
25/02/2026, les associés ont décidé 
de :

 -  Nommer en qualité de cogérant 
M. Adrien COUBRONNE, demeurant 
à DORMANS (51700), Ferme de la 
Bourdonnerie, pour une durée illimitée ;

 -  Augmenter le capital social d’une 
somme de 40.000  € pour le porter à 
70.000 € ;

A compter du même jour et de 
modifier les statuts en conséquence.
M2603756

MYSPORTROOM
Société Par Actions Simplifiée 

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 104 rue Saint - Vincent 

51420 NOGENT L’ABBESSE 
900 125 915 R.C.S. REIMS

 

Par une décision du 30/12/2025, 
la Présidente, Madame Virginie 
LEBOURG acte la démission de 
Monsieur Emmanuel MARTINEZ de 
son mandat de Directeur Général à 
compter de ce jour. RCS REIMS.
M2603767

SOGECI SARL
SARL au capital de 100 000 €

Siège social : 5 rue des Semailles
51110 CAUREL

RCS de REIMS n°432 464 006
 

Avis de modification
 

L’AGO du 02/01/2026 a décidé à 
compter du 02/01/2026 de nommer en 
qualité de co - gérant M. FRANSORET 
Julien Ange Jean, demeurant 7 rue 
Bouvry Hachette 51380 VERZY.

Modification au RCS de REIMS.
Laurent GIRARD

M2603805

ARMURERIE 
RIGLAIRE MARNE

SARL au capital de 10000 €
Siège social :

12 rue du relais 51480 OEuilly
989 367 917 RCS de Reims

 

Aux termes de l’AGO en date du 
29/11/2025 les associés ont nommé 
gérant M. ANDRE Emile, demeurant 62 
Avenue Paul Chandon 51200 Épernay 
à compter du 01/12/2025.

Mention au RCS de Reims.
M2603810

LTAV
Société d’exercice libéral par actions 

simplifiée d’avocat 
au capital de 100 euros 

porté à 47 576 euros 
Siège social : 7 RUE THIERS 

51100 REIMS 
100 013 879 RCS REIMS

 

Augmentation de capital  -  
Apport en nature

 

L’Associé unique par PV du 
25/03/2026 a décidé et réalisé une 
augmentation du capital social de 47 
476  euros par apports en nature, ce 
qui rend nécessaire la publication des 
mentions suivantes :

Ancienne mention : Le capital social 
est fixé à cent euros (100 euros).

Nouvelle mention  : Le capital social 
est fixé 47 576 euros.

Pour avis : Le Président.
M2603872

reims@sofrac.fr / 03.26.866.866
CORMONTREUIL

EM  -  FACADE
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle
au capital de 10.000 €uros

porté à 30.000 €uros
Siège social : 15 avenue Georges 

Hodin 51100 REIMS
908 959 620 R.C.S. Reims

 

Par décision du 12 mars 2026, 
l’Associé Unique a décidé une 
augmentation du capital social de 
VINGT MILLE € (20.000  €) par 
incorporation de réserves et élévation 
de la valeur nominale des actions. En 
conséquence, l’article 7 des statuts a 
été modifié.

Ancienne mention : Le capital social 
est fixé à DIX MILLE € (10 000 €).

Nouvelle mention  : Le capital social 
est fixé à TRENTE MILLE € (30 000 €).

Pour avis : Le Président.
M2603838

ORIGINAL CAR 
PLUTON

SARL au capital de 15000 €
Siège social : 9 av ampere 51000 

Châlons - en - Champagne
511 468 571 RCS de Châlons - en - 

Champagne
 

Le 15/12/2025, l’associé unique a 
décidé de transférer le siège social 
au 4 RUE ANNE MARIE TERRIERE 
51542 SAINT MARTIN SUR LE PRE, à 
compter du 15/12/2025.

Mention au RCS de Châlons - en - 

Champagne
M2603820

ATELIER DU 
COTEAU

Société à Responsabilité Limitée
Au capital de 7.500 Euros

11 rue des Boisseaux
51150 AMBONNAY

380 103 614 RCS REIMS
 

Suivant décision collective des 
associés en date du 17 novembre 
2025, il a été pris acte de la démission 
de Monsieur Daniel DORE, demeurant 
à AVENAY VAL D’OR (51160), 6 
Impasse des Hordons, de ses fonctions 
de co - gérant de la Société à effet au 
17 novembre 2025 et décidé de ne pas 
procéder à son remplacement.

Mention sera faite au RCS : REIMS.
Pour avis.

M2603831

OJEDA
DEPANNAGE

MAINTENANCE
PRESTATION

Société à responsabilité limitée
au capital de 1.500 €uros

Siège social : 4 rue de l’Eglise
51480 LA NEUVILLE AUX LARRIS

RCS Reims 884 678 764
 

Aux termes d’une décision en date 
du 9 mars 2026, l’Associé Unique a 
décidé :

 -  d’adjoindre à compter du 9 
mars 2026 le sigle «O.D.M.P» à 
la dénomination sociale «OJEDA 
DEPANNAGE MAINTENANCE 
PRESTATION» et de modifier en 
conséquence l’article 3 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2603883

LITHO - BRU 
EPERNAY

SAS au capital de 1500000 €
Siège social :

Zone industrielle le Cheminet
51160 Mareuil - sur - Ay

302 507 801 RCS de Reims
 

Le 09/02/2026, l’associé unique 
a nommé directeur général M. de la 
Morinerie Emmanuel, demeurant 79bis 
rue Chanzy 51100 Reims.

Mention au RCS de Reims.
M2603884

Chevalier Est
Société par actions simplifiée

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

30 rue du Chanoine Hess
51100 REIMS

948 023 429 R.C.S. de Reims
 

Aux termes des décisions du 
président en date du 24 mars 2026, il 
a été constaté la réalisation définitive 
de l’augmentation du capital social d’un 
montant de 40.000 €, pour le porter de 
10.000 € à 50.000 €. Les statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.
M2603900

HGB TECH
SAS au capital de 20.000 €uros

Siège social : 55 rue du Commerce
Zone d’activités des Blancs Monts

51350 CORMONTREUIL
R.C.S. Reims 101 051 415

 

Modification de l’objet social
 

Aux termes d’une décision en date du 
25.03.2026, l’Associée Unique a décidé 
de modifier l’objet social de la société, 
lequel devient à compter de cette 
date  : L’achat et la vente de produits 
d’occasion, bijoux et métaux précieux 
et de produits neufs d’équipement du 
foyer, ainsi que toute activité connexe 
et complémentaire ; la distribution sous 
toutes formes de produits et denrées 
non alimentaires et de services  ; la 
location de tous matériels et articles 
de toutes sortes  ; l’achat, la vente, la 
prise à bail, la location, la gérance, la 
participation directe ou indirecte par 
tous moyens ou sous quelque forme 
que ce soit, à toutes entreprises et à 
toutes sociétés créées ou à créer, ayant 
le même objet ou un objet similaire ou 
connexe ; et plus généralement toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ci - dessus 
spécifié ou à tout autre objet similaire 
ou connexe. La société peut recourir en 
tous lieux à tous actes ou opérations de 
quelque nature et importance qu’elles 
soient, dès lors qu’ils peuvent concourir 
ou faciliter la réalisation des activités 
visées aux alinéas qui précèdent ou 
qu’ils permettent de sauvegarder, 
directement ou indirectement, les 
intérêts commerciaux ou financiers 
de la société ou des entreprises avec 
lesquelles elle est en relation d’affaires.

L’article 2 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis : La Présidente.
M2603906
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Marne

PALLADIO
Société par actions simplifiée au 

capital de 20.000 euros
Siège social : Château de Bignicourt, 

51430 Bignicourt - sur - Saulx
919 975 979 RCS CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE
 

Aux termes des décisions unanimes 
des associés en date du 24/03/2026, 
il a été décidé d’étendre l’objet social 
à «l’aliénation de ces biens et toute 
activité commerciale ou de services s’y 
rattachant».

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence. Dépôt légal au RCS de 
Chalons - en - Champagne.
M2603834

ILOFRANCE
SAS au capital social de 10.000 €
36 rue Alain Colas 51450 Bétheny

940 146 277 RCS Reims
 

Les associés réunis en assemblée 
générale mixte le 10 mars 2026 ont pris 
les décisions suivantes :

 -  Prenant acte de la démission de 
Monsieur Arthur LEPAGNOL de ses 
fonctions de Directeur Général, ils 
ont décidé à l’unanimité de nommer 
Monsieur Kamel AIT’RBAA en 
remplacement à compter de ce jour, 
pour une durée indéterminée ;

 -  Après avoir pris connaissance du 
projet de cession de 190 actions par 
Monsieur Arthur LEPAGNOL, au profit 
de la société NOTICOM à concurrence 
de 20 actions d’une part, et de Monsieur 
Kamel AIT’RBAA à concurrence de 
170 actions d’autre part, ils ont décidé 
d’agréer Monsieur Kamel AIT’RBAA en 
qualité de nouvel associé, et a donc 
autorisé l’acquisition par ce dernier de 
170 actions.

 -  Par ailleurs, ils ont décidé de 
limiter les pouvoirs du Président et du 
Directeur Général.

 -  Et enfin, ils ont acté l’absence 
de rémunération du Président et du 
Directeur Général sur l’exercice en 
cours.
M2603836

SCI DU PONT DE 
SELVE

 

Aux termes d’un procès verbal de 
l’assemblée générale en date du 01 
Septembre 2025, les associés de la 
SCI DU PONT DE SELVE, dont le 
siège est à MUIZON (51140), 12 T rue 
des Vautes, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de REIMS, 
sous le numéro 342 007 481 ont 
décidé :

 -  la démission de Monsieur Abdel 
Akim KADI de ses fonctions de gérants 
à compter du 1er septembre 2025 ;

 -  la nomination de Monsieur Hakim 
KADI en qualité de gérant, à compter 
du 1er septembre 2025

 -  de transférer le siège social au  : 
10 impasse Michelet à LE PLESSIS 
BELLEVILLE (Oise). En conséquence 
la société sera transférée au greffe 
du Tribunal de Commerce de 
COMPIEGNE.

 -  l’augmentation du capital par 
l’apport par Monsieur Abdel Akim KADI 
de 15,24 € qui se verra ainsi attribuer 
une part, et par Madame Fatiha KADI, 
de 15,24  €, qui se verra attribuer 
une part. Ainsi, le capital passera de 
152.45  € à 182.93  €, et sera divisé 
en 12 parts sociales attribuées de la 
manière suivante :

 -  portant les numéros de 1 à 5 et le 
numéro 11 pour Monsieur Abdel KADI ;

 -  portant les numéros de 6 à 10 et le 
numéro 12 pour Madame Fatiha KADI.

Les nouveaux statuts ont été adopté 
par l’assemblée sans création d’une 
personne morale nouvelle.

Pour insertion  : Me Guillaume 
DRAPIER.

M2603910

AVIS DIVERS

Monsieur André 
JAMAIN

 

Par testament olographe du 
27/04/2020, Monsieur André JAMAIN 
né à ALES (30100) le 04/05/1937 a 
institué un légataire universel.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai d’un mois à dater des 
présentes et devront être notifiées 
par lettre recommandée avec accusé 
de réception ou par acte d’huissier à 
Maître Tanguy MOBUCHON, Notaire à 
CHALONS EN CHAMPAGNE (51000), 
55 Avenue du Général de Gaulle.

Pour avis et mention, Maître Tanguy 
MOBUCHON, Notaire

M2603717

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS  -  APPARTEMENTS :
 -  28B bd Joffre  -  T2 au RDC  

-  78,40 m2 Carrez  -  lot 901  -  DPE  : C  
-  box  -  164 500 €  -  réf : ER.15482

 -  28B bd Joffre  -  T2 au 2ème étage  
-  72,01 m2 Carrez  -  lot 913  -  DPE  : C  
-  box  -  153 000 €  -  réf : ER.15494

 -  28F bd Joffre  -  T4 au 2ème étage  
-  74,40 m2 Carrez  -  lot 1107  -  DPE : C  
-  box  -  160 500 €  -  réf : ER.15510

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité 
pendant 1 mois aux locataires du parc 
social du département (à compter de la 
date de parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 06 23 78 24 70
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires*  : 
1 mois à compter de la parution de 
l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH.
M2603769

PLURIAL NOVILIA
 

Appartement Reims
1 C CLEMENCEAU  -  T5  -  6e étage  

-  Lot 72  -  95,80 m2 Carrez  -  box  -  DPE : 
D 220 500 €  -  Réf : ER.15238

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité 
pendant 1 mois aux locataires du parc 
social du département (à compter de la 
date de parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 06 23 78 24 70
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires*  : 
1 mois à compter de la parution de 
l’annonce légale.

Remise des offres* : par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH.
M2603776

Monsieur Claude 
Camille JACOB

 

Avis de saisine de légataire 
universel  -  Délai d’opposition

Article 1007 du Code civil
Article 1378 - 1 Code de 

procédure civile
Loi n°2016 - 1547 du 28 

novembre 2016
 

Par testament olographe en date du 
30 octobre 2023, déposé au rang des 
minutes de Maître François CROISON, 
notaire à Tinqueux (51430) suivant 
procès - verbal du 5 Mars 2026 dont la 
copie authentique et figurée a été reçue 
par le Tribunal Judiciaire de Reims, le 
24 Mars 2026,

Monsieur Claude Camille JACOB, 
veuf de Mme Geneviève JABAUD et 
non remarié, demeurant à TINQUEUX 
(51430) 8 rue Boucicaut Résidence 
Montana  -  Appt 333, né à REIMS 
(51100), le 6 juillet 1927 et décédé à 
REIMS (51100), le 2 février 2026,

A consenti un legs universel.
Opposition à l’exercice de leurs droits 

pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement 
de la succession  : Maître François 
CROISON, Notaire à Tinqueux (51430) 
4 bis rue Jacques Monod, référence 
CRPCEN 51067, dans le mois à 
compter du présent avis.

En cas d’opposition, les légataires 
seront soumis à la procédure d’envoi 
en possession.

Pour avis  : Maître François 
CROISON.

M2603825

Melle Jacqueline
VOUEART

 

Avis de saisine de légataire 
universel  -  Délai d’opposition

Article 1007 du Code civil
Article 1378 - 1 Code de 

procédure civile
Loi n°2016 - 1547 du 28 

novembre 2016
 

Suivant testament olographe en date 
du 7 janvier 2021

Mademoiselle Jacqueline Blanche 
Gabrielle VOUEART, en son vivant 
Retraitée, demeurant à LES RIVIERES 

- HENRUEL (51300) 14 rue d’Henruel. 
Née à LES RIVIERES - HENRUEL 
(51300), le 24 mai 1941. Célibataire.

Non liée par un pacte civil de 
solidarité.

De nationalité française.
Résidente au sens de la 

réglementation fiscale.
Décédée à VITRY LE FRANCOIS 

(51300) (FRANCE), le 3 janvier 2026.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu 
par Maître Romain FLORENS, 
Notaire Associé de la Société Civile 
Professionnelle «Arnaud LEFEVRE 
et Romain FLORENS, Notaires 
Associés», titulaire d’un Office Notarial 
à VITRY LE FRANCOIS (Marne), 28 
rue Aristide Briand, le 18 mars 2026, 
duquel il résulte que le légataire remplit 
les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement 
de la succession  : Monsieur Romain 
FLORENS, Notaire à Vitry le François, 
référence CRPCEN  : 51081, dans le 
mois suivant la réception par le greffe 
du Tribunal judiciaire de CHALONS 
EN CHAMPAGNE de l’expédition du 
procès - verbal d’ouverture du testament 
et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2603654

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS  -  APPARTEMENT :
14 rue de Taissy  -  T4 au 3e  -  69,65 m2 

Carrez  -  lot 70  -  DPE  : C  -  92 500  €  
-  réf : ER.16724

TINQUEUX  -  APPARTEMENT :
8D Gremillon  -  T3 au 2e étage  

-  63,32 m2 environ  -  lot 17  -  DPE : en 
cours  -  box  -  125 000 €  -  réf : ER.01919

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité 
pendant 1 mois aux locataires du parc 
social du département (à compter de la 
date de parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 07 85 64 76 66
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires*  : 
1 mois à compter de la parution de 
l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH.
M2603917

TRIBUNAUX

JUDICIAIRE

EXTRAIT DES MINUTES 
DU GREFFE DU TRIBUNAL 
JUDICIAIRE DE CHALONS 

EN CHAMPAGNE
 

Par jugement en date du 17 Mars 
2026, le tribunal judiciaire de CHALONS 
EN CHAMPAGNE a prononcé la 
liquidation judiciaire sur conversion de 
redressement à l’égard de M. Freddy 
LAMARCHE, SIREN N° 452 370 604, 
demeurant 1 rue des loges  -  51800 LA 
NEUVILLE AU PONT (N° RG 25/03264) 
et nommé Maître RIQUELME en qualité 
de liquidateur.

Pour extrait conforme,
       LE GREFFIER

M2603826

EXTRAIT DES MINUTES DU 
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE 

REIMS
 

Par jugement du 24 mars 2026, le 
tribunal judiciaire de Reims a prononcé 
la clôture pour insuffisance d’actif des 
opérations de liquidation judiciaire à 
l’égard de :

Monsieur Thierry BLANCHE
Route de Neuville en Chaillois  -  51150 

LOUVOIS.
M2603866

EXTRAIT DES MINUTES DU 
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE 

REIMS
 

Par jugement du 24 mars 2026, le 
tribunal judiciaire de Reims a prononcé 
la clôture pour insuffisance d’actif des 
opérations de liquidation judiciaire à 
l’égard de   :

ASSOCIATION VIA 
CHARLEMAGNE

122 bis rue du Barbatre  -  51100 REIMS.
M2603867

EXTRAIT DES MINUTES DU 
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE 

REIMS
 

Par jugement du 24 mars 2026, le 
tribunal judiciaire de REIMS a prononcé 
la clôture pour insuffisance d’actif des 
opérations de liquidation judiciaire à 
l’égard de   :

Sylvie CALAIS (EI)
37 rue de Talleyrand  -  51100 REIMS. 

Activité  : Enseignement de disciplines 
sportives et d’activités de loisirs. SIREN : 
842 565 384.
M2603868

EXTRAIT DES MINUTES DU 
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE 

REIMS
 

Par jugement du 24 mars 2026, le 
tribunal judiciaire de REIMS a prononcé 
la clôture pour insuffisance d’actif des 
opérations de liquidation judiciaire à 
l’égard de :

Florent BERSANO (EI)
9 rue de Bouzy, Appartement 4D  -  51100 

REIMS. Activité  : Tierce maintenance de 
systèmes et d’applications informatiques. 
SIREN : 498 505 338.
M2603869

DISSOLUTION

DE SOCIETE

COGEXIA
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 8.000 €uros

Siège social :
RUE DES RETRANCHEMENTS

51260 ANGLURE
Siège de liquidation :

15 rue du Pont de la Cave Villevotte
51120 VILLENEUVE SAINT - VISTRE

423 467 372 RCS REIMS
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31 décembre 2025 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les statuts 
et les délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Claude DURAND, demeurant 
15 RUE DU PONT DE LA CAVE 
51120 VILLENEUVE ST VISTRE ET 
VILLEVOTTE, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est 15 rue 
du Pont de la Cave Villevotte 51120 
Villeneuve Saint - Vistre. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis Le Liquidateur
M2603437

FAMILY PIZZA
Société par actions simplifiée

Au capital de 1.000 €uros
Siège social : 229 rue du Barbâtre

51100 REIMS
922 828 272 R.C.S. Reims

 

Avis de dissolution anticipée
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 28 février 2026 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur MAGOMADOV Chaman, 
demeurant 1 rue de l’Abreuvoir  
-  51100 Reims, pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 229 
rue du Barbâtre  -  51100 REIMS.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe 
du Tribunal de commerce de REIMS, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2603705

2 rue Jovin - 51100 REIMS

DIDIER CAVEL
Entreprise unipersonnelle à 

responsabilité limitée
au capital de 10.000 €uros

Siège social : ZAC du Val des Bois
51110 WARMERIVILLE
Siège de la liquidation :

29 rue du Piquelet
51110 ISLES SUR SUIPPE
534 219 951 R.C.S. Reims

 

Dissolution anticipée
 

Aux termes d’une décision en date du 
17.03.2026, l’Associé Unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter du même jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Monsieur Didier CAVEL, demeurant à 
ISLES SUR SUIPPE (51110), 29 rue du 
Piquelet, Associé Unique, exercera les 
fonctions de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé à 
ISLES SUR SUIPPE (51110), 29 rue du 
Piquelet. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2603713

1805 AVENUE
Société par actions simplifiée au 

capital de 5 000 € 
Siège social : Appartement Lot 6 

7 rue du Maréchal Leclerc  -  51350 
CORMONTREUIL 

RCS REIMS 484 193 446
 

En date du 31/12/2025, l’associée 
unique a décidé de la dissolution 
anticipée de la SAS 1805 AVENUE 
à compter du même jour. Madame 
Aude ARESTIER, demeurant 7 
rue du Maréchal Leclerc 51350 
CORMONTREUIL a été nommée 
liquidateur pour une durée illimitée. 
Le siège de la liquidation a été fixé 
«Appartement Lot 6  -  7 rue du Maréchal 
Leclerc  -  51350 CORMONTREUIL».

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des comptes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
REIMS.

Le liquidateur.
M2603732

MONTJOIE
SAS au capital de 12.000 €

Siège social : 25 RUE DE LA 
LIBERATION

51500 MAILLY CHAMPAGNE
RCS de REIMS n°879 278 059

 

Avis de dissolution
 

L’assemblée d’associés du 25/03/2026 
a approuvé la dissolution Volontaire de 
la société à compter du 25/03/2026. 
Elle a nommé pour une durée illimitée 
en qualité de liquidateur M. PERIN 
Thibaut, demeurant 4 rue de Mailly 78450 
VILLEPREUX et a fixé le siège de la 
liquidation au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.
M2603858

SNC VANIER
Société en nom collectif

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 50 Avenue Jean - Jaurès 

51100 REIMS 
794 912 519 RCS REIMS

 

L’A.G.E. réunie le 24/03/2026 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les statuts 
et les délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Valérie 
VANIER demeurant 11 rue Longjumeau 
51500 VILLERS AUX NŒUDS pour 
toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a 
autorisé à continuer les affaires en cours 
et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 11 
rue Longjumeau 51500 VILLERS AUX 
NŒUDS. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
T.C. de REIMS, en annexe au RCS.

Pour avis Le Liquidateur
M2603907

S.C.I. LA DORMOISE
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

en cours de liquidation
Siège social :

16 rue Joseph Cugnot
51430 TINQUEUX

Siège de liquidation :
22 rue de la Gare

51390 SAINT EUPHRAISE ET 
CLAIRIZET

490 353 273 R.C.S. Reims
 

Avis de dissolution anticipée
 

L’AGE réunie le 12/03/2026 a 
décidé la dissolution anticipée de 
la société à compter de ce jour et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé en qualité de 
coliquidatrices Mme Alice GOMERIEUX, 
demeurant 22 rue de la Gare  -  51390 
SAINT EUPHRAISE ET CLAIRIZET et 
Mme Céline GOMERIEUX, demeurant 7 
rue de l’École  -  57820 HULTEHOUSE, 
pour toute la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les 
statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé au 
domicile de Mme Alice GOMERIEUX, 
coliquidatrice,   22 rue de la Gare  
-  51390 SAINT EUPHRAISE ET 
CLAIRIZET. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

Pour avis.
M2603913
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SCI DU SUGNON
Société civile au capital de 

10.000 €uros
En cours de liquidation

Siège social :
16 B Rue Joseph Cugnot

51430 TINQUEUX
Siège de liquidation :

22 Rue de la Gare
51390 SAINT EUPHRAISE ET 

CLAIRIZET
750 225 551 RCS Reims

 

Avis de dissolution anticipée
 

L’AGE réunie le 12.03.2026 a 
décidé la dissolution anticipée de 
la Société à compter de ce jour et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé en qualité de 
coliquidatrices Mme Alice GOMERIEUX, 
demeurant 22 Rue de la Gare 51390 
SAINT EUPHRAISE ET CLAIRIZET et 
Mme Céline GOMERIEUX, demeurant 7 
Rue de l’École 57820 HULTEHOUSE, 
pour toute la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les 
statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé au 
domicile de Mme Alice GOMERIEUX, 
coliquidatrice, 22 Rue de la Gare 51390 
SAINT EUPHRAISE ET CLAIRIZET. 
C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis.
M2603916

SCI PERSEPOLIS
Société civile immobilière

au capital de 9.000,00 €uros
Siège social :

8 boulevard Dieu - Lumière
51100 REIMS

450 695 341 R.C.S. Reims
 

Suivant délibération en date 
du 17/03/2026, l’AGE a décidé la 
dissolution anticipée de la société 
à compter du même jour et sa mise 
en liquidation. M. Aptine GANDJI, 
demeurant à REIMS (51100), 8 
boulevard Dieu Lumière, né à 
TEHERAN (IRAN) le 5 novembre 1966 
a été nommé liquidateur à compter 
de ce jour, avec les pouvoirs les plus 
étendus pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture 
de celle - ci. L’adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, 
actes et documents relatifs à la 
liquidation devront être notifiés, est 
fixée au siège social.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au tribunal 
de commerce de REIMS.

Pour avis : Le liquidateur.
M2603888

CLOTURE

DE LIQUIDATION

Cabinet LAURENCY & 
ASSOCIES

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

COSMOS TA
SAS au capital de 5.000 €uros

Siège social :
7 Boulevard Aristide Briand

51000 CHÂLONS EN CHAMPAGNE
903 514 552

RCS de Châlons en Champagne
 

Aux termes de l’AGO en date du 
25/03/2026 les associés ont approuvé 
les comptes de liquidation, donné quitus 
au liquidateur, M. DAUTEL Thomas, 
demeurant 7 Boulevard Aristide Briand 
51000 CHÂLONS EN CHAMPAGNE 
pour sa gestion et l’ont déchargé de 
son mandat, et constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
même jour.

Les comptes de clôture seront 
déposés au greffe du tribunal 
de commerce de CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE.

Radiation au RCS de CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE.
M2603853

SCI PARTHENOPE
Société civile immobilière en liquidation 

au capital de 900 € 
Siège social : 17 rue des Elus, 51100 

REIMS 
Siège de liquidation : 27 Grande rue, 

51140 PROUILLY 
838 176 253 RCS REIMS

 

Avis de clôture de liquidation
 

L’Assemblée Générale réunie le 
24/02/2026 au siège de liquidation 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Mme Audrey 
LALLEMENT, demeurant 27 Grande 
rue, 51140 PROUILLY, de son mandat 
de liquidatrice, donné à cette dernière 
quitus de sa gestion et constaté la 
clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS, en annexe au 
RCS.

Pour avis La Liquidatrice
M2602490

SI BELLE COIFFURE
EURL au capital de 1 500 € 

Siège social : 11 rue de la Tour 51700 
VERNEUIL 

Siège de liquidation : 1 ferme de 
Montmergys 

51700 NESLE LE REPONS 
RCS REIMS 824 018 832

 

Avis de liquidation
 

En date du 20/03/2026, l’associé 
unique a approuvé les comptes de 
liquidation, déchargé le liquidateur 
Mme KOWALINSKI Annabelle de son 
mandat, lui a donné quitus de sa 
gestion et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
31/12/2025.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS
M2603757

Cabinet LAURENCY & 
ASSOCIES

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

BRICOWORLD
SAS au capital de 30000 €

Siège social :
ZI DE MONDANT 15 Rue de la 
Guinotterie 51210 Montmirail
912 041 159 RCS de Reims

 

Le 20/03/2026, l’associé unique a 
approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus au liquidateur, M. 
TISSIER Yannick, demeurant 31 Rue 
de Vauchamps Hautefeuille 51210 
Montmirail pour sa gestion et l’a déchargé 
de son mandat, et constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
même jour.

Les comptes de clôture seront déposés 
au greffe du tribunal de commerce de 
Reims.

Radiation au RCS de Reims.
M2603819

LA.B FABRIC
Société par actions simplifiée en 

liquidation Au capital de 1 000 euros 
Siège social :

2 RUE DE LA GROSSE ECRITOIRE, 
51100 REIMS 

Siège de liquidation : 2 rue de la 
Grosse Ecritoire 
51100 REIMS 

980 006 621 RCS REIMS
 

Aux termes d’une décision en date 
du 31 décembre 2025 au siège de la 
liquidation, l’Associé Unique, après 
avoir entendu le rapport du liquidateur, 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur Laurent 
BARATEAU, demeurant 84 rue de 
la Neuvillette, 51100 REIMS, de son 
mandat de liquidateur, lui a donné 
quitus de sa gestion et prononcé la 
clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

M2603759

HGH
EURL au capital de 2 000 €

Siège social : 22 RUE DU DOCTEUR 
VERRON

51200 EPERNAY
RCS de REIMS n°913 876 561

 

Avis de liquidation
 

En date du 31/12/2025, l’associé unique 
a approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur M. GONGHUI 
HUANG de son mandat, lui a donné quitus 
de sa gestion et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
31/12/2025.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.

L’ASSOCIE UNIQUE
M2603762

Cabinet LAURENCY & 
ASSOCIES

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

SH2J CONSEIL
SASU au capital de 2.000 €uros
Siège social : 11 rue des Alsures

51320 Faux - Vésigneul
910 203 314 R.C.S. de Châlons - en - 

Champagne
 

Le 20/03/2026, l’associé unique a 
approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus au liquidateur, M. ANCEL - 

GRANDIN Julien, demeurant 11 rue des 
Alsures  -  51320 Faux - Vésigneul pour sa 
gestion et l’a déchargé de son mandat, 
et constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du même jour.

Les comptes de clôture seront déposés 
au greffe du tribunal de commerce de 
CHÂLONS - EN - CHAMPAGNE.

Radiation au R.C.S. de CHÂLONS - EN 

- CHAMPAGNE.
M2603685

LA RENAUDIERE
SAS au capital de 45 000 € 

Siège social : 6 rue de la Brêche 
51120 BARBONNE FAYEL 
338 820 228 RCS REIMS

 

L’assemblée générale ordinaire du 
02/03/2026 a approuvé les comptes de 
liquidation clos au 31/12/2025, déchargé 
les liquidateurs M. COLLET Laurent et 
M. Christophe RICHOMME de leurs 
mandats, leur a donné quitus de leur 
gestion et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
31/12/2025.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.
M2602790

LENTINUZZI
SCI au capital de 1.000 €uros

Siège social : 23 boulevard de la Paix
51100 REIMS

R.C.S. Reims 823608716
 

Par décision Assemblée Générale 
Extraordinaire du 20/03/2026 il a été 
décidé  : d’approuver les comptes 
définitifs de la liquidation  ; de donner 
quitus au liquidateur, M LENTILLAC 
Henri demeurant 23 boulevard de la 
Paix  -   51100 REIMS pour sa gestion et 
décharge de son mandat; de prononcer 
la clôture des opérations de liquidation 
à compter du 20/03/2026 . Radiation au 
R.C.S. de REIMS.
M2603680

RICHOMME COLLET
SARL au capital de 10 000 € 

Siège social : 6 rue de la Brêche 
51120 BARBONNE FAYEL 
514 092 550 RCS REIMS

 

L’assemblée générale ordinaire du 
02/03/2026 a approuvé les comptes de 
liquidation clos au 31/12/2025, déchargé 
les liquidateurs M. COLLET Laurent et 
M. Christophe RICHOMME de leurs 
mandats, leur a donné quitus de leur 
gestion et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
31/12/2025.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.
M2602737

SOCIETE CIVILE
IMMOBILIERE

LES ESSILLARDS
VRILLY

 

Suite à l’annonce n°M2509506 parue 
le 9 Septembre 2025, il convenait de lire 
«Suivant décision en date du 31 décembre 
2024, l’AGO des Associés :

 -  a approuvé les comptes définitifs de 
liquidation arrêtés au 31 Décembre 2024».

Pour avis : Le Liquidateur.
M2603737

1805 AVENUE
Société par actions simplifiée en 

période de liquidation 
au capital de 5 000 € 

Siège : Appartement Lot 6 
7 rue du Maréchal Leclerc  -  51350 

CORMONTREUIL 
RCS REIMS 484 193 446

 

Par décisions du 28/02/2026, 
l’associée unique a approuvé les 
comptes de liquidation. Le liquidateur a 
été déchargé de son mandat, il a reçu 
quitus de sa gestion et il a été constaté 
la clôture des opérations de liquidation 
à compter du 28/02/2026.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.

Le liquidateur
M2603765

MASSAGE’S
SASU en liquidation

au capital de 100 €uros
Siège de liquidation :

RUE DE LA CERISIERE 51530 
CHOUILLY

998 953 657 RCS Reims
 

Par décision de l’associée unique du 
02/01/2026, il a été décidé d’approuver 
le compte définitif de liquidation, de 
décharger Madame Sophie ROUSSEL, 
demeurant RUE DE LA CERISIERE 
51530 CHOUILLY de son mandat de 
liquidatrice, de donner à cette dernière 
quitus de sa gestion et de constater la 
clôture de la liquidation à compter du 
02/01/2026. Les comptes de liquidation 
seront déposés au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

Modification au RCS de REIMS.
M2603882

FUSION

SALAMARD
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000 €uros
Siège social : 1 ruelle des Prés
51300 VITRY EN PERTHOIS

815 350 806 R.C.S. Chalons En 
Champagne

 

Avis de projet de fusion 
transfrontalière

(art R.236 - 22 du Code de 
commerce)

et avis informant les 
associes, les créanciers et 
les délégués du personnel 

ou, a défaut les salaries
 (art L. 236 - 35 du code de 

commerce)
 

1. et 2. Sociétés participantes :
 -   Société Absorbante  : SALAMARD, 

société par actions simplifiée de droit 
français, au capital de 5.000  €, ayant 
son siège social 1 ruelle des Près  
-  51300 Vitry en Perthois, identifiée 
sous le numéro 815 350 806 R.C.S. 
CHALONS EN CHAMPAGNE ;

 -  Société Absorbée : PALHOME2016, 
S.L, société à responsabilité limitée 
de droit espagnol, au capital de 
5.000  €, ayant son siège social C/
MEXIC ESC.16  -  Planta 0  -  PUERTA 1 
(Palafrugell), immatriculée au registre 
du commerce espagnol de Gérone, 
titulaire du numéro d’immatriculation 
fiscal espagnol (NIF) B66822214

3. Raison sociale ou la dénomination 
sociale de la société nouvelle qui 
résulte de l’opération de fusion 
transfrontalière  : aucune nouvelle 
société ne sera créée en conséquence 
de la fusion transfrontalière. La Société 
Absorbante, qui recevra de plein droit 
tous les actifs et tous les passifs de 
la Société Absorbée au jour de la 
réalisation transfrontalière, continuera 
d’exister, tandis que la Société 
Absorbée cessera d’exister sans qu’il y 
ait lieu à liquidation.

4. Evaluation de l’actif et du passif de 
la société PALHOME2016, SL dont la 
transmission à la société SALAMARD 
est prévue :

Actif apporté : 175.640 €.
Passif pris en charge : 310 €.
Actif net apporté : 175.330 €.
5. et 6. Rapport d’échange des 

droits sociaux dans chaque société 
participante  -  Montant prévu de la 
prime de fusion pour chaque société 
participante.

1 action de la Société Absorbante 
contre 21 parts sociales de la Société 
Absorbée

Le capital social de la Société 
Absorbante sera augmenté d’une 
somme de 238  € pour être porté à 
5.238  € et ce, par la création de 238 
actions d’un €uro de valeur nominale.

Montant prévu de la prime de fusion : 
175.092 €.

Le capital social sera ensuite 
réduit d’une somme de 5.000  €, par 
annulation des 5.000 actions détenues 
par la Société Absorbée dans la Société 

Absorbante, la Société Absorbée, 
renonçant à détenir ses propres actions 
dans la Société Absorbante.

La valeur d’apport des actions 
annulées figurant dans le bilan de la 
Société Absorbée, soit 5.000  € et le 
montant de la réduction de capital social 
de 5.000  €, soit un total de 0, n’aura 
donc aucun impact sur le montant de 
la prime de fusion qui restera fixé à 
175.402 €.

7. Date du projet de fusion 
transfrontalière  -  Date et lieu du dépôt 
au registre du commerce et des 
sociétés pour les sociétés participantes 
en France.

Date du projet de fusion 
transfrontalière : 19 mars 2026.

Pour la société SALAMARD 
immatriculée en France, le projet de 
fusion transfrontalière a été déposé le 
20 mars 2026 au registre du commerce 
et des sociétés de Châlons - en - 

Champagne sous le numéro de dépôt 
2026R000752.

8. Indication pour chaque société 
participante, des modalités d’exercice 
des droits des créanciers, des salariés 
et des associés ainsi que l’adresse à 
laquelle peut être obtenue sans frais 
une information exhaustive sur ces 
modalités.

Le projet de traité de fusion 
transfrontalière est déposé pour 
inscription au registre du commerce du 
lieu où les sociétés participantes ont 
leur siège social, trente jours au moins 
avant la date des décisions devant 
approuver la fusion transfrontalière, 
accompagné d’un avis aux associés, 
aux créanciers, aux représentants 
des salariés, ou en leur absence, aux 
salariés eux - mêmes, les informant du 
droit et de la manière de présenter des 
observations sur le projet jusqu’à cinq 
(5) jours ouvrables avant la date des 
décisions devant approuver la fusion 
transfrontalière.

En France, en ce qui concerne la 
Société Absorbante, les créanciers 
disposeront d’un délai de trois (3) mois à 
compter de la dernière des publications 
du projet de fusion transfrontalière au 
BODACC pour former opposition dans 
les formes légales auprès du tribunal de 
commerce de Châlons en Champagne, 
conformément aux dispositions des 
articles L.236 - 15 et R.236 - 34 du Code 
de commerce.

En Espagne, conformément aux 
articles 13 et 14 LME, les créanciers des 
sociétés participant à la fusion peuvent 
demander au registre du commerce, 
dans un délai de trois (3) mois à 
compter de la publication du dépôt de 
l’accord de fusion transfrontalière au 
journal officiel espagnol (BORME), la 
nomination d’un expert indépendant.

Une information exhaustive sur les 
modalités d’exercice des droits des 
créanciers, des salariés et des associés 
peut être obtenue sans frais aux sièges 
sociaux de chaque société participante 
à l’opération de fusion tels qu’indiqués 
dans le présent avis.

Conformément aux dispositions 
de l’article R.236 - 21, 14° du code de 
commerce, il est précisé qu’aucune 
garantie n’a été offerte aux créanciers 
dans le cadre de la fusion.

La Société Absorbée n’a aucun 
salarié, en conséquence la fusion 
transfrontalière n’entraînera aucun 
transfert de salariés de la Société 
Absorbée à la Société Absorbante.

Enfin, il est précisé que l’associé 
unique de la Société Absorbante est la 
Société Absorbée.

9. Avis informant les associés, les 
créanciers et les délégués du personnel 
ou à défaut les salariés eux - mêmes 
qu’ils peuvent présenter à la société, 
jusqu’à cinq (5) jours ouvrables avant 
la date de l’assemblée générale, des 
observations concernant le projet de 
fusion.

Conformément aux dispositions des 
articles L.236 - 35 et R.236 - 22 9° du 
Code de commerce, l’associé unique 
de la Société Absorbante, d’une part, 
et les associés de la Société Absorbée, 
d’autre part, ainsi que les créanciers et 
les délégués du personnel ou à défaut, 
les salariés eux - mêmes de chaque 
société ont la possibilité de présenter 
jusqu’à cinq (5) jours ouvrables avant 
la date des décisions des associés 
de la société absorbée et de celles 
de l’associé unique de la société 
absorbante chaque société devant 
approuver la fusion transfrontalière, 
des observations concernant le 
projet de fusion transfrontalière. Ces 
observations devront être déposées aux 
sièges sociaux des sociétés participant 
à l’opération de fusion tels qu’indiqués 
dans le présent avis. La présente 
mention vaut avis conformément aux 
dispositions de l’article R.236 - 22 du 
Code de commerce.
M2603816

Annonces légales

NIOT Angélique

DOTTI Virginie

COLLET Chloé

03.26.40.21.31
annoncelegale.pamb@forumeco.com

          Dernier délai
pour vos publications :

JEUDI 16 HEURESJEUDI 16 HEURES
annoncelegale.pamb@legalnet.org
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Marne

TRANSMISSION

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

BCM
SASU au capital de 1 000 €
Siège social : 8 RUE HENRI 

WARNIER
51500 TAISSY

RCS de REIMS n°933 994 808
 

Avis de dissolution
 

Suivant décision en date du 
20/03/2026, l’associé unique NISI, 
SASU au capital de 1  000  €, située 
au 14 RUE MARCEL DORET 64200 
BIARRITZ immatriculée au RCS de 
BAYONNE sous le n°813  791  936 a 
décidé la dissolution sans liquidation 
de la société à compter du 20/03/2026, 
entrainant la transmission universelle 
de son patrimoine, conformément aux 
termes de l’article 1844 - 5, al. 3 du 
Code Civil. Les créanciers peuvent 
former opposition dans les 30 jours de 
la publication au Bulletin des Annonces 
Civiles et Commerciales (BODACC) 
auprès du Tribunal de Commerce dede 
REIMS

B. MENARD
M2603770

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

 
Etude de Maîtres
Jeremy MARSAN

et Vincent REGNAULD
Notaires Associés

à BLANCS COTEAUX VERTUS 
(Marne)

52 rue Jean le Bon

EPOUX LEVESQUE
 - DERNONCOURT

 

Changement de régime 
matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître Jeremy 
MARSAN, Notaire Associé de la 
SCP «Jeremy MARSAN et Vincent 
REGNAULD, notaires associés», 
titulaire d’un Office Notarial à BLANCS 

- COTEAUX - VERTUS (Marne), 52, rue 
Jean le Bon, CRPCEN 51011, le 24 
mars 2026, a été conclu le changement 
de régime matrimonial par adoption du 
régime de la communauté universelle 
avec attribution intégrale au profit du 
conjoint survivant :

ENTRE  : Monsieur Damien Marie 
Emmanuel LEVESQUE, retraité, et 
Madame Marie - Pascale Jeannine 
DERNONCOURT, retraitée, demeurant 
à POCANCY (51130) LE RAFIDIN.

Monsieur est né à ECOUIS (27440) 
le 20 octobre 1953, Madame est née 
à LA MADELEINE (59110) le 26 avril 
1954.

Mariés à la mairie de MARCQ EN 
BAROEUL (59700) le 5 novembre 
1977 sous le régime de la communauté 
d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait 
l’objet de modification.

De nationalité Française.
Résidents au sens de la 

réglementation fiscale.
Les oppositions des créanciers à 

ce changement partiel, s’il y a lieu, 
seront reçues dans les trois mois de la 
présente insertion, en l’office notarial où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion Le notaire.
M2603860

ÉPOUX CAMUS/
BURBURE

 

Avis d’aménagement de 
régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître 
CROCHET Vincent, Notaire à REIMS 
(Marne), 15 rue Clovis, le 23 mars 2026, 
Monsieur Christophe René CAMUS,  
né à REIMS (51100) le 7 février 1970 
et Madame Chrystel Danielle Françoise 
BURBURE, née à LILLE (59000) le 
5 juin 1969, demeurant ensemble à 
CHALONS - SUR - VESLE (51140) 2 
rue Sainte Madeleine, ont convenu de 
confirmer le régime de la séparation 
de biens en y adjoignant une société 
d’acquêts.

Les oppositions des créanciers à 
ce changement partiel, s’il y a lieu, 
seront reçues dans les trois mois de la 
présente insertion, en l’office notarial où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour avis et mention : Le notaire.
M2603812

EPOUX MARTIN
 

Insertion  -  Changement de 
régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître Alexis 
CARETTE, Notaire associé de la société 
d’exercice libéral à responsabilité 
limitée «THIÉNOT ET ASSOCIÉS», 
titulaire d’un Office notarial à REIMS, 
23 rue Libergier et d’un Office notarial 
à HERMONVILLE, 2 rue de Fismes, 
nommé pour exercer au sein de ce 
dernier, CRPCEN 51115, le 20 mars 
2026, a été conclu le changement de 
régime matrimonial portant adoption de 
la communauté universelle entre :

Monsieur Michel Louis MARTIN, 
viticulteur et Madame Patricia Rolande 
ARIZZI, viticultrice, demeurant 
ensemble à JANVRY (51390), Chemin 
rural Saint Denis.

Monsieur est né à JANVRY (51390) 
le 24 novembre 1957 ;

Madame est née à REIMS (51100) le 
16 mai 1958.

Mariés à la Mairie de MUIZON 
(51140) le 5 mars 1983 sous le régime 
de la communauté d’acquêts à défaut 
de contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait 
l’objet de modification.

Monsieur est de nationalité 
Française.

Madame est de nationalité Française.
Résidents au sens de la 

réglementation fiscale.
Les oppositions pourront être 

faites dans un délai de trois mois de 
la parution de la présente insertion 
et devront être notifiées par lettre 
recommandée avec avis de réception 
ou par acte d’huissier à Maître Alexis 
CARETTE, Notaire à HERMONVILLE 
(51220), 2 rue de Fismes.

En cas d’opposition, les époux 
pourront demander l’homologation du 
changement de régime matrimonial au 
tribunal de leur domicile.

Pour insertion, le Notaire.
M2603753

ÉPOUX LAVALARD/
EVELIN

 

Insertion  -  Changement de 
régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Me Anne 

- Flore HERBELET - VIGOURT, 
Notaire Associé à CHALONS EN 
CHAMPAGNE, CRPCEN 51084, le 23 
mars 2026, a été conclu le changement 
de régime matrimonial portant adoption 
de la communauté universelle avec 
clause d’attribution intégrale au 
conjoint survivant entre M. Michel 
Pierre Charlemagne LAVALARD, né à 
GRAINCOURT LES HAVRINCOURT 
(62147) le 21 mars 1951 et Madame 
Frédérique EVELIN, née à ALGER 
(ALGERIE) le 4 septembre 1957 
demeurant ensemble à COURTISOLS 
(51460) 14 rue Mermoz, mariés à la 
mairie de NIMES (30000) le 11 octobre 
1978 sous le régime de la communauté 
d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile 
a été élu à cet effet.

Pour insertion conformément aux 
dispositions de l’article 1397 du Code 

civil,
Maître Anne - Flore HERBELET - 

VIGOURT
M2603822

TRIBUNAL DE

COMMERCE DE REIMS

Jugement du
 20 mars 2026

SARL HOTEL CRYSTAL, 86 place 
Drouet d’Erlon, 51100 Reims, RCS 
Reims 335 681 805. L’exploitation 
directe ou indirecte en france, de 
tous hôtels meublés et spécialement 
l’exploitation de l’hôtel «crystal». 
restaurant, bar, petit déjeuner, salle de 
réunion et de réception, conférence. 
Le 03/03/2026, arrêt de la cour d’appel 
de Reims infirmant le jugement rendu 
par le tribunal de commerce de reims 
en date du18/07/2025 en toutes ses 
dispositions, statuant à nouveau, 
ordonne la clôture de la liquidation 
judiciaire ouverte le 02/05/2025 à 
l’égard de la SARL HOTEL CRYSTAL, 
dit que Me Isabelle TIRMANT es - qualité 
de liquidateur achèvera sa mission en 
désintéressant les créanciers dont 
la créance est exigible. Dit que Me 
Isabelle TIRMANT es - qualité devra 
verser sur un compte ouvert au nom 
de la SARL HOTEL CRYSTAL le solde 
créditeur résultant de la reddition 
définitive des comptes de la liquidation 
judiciaire de la société.
M2603679

Jugement du
 17 mars 2026

SAS LOCATION - RAPIDE 19, 
14 rue Pierre Vaudon, 51190 Avize, 
RCS Reims 887 902 641. Locaton 
de véhicules de tourisme pour les 
particuliers et les professionnels. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire désignant liquidateur Selarl 
Bruno Raulet (me Bruno Raulet) 34 rue 
des Moulins 51100 Reims.
M2603650

SARL SOCIETE D’EXPLOITATION 
FORESTIERE (S.E.F.), 7 rue de 
la Grange Jabled, 51530 Brugny - 

Vaudancourt, RCS Reims 797 396 629. 
Eploitation forestière, vente de bois de 
chauffage, travaux forestiers. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
désignant liquidateur SCP Crozat (me 
Arnaud Crozat) 26 rue Louis Victor de 
Broglie 51430 Bezannes.
M2603651

SAS SEBASTIAIRE PRESTATION 
SERVICE VITICOLE, 75 rue de 
Brimontel, 51100 Reims, RCS Reims 
898 441 555. Prestation service viticole 
manuel et mécanique. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
désignant liquidateur Selarl Amandine 
Riquelme (me Amandine Riquelme) 13 
bis boulevard Foch BP 10199 51057 
Reims.
M2603652

SARL DYNASTY CONSTRUCTION, 
36 rue Prouvais, 51100 Reims, 
RCS Reims 892 301 656. Batiment 
gros oeuvre. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire désignant 
liquidateur Selarl Amandine Riquelme 
(me Amandine Riquelme) 13 bis 
boulevard Foch BP 10199 51057 
Reims.
M2603653

Jugement du
 24 mars 2026

THIEBAULT Christophe, chemin 
des Pensionnés, 51100 Reims. 
Multivservices. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire désignant 
liquidateur Selarl Amandine Riquelme 
(me Amandine Riquelme) 13 bis 
boulevard Foch BP 10199 51057 
Reims.
M2603780

ADJANOHOUN Cohomlan, 10 rue 
Landouzy, 51100 Reims. Nettoyage 
courant de bâtiments. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
désignant liquidateur Selarl Bruno 
Raulet (me Bruno Raulet) 34 rue des 
Moulins 51100 Reims.
M2603781

SARL SECA PRESTATIONS 
VITICOLES «S.P.V.» (S.P.V), 3 rue 
des Malbouches, 51200 Épernay, 
RCS Reims 484 803 895. Directement 
ou indirectement tant en france qu’à 
l’étranger  : prestations de services 
aux entreprises viticoles et aux 
professionnels de la vigne, notamment 
l’exécution de travaux viticoles de 
touté nature pour la préparation, 
l’entretien de la vigne et les vendanges 
(taille, relevage, palissage, rognage, 
ébourgeonnage, liage, etc.) ainsi 
que la fourniture de l’outillage et du 
matériel nécessaires à l’exécution de 
ces prestations et travaux. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
désignant liquidateur SCP CROZAT 
(Maître Arnaud CROZAT) 26 rue 
Louis Victor de Broglie – 51430 
Bezannes , et mettant fin à la mission 
de l’administrateur Selas Vermue (me 
Stéphane Vermue) 4 rue Thiers 51100 
Reims.
M2603782

SARL ENTREPRISE BARRAS, 55 
rue des Monts de Champagne, 51360 
Prunay, RCS Reims 532 886 520. 
Tous travaux de chauffage, plomberie, 
électricité. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire désignant 
liquidateur SCP Crozat (me Arnaud 
Crozat) 26 rue Louis Victor de Broglie 
51430 Bezannes.
M2603783

SARL CHAMPENOISE 
DEPANNAGE RENOVATION, 62 b rue 
Geruzez, 51100 Reims, RCS Reims 
883 646 358. Intervention après sinistre 
plomberie électricité serrurerie location 
de matériel et d’outillage point relais 
colis divers travaux de finition location 
de bureaux et photocopies. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
désignant liquidateur Selarl Bruno 
Raulet (me Bruno Raulet) 34 rue des 
Moulins 51100 Reims.
M2603784

SAS MySDBdéco, 1 b rue de la 
Gare, 51500 Trois - Puits, RCS Reims 
845 098 961. Création et rénovation 
de salle de bain y compris les travaux 
de plomberie, chauffage, ventilation, 
électricité. tous travaux de carrelage, 
pose de plaque de plâtre, peinture 
exercés en sous - traitance. toutes 
prestations de conseil en matière de 
travaux et de décoration. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
désignant liquidateur Selarl Bruno 
Raulet (me Bruno Raulet) 34 rue des 
Moulins 51100 Reims.
M2603785

GORDIEN (nom d’usage 
GORDIEN) Jérôme Jean - Jacques, 
58 rue Anquetil, 51100 Reims, RCS 
Reims 477 540 769. Achat vente de 
produits alimentaires, fruits et légumes, 
confiserie, biscuiterie, vêtements, 
chaussures, bijoux fantaisie, bazar, 
cosmétiques et tous commerces neufs 
et occasion. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire désignant 
liquidateur Selarl Bruno Raulet (me 
Bruno Raulet) 34 rue des Moulins 
51100 Reims.
M2603786

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement du
 17 mars 2026

SARL AU FOURNIL D’OR, 8 
rue de la Paix, 51420 Witry - lès - 

Reims, RCS Reims 914 643 630. 
Boulangerie, pâtisserie, confiserie, 
traiteur, chocolatier, glacier. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, date de cessation des 
paiements le 5 mai 2025, désignant 
liquidateur Selarl Bruno Raulet (me 
Bruno Raulet) 34 rue des Moulins 51100 
Reims, et désignant administrateur 
judiciaire Selas Vermue (me Stéphane 
Vermue) 4 rue Thiers 51100 Reims 
avec les pouvoirs assister le débiteur 
dans tous les actes concernant la 
gestion. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2603649

Jugement du
 24 mars 2026

SAS S.D.P., 15 rue Jules Guichard, 
51100 Reims, RCS Reims 487 766 644. 
Achat, vente en gros de parfumerie, 
produits d’esthétique, produits 
capillaires et petit matériel pour coiffeur. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, date de cessation des 
paiements le 16 février 2026, désignant 
liquidateur Maître Isabelle Tirmant 
34 rue des Moulins 51100 Reims. 
Les déclarations des créances sont 
à adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2603778

SAS VAUBAN STORE 2, rue 
Jacques de la Giraudiere, 51100 
Reims, RCS Reims 922 552 997. 
Restaurant traditionnel, bar et 
restaurant à l’ambiance musicale, 
karaoké. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 1 janvier 2026, 
désignant liquidateur Selarl Amandine 
Riquelme (me Amandine Riquelme) 13 
bis boulevard Foch BP 10199 51057 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2603779

SARL SDP FINANCES, 15 rue Jules 
Guichard, 51100 Reims, RCS Reims 
504 932 161. Animation de sociétés 
membres du groupe, activité prestation 
de services, toute activité commerciale 
se rattachant à son objet. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 16 février 
2026, désignant liquidateur Maître 
Isabelle Tirmant 34 rue des Moulins 
51100 Reims. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 

13 du code de commerce dans les deux 
mois de la publication au BODACC.
M2603793

SARL SDP TROYES, 15 rue Jules 
Guichard, 51100 Reims, RCS Reims 
504 506 189. Sans activité à compter 
du 07,06,2013. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 24 septembre 2024, 
désignant liquidateur Maître Isabelle 
Tirmant 34 rue des Moulins 51100 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2603797

SARL WARMERY COIFF, 15 rue 
Jules Guichard, 51100 Reims, RCS 
Reims 492 780 705. Coiffure. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements 
le 24 septembre 2024, désignant 
liquidateur Maître Isabelle Tirmant 
34 rue des Moulins 51100 Reims. 
Les déclarations des créances sont 
à adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2603799

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du
 24 mars 2026

SARL FERM’SERVICES, 4 Mail 
de Marseille, 51120 Sézanne, RCS 
Reims 844 497 909. Vente dépannage 
installation de menuiserie fenêtrés 
volets portés portails clôturés d 
automatismes de pergola création de 
terrasses bois et composite création 
d abris bois pour poubelle isolation. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 1 
septembre 2025, désignant mandataire 
judiciaire SCP Crozat (me Arnaud 
Crozat) 26 rue Louis Victor de Broglie 
51430 Bezannes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 

13 du code de commerce dans les deux 
mois de la publication au BODACC.
M2603798

SARL AVARUM RESTAURATION, 
18 rue Roger Sondag, 51160 Ay - 

Champagne, RCS Reims 853 977 783. 
Restauration, traiteur, vente d’alcool 
et de produits frais et secs. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 15 janvier 
2026, désignant mandataire judiciaire 
SCP Crozat (me Arnaud Crozat) 26 rue 
Louis Victor de Broglie 51430 Bezannes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2603800

TRIBUNAUX

EXTERIEURS
 

de SEDAN

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du
 05 février 2026

SAS FABRIMEUBLE INDUSTRIE, 9 
avenue Charles de Gaulle, 08200 Balan, 
RCS Sedan 537 763 070. Production et 
vente de mobilier installation stockage 
et expédition de meubles pour 
particuliers et professionnels nettoyage 
de locaux. Jugement du Tribunal de 
Commerce de Sedan en date du 
05/02/2026 ouvrant une procédure 
de redressement judiciaire, désignant 
la SELAS VERMUE en la personne 
de Me Stéphane VERMUE es qualité 
d’administrateur judiciaire et la SELARL 
RAULET en la personne de ME Bruno 
RAULET en qualité de mandataire 
judiciaire. Les créanciers sont invités 
à déclarer leurs créances auprès du 
mandataire dans le délai de 2 mois à 
compter de la parution au BODACC. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
désignant mandataire judiciaire. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2603794

Jugement du
 02 avril 2025

SAS CASA FRANCE, Immeuble 
le Chanzy, 18 Avenue Winston 
Churchill, 94220 Charenton - le - Pont, 
RCS Créteil 613 650 373. Commerce 
de détrail d’autres équipements du 
foyer. Le 02/04/2025, ouverture d’un 
redressement judiciaire, fixant la 
date de cessation des paiements au 
31/01/2025 et désignant la SELARL EL 
BAZE CHARPENTIER (Me Jonathan 
EL BAZE et la SELARL AJASSOCIES 
(Me Nicolas DESHAYES) en qualité 
d’administrateurs judiciaires et Me 
Alain SOUCHON et la SELARL 
ASTEREN (Me Axel CHUINE) en 
qualité de mandataires judiciaires. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2603922
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Marne / Ardennes

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du
 01 décembre 2025

SAS MARRON T.P., 65 rue de 
Manoise, 02000 Laon, RCS Saint 
Quentin 489 466 755. Entreprise 
générale de travaux publics, 
terrassement, creusement et pose de 
canalisations, creusement d’étangs, 
construction de réseaux pour fluides, 
location de matériels et engins de 
travaux publics ou de levage. a titré 
accessoire élagage et espaces verts. 
Jugement du Tribunal de Commerce 
de Lille - Métropole en date du 
01/12/2025 ouvrant une procédure 
de redressement judiciaire. date 
cessation 30/11/2025, désignant la 
SCP ALPHA en la personne de Me 
Emmanuel MALFAISAN et la SELARL 
EVOLUTION en la personne de Me 
Guillaume RANDOUX es qualité de 
mandataire judiciaire, et désignant 
la SELARL AJ UP en la personne de 
Me Paul Henri AUDRAS et la SELAS 
BMA administrateurs judiciaires en la 
personne de Me Laurent MIQUEL es 
qualité d’administrateurs judiciaires 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
désignant mandataire judiciaire. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2603924

Jugement du
 03 juillet 2025

SAS Just Queen, 11 bis avenue 
du Général de Gaulle, Bis, 54280 
Seichamps, RCS Nancy 892 330 
721. Restauration de type rapide. 
Jugement du Tribunal de Commerce 
de DIJON en date du 03/07/2025 a 
ouvert une procédure de redressement 
judiciaire et a désigné la SELARL AJ 
PARTENAIRES (Me Jean Baptiste 
AUDRAS) et la SELARL AJRS 
(Me Marlène LOISEAU) en qualité 
d’administrateur judiciaire avec 
mission d’assistance et la SELARL 
ASTEREN (Me Thibaud POINSARD) 
et la SELARL MJ & ASSOCIES (Me 
Véronique THIEBAUT) a ouvert une 
période d’observation pour une durée 
de 6 mois et fixé au 25/06/2025 la 
date de cessation des paiements. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2603923

TRIBUNAL

DE COMMERCE

Jugement du
 27 juin 2025

SAS CASA FRANCE, Immeuble le 
Chanzy, 18 Avenue Winston Churchill, 
94220 Charenton - le - Pont, RCS 
Créteil 613 650 373. Commerce de 
détrail d’autres équipements du foyer. 
Jugement du Tribunal de Commerce 
de Bobigny en date du 27/06/2025 
prononçant la conversion en liquidation 
judiciaire et désigné Me Alain 
SOUCHON et la SELARL ASTEREN 
(Me Axel CHUINE) en qualité de 
liquidateur judiciaire.
M2603920

Jugement du
 04 février 2026

SAS MARRON T.P., 65 rue de 
Manoise, 02000 Laon, RCS Saint 
Quentin 489 466 755. Entreprise 
générale de travaux publics, 
terrassement, creusement et pose de 
canalisations, creusement d’étangs, 
construction de réseaux pour fluides, 
location de matériels et engins de 
travaux publics ou de levage. a titré 
accessoire élagage et espaces verts. 
Jugement du Tribunal de Commerce de 
Lille - Métropole en date du 04/02/2026 
arrêtant le plan de cession.
M2603925

Jugement du
 14 janvier 2026

SARL CSR, 3 rue Marx Dormoy, 
51100 Reims, RCS Reims 889 752 317. 
Restauration, vente à emporter, vente 
de boissons faiblement alcoolisés ou 
non alcoolisésà consommer sur place 

ou à emporter. Jugement du Tribunal de 
Commerce de Lille - Métropole en date 
du 14/01/2026 prononçant la cloture du 
plan de sauvegarde.
M2603796

Jugement du
 04 février 2026

SAS MARRON T.P., 65 rue de 
Manoise, 02000 Laon, RCS Saint 
Quentin 489 466 755. Entreprise 
générale de travaux publics, 
terrassement, creusement et pose de 
canalisations, creusement d’étangs, 
construction de réseaux pour fluides, 
location de matériels et engins de 
travaux publics ou de levage. a titré 
accessoire élagage et espaces verts. Le 
04/02/2026, conversion en liquidation 
judiciaire et désigné désignant la 
SCP ALPHA en la personne de Me 
Emmanuel MALFAISAN et la SELARL 
EVOLUTION en la personne de Me 
Guillaume RANDOUX es qualité de 
liuidateurs judiciaires, et mis fin à la 
mission de la SELARL AJ UP en la 
personne de Me Paul Henri AUDRAS 
et la SELAS BMA administrateurs 
judiciaires en la personne de 
Me Laurent MIQUEL es qualité 
d’administrateurs judiciaires Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
désignant liquidateur.
M2603919

Jugement du
 23 juillet 2025

SAS Just Queen, 11 bis avenue 
du Général de Gaulle, Bis, 54280 
Seichamps, RCS Nancy 892 330 721. 
Restauration de type rapide. Jugement 
du Tribunal de Commerce de Dijon 
en date du 23/07/2025 prononçant la 
conversion en liquidation judiciaire. et 
a désigné la SELARL ASTEREN (Me 
Thibaud POINSARD) et la SELARL 
MJ & ASSOCIES (Me Véronique 
THIEBAUT) en qualité de liquidateur 
judiciaire.
M2603921

Jugement du
 30 décembre 2025

SAS PLAZA REIMS THILLOIS, 
zone d’activité commerciale de Thillois, 
51370 Thillois, RCS Reims 422 654 
095. Bowling billards jeux électroniques 
exploitation d’un débit de boissons 
et restaurant. Jugement du Tribunal 
de Commerce de Rouen en date du 
30/12/2025 le tribunal de commerce de 
Rouen a arrêté un plan de redressement 
de PLAZA REIMS THILLOIS SAS ZAC 
de Thillois RCS REIMS 422 654 095 
pour une durée de 8 ans. Commissaire 
à l’exécution du plan SELARL FHBX 
mission conduite par Me Nathalie 
LEBOUCHER 6 avenue Gustave 
Flaubert 76000 ROUEN.
M2603795

CLÔTURE POUR

INSUFFISANCE D’ACTIF

Jugement du
 03 septembre 2025

SARL PRONUPTIA 
SUCCURSALES, boulevard de la 
Communication, 53950 Louverné, 
RCS Laval 484 235 320. Achat vente 
d’équipement pour la personne, 
lingerie, confection, tissus, fourrures, 
maroquinerie. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2603926

TRIBUNAL DE 

COMMERCE DE

CHÂLONS-EN-

CHAMPAGNE

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement du
 19 février 2026

SAS SOCIETE VITRYATE 
ELECTRIQUE («SOVITEL»), 40 avenue 
Jean Jaurès, 51300 Vitry - le - François, 
RCS Châlons en Champagne 950 079 
798. Electricite generale  -  installation de 
faux plafonds. Le Tribunal de Commerce 
de Châlons en Champagne, a prononcé, 
en date du 19/02/2026, l’ouverture de la 
liquidation judiciaire , date de cessation 
des paiements le 21/08/2025, et a 
désigné  : juge commissaire liquidateur 
Maître Isabelle TIRMANT 34 Rue des 
Moulins 51100 Reims, les déclarations de 
créances sont à deposer au liquidateur 
dans les deux mois de la publication au 
bodacc.
M2603918

Ardennes
GERANCE

FIN DE GERANCE

TOTALENERGIES 
MARKETING 

FRANCE/SARL 
DELOYE

 

Prorogation du contrat LG
 

Selon acte SSP du 06.02.2026 
TOTALENERGIES MARKETING 
FRANCE, SAS au capital de 390.553.839 € 
avec siège social 562 Avenue du Parc de 
l’Ile  -  92000 NANTERRE, immatriculée 
au R.C.S. de NANTERRE sous le n° 531 
680 445 a consenti à la SARL DELOYE 
au capital de 7 622,45  € avec siège 
social ROUTE DE LAFRANCHEVILLE  
-  08000 CHARLEVILLE MEZIERES 
immatriculée au R.C.S. de SEDAN sous 
le n° 425 131 257, portant sur un fonds de 
commerce de station - service et activités 
annexes dénommé RELAIS BAYARD 
sis à ROUTE DE LAFRANCHEVILLE  
-  08000 CHARLEVILLE MEZIERES 
une prorogation jusqu’au 31.03.2027 du 
contrat de location - gérance à effet du 
01.04.2023.
M2603673

SOCIETE 
D’EXPLOITATION 
AMIDIS ET CIE / 
EUGENIE DISTRI

 

Suivant un acte sous seing privé en 
date du 23 mars 2026 ;

La SOCIETE D’EXPLOITATION 
AMIDIS ET CIE, société par actions 
simplifiée au capital de 23.063.152  €, 
ayant son siège social ZI Route de Paris  
-   14120 MONDEVILLE, immatriculée 
au Registre du Commerce et des 
sociétés de CAEN sous le numéro 319 
730 339 ;

A donné en location gérance à :
La société EUGENIE DISTRI, 

société  à responsabilité limitée au 
capital de 5.000  €, ayant son siège 
social à VAUX MONTREUIL (08270), 
2 rue des Gobins, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN sous le numéro 101 033 
579 ;

Un fonds de commerce de type 
supermarché avec station de 
distribution de carburants, sis et 
exploité à FUMAY (08170) 225 rue des 
Evignes, sous l’enseigne CARREFOUR 
MARKET.

Le présent contrat est consenti 
pour une durée initiale d’une année 
à compter du 1er avril 2026 pour se 
terminer le 31 mars 2027.

A l’expiration de cette période, 
le contrat se reconduira par tacite 
reconduction pour une durée 
indéterminée.
M2603755

SOCIETE 
D’EXPLOITATION 
AMIDIS ET CIE / 

LF.DISTRI
 

Suivant un acte sous seing privé en 
date du 18 mars 2026 et du 23 mars 
2026 :

La SOCIETE D’EXPLOITATION 
AMIDIS ET CIE, société par actions 
simplifiée au capital de 223.063.152 €, 
ayant son siège social ZI Route de Paris  
-   14120 MONDEVILLE, immatriculée 
au Registre du Commerce et des 
Sociétés de CAEN sous le numéro 319 
730 339 a mis fin au contrat de location 
gérance consenti à compter du 1er avril 
2019 à la société LF.DISTRI, SAS au 
capital de 8.000  €, ayant son siège 
social à FUMAY (08170), 225 rue des 
Evignes, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de SEDAN 
sous le numéro 848 744 645.

Portant sur un fonds de commerce de 
type supermarché avec station - service 
sis et exploité à FUMAY (08170), 225 
rue des Evignes, sous l’enseigne 
CARREFOUR MARKET et cela à 
compter du 31 mars 2026.
M2603722

CONSTITUTION

DE SOCIETE

SCEA «CUIF
HUREAU» 

Au capital de  40.000 €uros
30 rue Saint Christophe

08310 CAUROY
 

Par ASSP du 18.03.2026 il a 
été constitué une Société civile 
d’exploitation agricole à compter 
du 01.04.2026, présentant les 
caractéristiques suivantes:

DENOMINATION : CUIF HUREAU.
FORME : Société civile d’exploitation 

agricole.
CAPITAL SOCIAL : 40.000 €.
SIEGE SOCIAL  : 30 rue Saint 

Christophe à CAUROY (08310).
OBJET SOCIAL  : Activités réputées 

agricoles au sens de l’article L 311 - 1 
du CRPM.

DUREE  : 99 ans à compter de 
son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

APPORTS : Apports en numéraire.
GERANT  : Mme HUREAU - CUIF 

Angéline, demeurant 30 rue Saint 
Christophe à CAUROY (08) nommée 
pour une durée indéterminée.

IMMATRICULATION  : R.C.S. de 
SEDAN (08).

Pour avis, le gérant.
M2603688

AZD
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date à VIVIER - AU - COURT 
du 20/03/2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société civile.
Dénomination sociale : AZD.
Siège social : 60 rue Jean Rogissart  

-  08440 VIVIER - AU - COURT.
Objet social  : l’acquisition et la 

gestion de tout portefeuille de valeurs 
mobilières et autres titres de placement, 
la prise de participation au capital de 
toutes sociétés existantes ou nouvelles, 
françaises ou étrangères, quels que 
soient leur objet social, et leur activité 
et la gestion de ces participations. 
l’achat de tous terrains ou immeubles 
et l’administration et l’exploitation par 
bail, location ou autrement desdits 
biens et de tous autres immeubles 
bâtis dont elle pourrait devenir 
propriétaire ultérieurement, par voie 
d’acquisition, échange, apport ou 
autrement  ; la gestion de son propre 
patrimoine, tant immobilier que 
mobilier, et de tout patrimoine, quelle 
que soit sa composition, appartenant 
à toute personne physique ou morale ; 
éventuellement et exceptionnellement, 
l’aliénation du ou des immeubles 
devenus inutiles à la Société, au moyen 
de vente, échange ou apport en société.

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

Capital social : 1.000 €.
Gérance  : Madame Amanda 

SCIASCIA épouse ZARCONE, 
demeurant 60 rue Jean Rogissart  
-  08440 VIVIER - AU - COURT.

Clauses relatives aux cessions 
de parts  : agrément des associés à 
l’unanimité.

Immatriculation de la société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

La Gérance.
M2603702

MG FAMILLE
Société à Responsabilité Limitée
au Capital Social de 5.000 €uros

Siège social :
12 rue de la Croix Henri

08430 SAINT PIERRE SUR VENCE
 

Avis de constitution
 

Société : MG FAMILLE
Forme  : Société à Responsabilité 

Limitée
Capital  : CINQ MILLE €uros 

(5.000 €), divisé en CINQ CENTS (500) 
parts sociales de DIX €uros (10  €) 
chacune, entièrement souscrites et 
libérées.

Siège  : 12 rue de la Croix Henri 
08430 SAINT PIERRE SUR VENCE

Objet  :    -  Le commerce de détail tel 
que la vente de confiseries, de produits 
de papeterie, librairie, carterie et 
services annexes autorisés.

 -  La prise de paris et jeux de hasard 
autorisés par la réglementation en 
vigueur notamment FDJ, jeux de 
grattage, de tirage ainsi que de paris 
hippiques PMU.

Durée  : 99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
registre du commerce et des sociétés.

Apports en numéraires  :   CINQ 
MILLE €uros (5.000 €)

Gérants  : M. GUYON Anthony, 
demeurant 12 rue de la Croix Henri 
08430 SAINT PIERRE SUR VENCE ;

Immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés : La société 
sera immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de SEDAN.

pour insertion, La Gérance.
M2603878

KLCHAUFFCLIM
Société à responsabilité limitée

au capital de 500 euros
Siège social : 24 RUE CARNOT

08320 VIREUX MOLHAIN
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à VIREUX MOLHAIN 
du 20/03/2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée unipersonnelle

Dénomination sociale  : 
KLCHAUFFCLIM

Siège social  : 24 RUE CARNOT, 
08320 VIREUX MOLHAIN

Objet social : Chauffagiste TMECC
Durée de la Société  : 99 ans à 

compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital social : 500 euros
Gérance  : Monsieur Karl LIENARD, 

demeurant 24 RUE CARNOT 08320 
VIREUX MOLHAIN, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN

Pour avis La Gérance
M2603809

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE 

LEOKA
 

Par ASSP en date du 25/03/2026 
il a ete constitue une SCI a capital 
fixe denommee  : SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE LEOKA Sigle  : SCI 
LEOKA Capital  : 500,00 Objet social  : 
Acquisition de tous immeubles, 
propriete, administration et gestion 
par bail ou autrement, attribution 
gratuite en jouissance aux associes, 
disposition des biens, placements de 
capitaux (actions, obligations, parts) et 
operations liees, en tous pays, sans 
modifier le caractere civil. Duree  : 99 
ans a compter de l’immatriculation 
au RCS de Siege social  : 57 avenue 
Charles Boutet 08000 CHARLEVILLE 

- MEZIERES. Gerance : Mme MARTINS 
DA SILVA Aurelie demeurant 57 avenue 
Charles Boutet 08000 CHARLEVILLE - 

MEZIERES Cession de parts sociales : 
Cessions libres entre associes. Cession 
a des tiers soumise au consentement 
unanime des associes, selon procedure 
de notification et decision dans un delai 
de deux mois.
M2603865

DEKLIC
 

Rectificatif à l’annonce publiée 
dans matot - braine.fr du 12/03/2026 
concernant la constitution DEKLIC, Il 
fallait lire : Par acte SSP du 10/03/2026.
M2603852

LES ADRIANNES
 

Aux termes d’un ASSP en date du 13 
mars 2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société civile 
immobilière.

Dénomination sociale  : LES 
ADRIANNES.

Objet social : La société a pour objet :
 -  l’acquisition, la gestion et, plus 

généralement, l’exploitation par 
location ou autrement, à l’exception de 
la location en meublé, de tous biens 
ou droits immobiliers à quelque endroit 
qu’ils se trouvent situés ;

 -  la prise de participation dans toutes 
sociétés immobilières ;

 -  l’obtention de toutes ouvertures 
de crédit, prêts ou facilités de caisse, 
avec ou sans garanties hypothécaires 
destinés au financement des 
acquisitions ou au paiement des coûts 
d’aménagement, de réfection ou 
autres à faire dans les immeubles de 
la société.

Et généralement toutes opérations 
pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social 
ou susceptibles d’en favoriser le 
développement, pourvu qu’elles ne 
modifient pas le caractère civil de la 
société.

Siège social  : 50 rue d’Ecry  -  08190 
VIEUX LES ASFELD.

Capital social : 1.000 €.
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S. de SEDAN.
Gérants  :      -  M. GALASSO Adrien, 

Reynald, demeurant à 50 rue d’Ecry  
-  08190 VIEUX LES ASFELD ;

 -  Mme GALASSO née ADRAGNA 
Laurie - Anne, Claire, demeurant à 50 
rue d’Ecry 08190 VIEUX LES ASFELD.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2603660

LUMA PEINTURE
Société à responsabilité limitée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

1 Rue du Paon
08160 VENDRESSE

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à VENDRESSE du 
24 mars 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée.

Dénomination sociale  : LUMA 
PEINTURE.

Siège social : 1 Rue du Paon  -  08160 
VENDRESSE.

Objet social :
 -  La Fabrication de peintures, la vente 

de produits de peinture et décoration, la 
vente de produits annexes, négoce en 
matériaux,

 -  Le ravalement et nettoyage haute 
pression, revêtement de sol et mur, 
vitrerie, peinture, décoration, travaux 
d’aménagement.

 -  Enduit terre, enduit chaux, plâtrerie, 
peinture,

 -  Charpente bois, ossature bois, 
couverture, menuiserie, isolation, 
géobiologie, coordination de travaux.

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

Capital social : 5.000 €.
Gérance : Monsieur Philippe TALON, 

demeurant 1 Rue du Paon 08160 
VENDRESSE .

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2603908
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LILYRO INVEST
Société à responsabilité limitée

au capital de 500 €uros
Siège social :

1 Rue Foch  -  08000 WARCQ
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à WARCQ du 19 mars 
2026 il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée à associé unique.

Dénomination sociale  : LILYRO 
INVEST.

Siège social  : 1 Rue Foch  -  08000 
WARCQ.

Objet social  : L’acquisition, par tous 
moyens, la propriété et la gestion d’un 
portefeuille de valeurs mobilières et 
autres droits sociaux, et de tous autres 
instruments financiers, cotés en bourse 
ou non cotés, français ou étrangers, la 
prise de participation ou d’intérêts dans 
toutes sociétés et entreprises civiles 
ou commerciales et la gestion de ces 
participations,

 -  L’acquisition par tous moyens, la 
propriété et la gestion, à titre civil, de 
tous biens mobiliers et immobiliers dont 
elle deviendrait propriétaire ;

 -  La gestion, l’organisation, 
l’optimisation du patrimoine familial ; sur 
délibération expresse de l’assemblée 
générale extraordinaire, la mise à 
disposition gracieuse de ses actifs aux 
associés

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

Capital social : 500 €.
Gérance  : Monsieur Yohann 

SAINMONT, demeurant 2 Place de 
la Grande Fontaine 08000 WARCQ, 
assure la gérance.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2603912

SCEA «Jérôme 
DANRE»

 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 25 mars 2026, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

FORME : SCEA.
DÉNOMINATION  : «Jérôme 

DANRE».
SIÈGE SOCIAL  : 6 Grande Rue  

-  08220 HANNOGNE SAINT REMY.
OBJET SOCIAL  : La société a pour 

objet l’exercice d’une activité agricole 
au sens de l’article L.311 - 1 du Code 
rural et de la pêche maritime.

DURÉE  : 99 années à compter de 
l’immatriculation au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 € divisé en 
100 parts de 10 €.

CESSION DE PARTS SOCIALES  : 
Libre aux coassociés. Toute autre 
cession est soumise à l’agrément des 
associés, donné par décision collective 
extraordinaire prise à la majorité des 
3/4 des voix exprimées.

GÉRANCE  : Monsieur Jérôme 
DANRE, demeurant 6 Grande Rue  
-  08220 HANNOGNE SAINT REMY, 
nommé pour une durée illimitée avec 
pouvoir général d’engager la société 
envers les tiers.

IMMATRICULATION  : Au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2603899

MODIFICATION

DE STATUTS

SCI COFI
SCI au capital de 160 €

Siège social : LIEUDIT LE VILLAGE
08240 BRIEULLES SUR BAR

RCS de SEDAN n°440 919 876
 

Avis de modification
 

L’AGE du 03/03/2026 a décidé à 
compter du 03/03/2026 de :

 -  de nommer en qualité de gérante 
Mme MARCK GUTH CORINNE, 
demeurant 5 PLACE DU 21ème RMVE 
08400 NOIRVAL en remplacement de 
M. GUTH PHILIPPE, pour cause de 
décès.

 -  transférer le siège social de la 
société au 5 PLACE DU 21ème RMVE, 
08400 NOIRVAL.

Modification au RCS de SEDAN.
M2603468

SCI ZOLA
 

Rectificatif à l’annonce parue sous 
le n° 91454608 dans l’édition du 
12/03/2026 concernant SCI ZOLA. 
Il faut lire  : de nommer Monsieur 
Anthony FERRARI en qualité de 
gérant en remplacement de Madame 
Michèle FERRARI et Monsieur Robert 
FERRARI, décédés Au lieu de  : de 
ne pas nommer de co - gérant en 
remplacement de Madame Michèle 
FERRARI et Monsieur Steve FERRARI.
M2603661

SCI LA CROISETTE
SCI au capital de 1.600 €uros

Siège social :
CHEMIN DE LA COMTESSE

08300 RETHEL
440 623 338 RCS Sedan

 

Par délibération en date du 
10/11/2023 de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire, il a été décidé, à 
compter du 10/11/2023 :  -  de transférer 
le siège social du Chemin de la 
Comtesse 08300 RETHEL au 6, rue du 
Château 08300 RETHEL, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts, 
de prendre acte du décès de Madame 
Michèle LECLERE, épouse FERRARI, 
associée, intervenu le 1er juillet 2021 
et de la cession de parts de Monsieur 
Anthony FERRARI, associé, en date 
du 10/11/2023, et de modifier en 
conséquence l’article 7 des statuts,  -  de 
nommer Monsieur Steve FERRARI aux 
fonctions de gérant, en remplacement 
de Madame Michèle FERRARI et 
Monsieur Robert FERRARI. Pour avis, 
la gérance. Mention sera faite au RCS 
de Sedan.
M2603663

GALA
Société par actions simplifiée

au capital de 20 000 euros
Siège social : 7 rue du Rivage

08200 SEDAN
999 719 206 RCS SEDAN

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 20 mars 2026, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés 
de la société par actions simplifiée GALA 
a décidé de transférer le siège social du 
7 rue du Rivage, 08200  SEDAN au 9 
rue Toulzac à BRIVE LA GAILLARDE 
(19100) à compter de ce jour et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

POUR AVIS : Le Président.
M2603666

SCI DES 
MACECLIERS

SCI au capital de 1.000 €uros
Siège social : Rue de Verdun

08300 RETHEL
478782642 R.C.S. Sedan

 

Par délibération en date du 
10/11/2023 de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire, il a été décidé, à 
compter du 10/11/2023, de transférer le 
siège social de Rue de Verdun  -  08300 
RETHEL au Chemin de la Contesse  
-  08300 RETHEL, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des Statuts. 
Pour avis, la gérance. Mention sera 
faite au R.C.S. de SEDAN.
M2603671

D.F.B. MONTAGE
Société à responsabilité limitée 

unipersonnelle
au capital de 3.000 €uros

Siège social : Lot 2 Bâtiment B
2 rue du Moulin

 08410 BOULZICOURT
 795 033 646 R.C.S. Sedan

 

Par décisions en date du 23/12/2025, 
l’Associé Unique a décidé à compter du 
01/01/2026 :

 -  d’étendre l’objet social aux 
activités d’holding et de modifier en 
conséquence l’article 2 des statuts ;

 -  de transférer le siège social du Lot 
2 Bâtiment B, 2 rue du Moulin  -  08410 
BOULZICOURT au 3 rue des Forges 
St Charles  -  08000 CHARLEVILLE 

- MEZIERES, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis :
La Gérance.

M2603707

SCI «CLAMAHU»
Société civile immobilière

au capital social de 5.000 €uros
Siège Social : 62 rue Chanzy

08700 NOUZONVILLE
R.C.S. Sedan 497 799 791

 

Suivant décisions en date 16 
Mars 2026, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a :

 -  pris acte de la fin de mandat de co 

- gérant de Madame MONNOT Magaly 
suite à son décès survenu le 31 Mars 
2019 et a décidé de ne pas procéder à 
son remplacement.

La Gérance.
M2603832

ARDENNES 
RESTAURATION

Société à responsabilité limitée au 
capital de 3 000 euros

Siège social : 20, Avenue Roger 
PONSART

08430 LAUNOIS SUR VENCE
824 244 818 RCS SEDAN

 

Aux termes d’une décision en date 
du 19 mars 2016, l’Associé Unique a 
décidé  : de transférer le siège social 
du 20, Avenue Roger PONSART, 
08430 LAUNOIS SUR VENCE au 1, 
Chemin du Halage à 08130 ATTIGNY 
à compter de ce jour, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance

M2603833

POURSUITE D’ACTIVITE

EURL LA ROMA
Société commerciale

Au capital de 5.000 €uros
1 Place Noiret Chaigneau

08300 RETHEL
RCS Sedan 979 012 150

 

Suivant PVAGE du 13/032026, 
l’associé unique, statuant dans le cadre 
des dispositions de l’article L 223 - 42 du 
code de Commerce, ont décidé de ne 
pas dissoudre la société.

Le dépôt légal sera effectué au greffe 
du Tribunal de Commerce de SEDAN 
(08).

Pour avis,
le gérant.

M2603401

2B IMMO
 

2B IMMO, Société par actions 
simplifiée au capital de 1 000  €uros. 
Siège social : 2 RUE MILAVILLE, 08430 
JANDUN, 949 155 147 RCS SEDAN. 
Aux termes d’une décision en date du 
31 octobre 2025, l’Associée Unique, 
statuant en application de l’article L. 225 

- 248 du Code de commerce, a décidé 
qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de 
la Société.

Pour avis,
Le Président

M2603814

DISSOLUTION

DE SOCIETE

ADG IMMO
Société civile immobilière

en liquidation
Au capital de 3.000 €uros

Siège social :
1 Grande Rue

08800 LES HAUTES RIVIERES
Siège de liquidation :

1 Grande Rue
08800 LES HAUTES RIVIERES

798 838 561 R.C.S. Sedan
 

Avis de dissolution anticipée
 

L’Assemblée Générale 
Extraordinaire réunie le 31/12/2025 
a décidé la dissolution anticipée de 
la Société à compter 31/12/2025 et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
M. HAUDRECHY Gaetan, demeurant 
1 Grande Rue  -  08800 LES HAUTES 
RIVIERES, pour toute la durée de 
la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 1 
Grande Rue  -  08800 LES HAUTES 
RIVIERES. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de Commerce de SEDAN, en 
annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis :
Le Liquidateur.

M2602232

APMS 08
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 7 500 euros

Siège social :
5 rue Henri Dunant
08140 BAZEILLES

Siège de liquidation :
5 rue Henri Dunant
08140 BAZEILLES

808 256 762 RCS SEDAN
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 1er décembre 2025 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter du 1er décembre 2025 et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Luc TORRES, demeurant 
30 avenue Charles de Gaulle à 
CHARLEVILLE - MÉZIÈRES (08000), 
pour toute la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les 
statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 5 rue 
Henri Dunant 08140 BAZEILLES. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de Commerce de SEDAN, en 
annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis :
Le Liquidateur.

M2603895

SCEA 
BRANSIECQ

Société civile d’exploitation agricole
Au capital de 2.000,00 €uros

54 rue Principale
08190 HOUDILCOURT

841 441 611 
R.C.S. Sedan

 

Avis de dissolution
 

Suivant AGE en date du 31/12/2025, 
les associés ont décidé à l’unanimité 
de dissoudre par anticipation la société 
« SCEA BRANSIECQ « à compter du 
31/12/2025 et sa mise en liquidation 
amiable. Il a été nommé en qualité 
de liquidateur Mme Elsa BRANSIECQ 
demeurant 32 rue Chantereine à 
ASFELD (08). La correspondance, 
les actes et documents concernant la 
liquidation doivent être adressés et 
notifiés au siège social de la société. Le 
dépôt des actes et pièces relatifs à la 
liquidation sera effectué au R.C.S. de 
SEDAN.

Pour avis,
le gérant.

M2602739

SCI PROMENADE 
DES ISLES

Société civile immobilière
en liquidation

Au capital de 186 400 euros
Siège social :

6 promenade des Isles
08300 RETHEL

Siège de liquidation :
6 promenade des Isles

08300 RETHEL
480 434 182 
R.C.S. Sedan

 

Avis de dissolution anticipée
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 20 février 2026 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Madame Amélie DE AMORIN 
demeurant 10 Quai Landragin Taine 
à RETHEL (08) pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
6 promenade des Isles  -  08300 
RETHEL. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN, en 
annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis :
Le Liquidateur.

M2603577

EMA’DI
Société par actions simplifiée

au capital social de 5.000 €uros
Siège social :

18 route du Gravier
08150 LAVAL MORENCY

R.C.S. Sedan 512 854 472
N° SIRET : 512 854 472 00036

 

Avis De Dissolution
 

Suivant décisions en date du 31 Mai 
2025, l’Associé unique :

 -  a décidé la dissolution volontaire 
anticipée de la Société, avec effet au 31 
mai 2025 ;

 -  a nommé en qualité de liquidateur 
Madame RENOUARD Elodie, 
demeurant à LAVAL MORENCY 
(08150), 18 Route du Gravier ;

 -  constater la fin du mandat de 
Président de Madame RENOUARD 
Elodie ;

 -  a fixé le siège de la liquidation à 
LAVAL MORENCY (08150), 18 Route 
du Gravier.

Le dépôt des actes et pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué au 
Greffe du Tribunal de Commerce de 
SEDAN.

Le Liquidateur.
M2603928

CLOTURE

DE LIQUIDATION

ADG IMMO
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 3.000 €uros
Siège social : 1 Grande Rue

08800 LES HAUTES RIVIERES
Siège de liquidation : 1 Grande Rue

08800 LES HAUTES RIVIERES
798 838 561 R.C.S. Sedan

 

Avis de clôture de liquidation
 

L’Assemblée Générale réunie le 
31/12/2025 au siège situé 1 Grande 
Rue  -   08800 LES HAUTES RIVIERES a 
approuvé le compte définitif de liquidation, 
déchargé M. HAUDRECHY Gaétan, 
demeurant 1 Grande Rue  -  08800 LES 
HAUTES RIVIERES, de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2602233

PERFORMANCES
INDUSTRIELLES

CONSULTING
Société par actions simplifiée

en liquidation au capital de 5.000 €uros
Siège social :

7 rue Pasteur  -  08800 MONTHERME
Siège de liquidation :

11 rue du Mont Saint Pierre
51430 TINQUEUX
879 939 148 Sedan

 

Aux termes d’une décision en date du 
31 décembre 2025 au siège de liquidation, 
l’Associé Unique, après avoir entendu le 
rapport du liquidateur, a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Jean - Michel COUTELLIER, 
demeurant 11 rue du Mont Saint Pierre  
-  51430 TINQUEUX, de son mandat 
de liquidateur, lui a donné quitus de 
sa gestion et prononcé la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et 
la Société sera radiée dudit registre.
M2603476

EARL PINTEAUX
Société civile

Société en liquidation
au capital de 182.100 €uros

8 rue Simon  -  08430 NEUVIZY
950 064 360 R.C.S. Sedan

 

Avis de clôture de liquidation
 

Par AGE du 20/01/2026, les associés 
de l’EARL PINTEAUX, ont approuvé 
les comptes et prononcé la clôture des 
opérations de liquidation à effet rétroactif 
du 31/10/2025. Quitus a été délivré 
à la liquidatrice, Madame Dominique 
PINTEAUX - LESAGE. Le dépôt des 
actes et pièces relatifs à la liquidation 
sont déposés au greffe du tribunal de 
commerce de SEDAN (08).

Pour avis : La liquidatrice.
M2603752
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SCI SUN DAYS
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 100 €uros
Siège social et siège de liquidation :

25 rue Hildevert Thomé
08300 RETHEL

484 106 984 RCS Sedan
 

Avis de clôture de liquidation
 

L’Assemblée Générale du 16/01/2026 
au siège de liquidation a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Michel BARON, demeurant 
25 rue Hildevert Thomé  -  08300 
RETHEL de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
effet au 31/12/2025.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés..
M2603720

SARL MS
Siège social : 5 rue de la Belle Etoile 

08250 SECHAULT 
Siège de liquidation : 7 grande rue 

08250 SECHAULT
 

Clôture de liquidation
 

L’Assemblée Générale réunie le 23 
février 2026 au siège de liquidation 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur René 
SALEZ, demeurant 7 grande rue 
08250 SECHAULT, de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation rétroactivement au 31 
août 2025.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

Pour avis, le Liquidateur
M2603790

EARL LA PRAELLE
Société en liquidation

au capital social de 234.800 €uros
40 rue Principale

08150 LOGNY - BOGNY
422 908 772 R.C.S. Sedan

 

Avis de clôture de liquidation
 

Par AGE du 02/03/2026, l’associée 
unique de l’EARL LA PRAELLE a 
approuvé les comptes et prononcé la 
clôture des opérations de liquidation à 
effet rétroactif du 31/10/2025. Quitus 
a été délivré à la liquidatrice, Madame 
Florence LAPORTE - HANON. Le 
dépôt des actes et pièces relatifs à la 
liquidation sont déposés au Greffe du 
Tribunal de Commerce de SEDAN (08).

Pour avis : La liquidatrice
M2603887

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE BELFORT

Jugement du
 17 mars 2026

SARL LAORUS, 4 rue Jean Bauhin, 
25200 Montbéliard, RCS Belfort 533 
999 751. Conception, création et 
vente d’objets et de meubles. Prise 
de participations dans des sociétés 
conduite de la politique du groupe que 
constituent la société et les filiales. 
Jugement du tribunal de commerce 
de Belfort en date du 17 Mars 2026 
prononçant la liquidation judiciaire 
désignant liquidateur Maître Flavien 
Marchal 7, rue du Général Roussel  -  
Résidence le Saint - Christophe  -  90000 
Belfort , et mettant fin à la mission de 
l’administrateur.
M2603802

TRANSMISSION

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

HAVEZ 1
 Société civile immobilière
au capital de 100 €uros

Siège social : 7 rue du Bas des 
Aulnaies

 08440 VIVIER - AU - COURT
 852 111 780 R.C.S. Sedan

 

Suivant décision en date du 
25/03/2026, la société HOLDING 
HAVEZ FINANCES, Société civile au 
capital de 355.100 €, dont le siège social 
est 7 rue du Bas des Aulnaies  -  08440 
VIVIER - AU - COURT, immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
sous le numéro 921 991 485 R.C.S. 
Sedan a, en sa qualité d’associée 
unique de la Société HAVEZ 1, décidé 
la dissolution sans liquidation de ladite 
Société à compter du 25/03/2026, 
entrainant transmission universelle du 
patrimoine, conformément aux termes 
l’article 1844 - 5 alinéa 3 du Code civil.

Les créanciers peuvent former 
opposition dans les 30 jours de la 
publication au BODACC, auprès du 
tribunal de commerce de SEDAN.

Pour avis :
La Gérance.

M2603930

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

 
OFFICE NOTARIAL 

D’ARCHES
Maître Quentin NAVAUX

1 bis rue de Lorraine
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

ÉPOUX LONGUET/
FOURNIER

 

Avis d’aménagement de 
régime matrimonial

 

Au terme d’un acte reçu par 
Maître Quentin NAVAUX, le 19 mars 
2026, Monsieur Fabrice LONGUET, 
Agriculteur,   né à CHARLEVILLE - 

MEZIERES (08000) le 13 avril 1973, et 
Madame Isabelle Caroline Madeleine 
FOURNIER, infirmière,  née à CLICHY 
(92110), le 26 janvier 1967, demeurant 
ensemble à NEUVILLE LES THIS 
(08090), 1 route de Fagnon, Mariés 
à la mairie de NEUVILLE LES THIS 
(08090), le 23 septembre 2006, sous 
le régime la séparation de biens aux 
termes de leur contrat de mariage reçu 
par Maître BOTTET Alain notaire à 
POIX TERRON, le 19 septembre 2006, 
préalablement à leur union,

Ont aménagé leur régime matrimonial 
et décidé de constituer une société 
d’acquêts avec apport immobilier par 
Monsieur Fabrice LONGUET.

Oppositions à adresser, s’il y a 
lieu, dans les trois mois de la date de 
parution du présent avis, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de 
réception ou par exploit de commissaire 
de justice, auprès de Maître Quentin 
NAVAUX, notaire à CHARLEVILLE 

- MEZIERES (08000), 1 bis Rue de 
Lorraine.

Pour avis et mention :
Maître Quentin NAVAUX.

M2603692

AVIS DIVERS

 
OFFICE NOTARIAL 

D’ARCHES
Maître Quentin NAVAUX

1 bis rue de Lorraine
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

Mme Fatma OUAKER
 

Avis de saisine de légataire 
universel  -  Délai d’opposition

Article 1007 du Code civil
Article 1378 - 1 Code de 

procédure civile
Loi n°2016 - 1547 du 28 

novembre 2016
 

Suivant testament olographe en date du 
17 juillet 2007,

Madame Fatma OUAKER, en son vivant 
retraitée, demeurant à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000) 21, rue Robert Sorbon, 
née à BEJAIA (Algérie) le 20 mars 1946, 
veuve de Monsieur Belkacem DJENANE, 
décédée à CHARLEVILLE MEZIERES 
(08000) le 28 décembre 2025, a consenti 
un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce 
testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et de 
description de testament reçu par Maître 
Quentin NAVAUX, Notaire Associé de la 
Société d’exercice libéral à responsabilité 
limitée dénommée «Office Notarial 
d’Arches», titulaire d’un office notarial dont 
le siège est à CHARLEVILLE MEZIERES 
(Ardennes), 1 bis, rue de Lorraine, le 18 
mars 2026, duquel il résulte que le légataire 
remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement de 
la succession  : Maître Quentin NAVAUX, 
notaire à CHARLEVILLE MEZIERES 
(08000), référence CRPCEN : 08066, dans 
le mois suivant la réception par le greffe 
du tribunal judiciaire de CHARLEVILLE 
MEZIERES de l’expédition du procès - 

verbal d’ouverture du testament et copie 
de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2603670

Commune de 
FRAILLICOURT (08220)
 

En application des dispositions de 
l’article L.331 - 19 du Code forestier, 
Madame Catherine FROMENT née 
LENOIR avise de son intention de mettre 
en vente le terrain boisé ci - après désigné 
dont elle est propriétaire :

Sur la commune de FRAILLICOURT 
(08220), les parcelles suivantes :

Préfixe  ; Section  ; N°  ; Adresse ou 
lieudit ; Contenance :

 -  D ; 0281 ; LES PETITS TRIOTS ; 11 
a 81 ca ;

 -  D ; 0287 ; LES PETITS TRIOTS ; 13 
a 45 ca ;

 -  D  ; 0039  ; LE CHEMIN DE 
RAILLIMONT ; 17 a 72 ca.

Contenance totale : 42 a 98 ca.
Moyennant le prix principal de MILLE 

SEPT CENT VINGT EUROS (1.720,00 €), 
payable comptant le jour de la signature 
de l’acte de vente auquel s’ajoutera la 
provision sur droits et frais d’acquisition.

Tout propriétaire d’une parcelle boisée 
contiguë à ce terrain dispose d’un délai 
de deux mois à compter de l’affichage en 
la mairie de FRAILLICOURT (08220) de 
cet avis de vente, soit à compter du 17 
mars 2026, pour faire connaître l’exercice 
de son droit de préférence aux prix et 
conditions fixés par le vendeur. Pour les 
conditions précises de la vente projetée, il 
est renvoyé à l’affichage en mairie.

L’exercice de ce droit doit être notifié, 
par lettre recommandée avec avis de 
réception ou par remise contre récépissé, 
à Maître Martial JACQUES, notaire à 
ASFELD (08190), 27 rue Chanteraine, 
dûment mandaté à cet effet par le vendeur.

L’absence de réponse dans le délai de 
deux mois suivant la date d’affichage en 
mairie équivaudra à un refus de l’offre 
de vente.
M2603695

 
OFFICE NOTARIAL 

D’ARCHES
Maître Quentin NAVAUX

1 bis rue de Lorraine
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

Mme Sylviane 
BOUDAILLE

 

Avis de saisine de légataire 
universel  -  Délai d’opposition

Article 1007 du Code civil
Article 1378 - 1 Code de 

procédure civile
Loi n° 2016 - 1547 du 28 

novembre 2016
 

Suivant testament olographe en date 
du 9 juin 2019 ;

Madame Sylviane Suzanne 
BOUDAILLE, en son vivant retraitée, 
demeurant à TOURNES (08090), 15 
rue de la Citadelle, née à VILLERS 
SEMEUSE (08000) le 9 juillet 1945, 
veuve de Monsieur Michel Emile 
CHOQUE, décédée à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000) le 18 janvier 2026, 
a consenti un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce 
testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu 
par Maître Quentin NAVAUX, Notaire 
associé de la société d’exercice libéral 
à responsabilité limitée dénommée 
«Office Notarial d’Arches», titulaire 
d’un Office notarial dont le siège 
est à CHARLEVILLE MEZIERES 
(Ardennes), 1 bis rue de Lorraine, le 
20 mars 2026, duquel il résulte que le 
légataire remplit les conditions de sa 
saisine.

Opposition à l’exercice de ses 
droits pourra être formée par tout 
intéressé auprès du Notaire chargé 
du règlement de la succession  : 
Maître Quentin NAVAUX, Notaire à 
CHARLEVILLE MEZIERES (08000), 
référence CRPCEN  : 08066, dans le 
mois suivant la réception par le greffe 
du tribunal judiciaire de CHARLEVILLE 
MEZIERES, de l’expédition du procès 

- verbal d’ouverture du testament et 
copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2603724

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur de 
la succession de Mme CHAMPENOIS 
Eliane décédée le 03/10/2024 a établi 
le compte de la succession qui sera 
adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0808148548.
M2603846

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de Mme DELNAU 
Renee décédée le 07/05/2022 a établi 
le compte de la succession qui sera 
adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0808137542.
M2603847

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur de la 
succession de Mme CORNEC Suzanne 
décédée le 26/12/2021 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0808152539.
M2603850

Aube
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

39 Rue Paul Dubois - 10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.46.30

A L’AUBE DES 
DELICES

 

Cession de fonds
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à TROYES du 
27/02/2026, enregistré au Service de la 
publicité foncière et de l’enregistrement 
AUBE, le 04/03/2026, dossier 2026 
00005301, référence 1004P01 2026 A 
00228 ;

La société A L’AUBE DES DELICES, 
société à responsabilité limitée au 
capital de 145.700  €, ayant son siège 
social 97 Grande Rue de la Résistance  
-  10110 BAR SUR SEINE, immatriculée 
au R.C.S. de TROYES sous le numéro 
890 188 998 ;

A cédé à  : La société A L’AUBE 
DES DELICES, société par actions 
simplifiée à associé unique au capital 
de 10.000 €, ayant son siège social 97 
Grande Rue de la Résistance  -  10110 
BAR SUR SEINE, immatriculée au 
R.C.S. de TROYES sous le numéro 
100 480 748 ;

Un fonds de commerce de 
boulangerie - pâtisserie, restauration 
rapide, traiteur, toutes activités 
connexes et complémentaires, telles 
que chocolaterie, glaces, confiserie, 
sis et exploité 97 Grande Rue de la 
Résistance  -  10110 BAR SUR SEINE.

La présente vente a été consentie 
et acceptée moyennant le prix de 
280.000  € s’appliquant aux éléments 
incorporels pour 255.400  € et aux 
éléments corporels pour 24.600 €.

La date d’entrée en jouissance a été 
fixée au 01/03/2026.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les 
dix jours de la dernière en date des 
publications prévues par la loi, pour 
la validité au siège du fonds cédé et 
pour la correspondance, au cabinet SF 
CONSEIL ET ASSOCIES, 39 rue Paul 
Dubois  -  10000 TROYES.

Pour avis.
M2603709

CONSTITUTION

DE SOCIETE

SAS MOCQUERY
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée en date à TROYES 
du 10/03/2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes  : Forme  : Société par 
actions simplifiée  -  Dénomination  : 
SAS MOCQUERY  -  Siège  : 17 Rue 
Raymond Claudel, 10000 TROYES  
-  Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS  -  Capital  : 
1.000  €  -  Objet  : Boulangerie  -  
Pâtisserie  -  Exercice du droit de 
vote  : Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions. Transmission 
des actions : La cession des actions de 
l’associé unique est libre. Agrément  : 
Les cessions d’actions, à l’exception 
des cessions aux associés, sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés. Président : M. Christophe 
MOCQUERY, demeurant 17 Rue 
Raymond Claudel, 10000 TROYES  
-  La Société sera immatriculée au RCS 
de TROYES.

Pour avis : Le président.
M2603435

KUROKAMI
STUDIO

 

Par acte SSP du 13/03/2026 il a 
été constitué une SASU dénommée  : 
KUROKAMI STUDIO Siège social  : 
5 RUE GAMBEY 10000 TROYES 
Capital  : 100  € Objet  : La conception, 
la création, la réalisation et l’exploitation 
de supports de communication visuelle, 
digitale et publicitaire  ; Le conseil 
en communication, en marketing 
digital, en stratégie de marque, en 
identité visuelle et en développement 
d’image  ; La création graphique 
sous toutes ses formes, notamment 
la création d’identités visuelles, de 
chartes graphiques, de logos, de 
supports imprimés, de contenus 
numériques, de supports web et de 
designs publicitaires  ; Président  : M 
MICHONET AXEL, 5 RUE GAMBEY 
10000 TROYES. Durée  : 99 ans à 
compter de son immatriculation au RCS 
de TROYES;
M2603431

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

THOMAS JEANNOT 
PARTICIPATION

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
19/03/2026, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : THOMAS 
JEANNOT PARTICIPATION

Objet social  : L’activité de holding 
animatrice  : prise de participation 
directe ou indirecte dans toutes 
sociétés et tous groupements  ; 
animation, organisation et financement 
des sociétés qu’elle contrôle 
exclusivement ou conjointement ou sur 
lesquelles elle exerce une influence 
notable, en participant à la définition 
de leurs objectifs et de leur politique 
économique  ; coordination et contrôle, 
notamment budgétaire et financier, du 
groupe ainsi formé ; exécution au sein 
du groupe de services spécifiques 
administratifs, comptables, juridiques, 
financiers et immobiliers  ; Toutes 
opérations se rattachant directement 
ou indirectement à ce qui précède et 
susceptibles d’en favoriser l’extension 
ou le développement  ; La pose, 
l’entretien et la réparation d’enseignes 
publicitaires et de signalétiques ; Toutes 
autres activités annexes, connexes, 
complémentaires.

Siège social : 20 Rue Saint - Antoine, 
10800 VILLY LE BOIS

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de TROYES
Gérance  : M. JEANNOT Thomas 

27 Chemin de Froide Glace 10450 
BREVIANDES
M2603706

FRAICH BARBEREY
 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé du 
20/03/2026, il a été constitué une 
Société Civile Immobilière, dont les 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination sociale  : FRAICH 
BARBEREY.

Forme : Société civile Immobilière.
Objet  : l’acquisition, l’administration 

et la gestion par voie de location ou 
autrement de tous biens immobiliers, 
et à titre exceptionnel la vente de ses 
biens immobiliers.

Capital social : 1.200 €.
Siège social  : 5 voie de l’Arcade  

-  10180 SAINT LYE.
Durée : 99 ans.
Gérance  : M . Pierre BERGERAT 

demeurant 24 Chemin du Château 
d’eau 10600 PAYNS, M.Mathieu 
NOUVELLON demeurant 1 Chemin 
de la Croix Guillaume 10600 PAYNS, 
M.Frédéric BENYAHIA demeurant 3 rue 
Saint Martin 10290 FAUX VILLECERF.

Les parts sociales ne peuvent être 
cédées qu’avec le consentement de la 
majorité des associés représentant plus 
de la moitié des parts sociales.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de TROYES.

Pour insertion, la gérance.
M2603708
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Aube

G. SERGE
Société à responsabilité limitée 

Au capital de 1 000 € 
Siège social : 52 Grande Rue 

10140 VENDEUVRE SUR BARSE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à VENDEUVRE 
SUR BARSE du 11.03.2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée

Dénomination sociale : G. SERGE
Siège social  : 52 Grande Rue, 

10140 VENDEUVRE SUR BARSE
Objet social  : Café, bar, brasserie, 

produits loterie française des jeux
Durée de la Société  : 99 ans à 

compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital social : 1 000 €
Gérance  : M. Serge GAUTHIER 

demeurant 51 rue Marcellin Levêque 
10260 VILLEMOYENNE.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de TROYES.

Pour avis La Gérance
M2603763

SCGP «DES
VIGNES»

 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 23 mars 2026, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

Forme : SCGP.
Dénomination : «DES VIGNES».
Siège social  : 27 rue des Jonquilles  

-  Les Ormeaux  -  10400 AVANT - LES - 

MARCILLY.
Objet social  : La société a pour 

objet la prise de participation dans 
d’autres sociétés, et notamment dans 
des sociétés d’exploitation agricole 
ou viticole, et la gestion de ces 
participations et généralement toutes 
opérations civiles pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à cet 
objet et ne modifiant pas le caractère 
civil de la société.

Durée  : 99 années à compter de 
l’immatriculation au RCS.

Capital social : 3 000 € divisé en 300 
parts de 10 €.

Cession de parts sociales  : Toute 
cession est soumise à l’agrément des 
associés, donné par décision collective 
extraordinaire prise à la majorité des 
trois quarts.

Gérance :
Monsieur Antoine GODIER, 

demeurant 27 rue des Jonquilles  
-  Les Ormeaux  -  10400 AVANT - LES 

- MARCILLY, nommé pour une durée 
illimitée avec pouvoir général d’engager 
la société envers les tiers.

Immatriculation : au greffe du Tribunal 
de Commerce de TROYES.

Pour avis, La Gérance.
M2603857

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

SCI RUHTRA 2000
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
25/03/2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI RUHTRA 
2000

Objet social  : La propriété par voie 
d’apport ou autrement, l’acquisition, 
la mise en valeur, la prise à bail 
à construction, l’administration, 
l’exploitation par bail, location 
ou autrement, l’échange de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis dont elle 
pourrait devenir propriétaire.

Siège social  : 54 Avenue Anatole 
France, 10000 TROYES

Capital : 2 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de TROYES
Co - gérance  : M. BERTHELIN Arthur 

50 Avenue Anatole France 10000 
TROYES et M. BERTHELIN Dominique 
54 Avenue Anatole France 10000 
TROYES
M2603870

DMW INVEST
 

Suivant acte sous seing privé 
du 24/03/2026, a été constituée la 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : DMW INVEST
Forme juridique : SARL
Capital social : 1 000 euros
Siège social  : 11 Rue Claude Monet 

10410 Saint - Parres - aux - Tertres
Objet  : Location meublée et gestion 

de biens immobiliers
Durée : 99 ans
Gérant(s) :
Monsieur Wilfried Madur demeurant 

11 Rue Claude Monet, 10410 Saint - 

Parres - aux - Tertres, France
Madame Delphine Madur demeurant 

11 Rue Claude Monet, 10410 Saint - 

Parres - aux - Tertres, France
La société sera immatriculée au RCS 

de Troyes
M. et Mme MADUR.

M2603841

MODIFICATION

DE STATUTS

SIVRELEC
Société à responsabilité limitée

au capital de 60.000 €uros
Siège social :

3 Impasse des Vordelettes
10320 BOUILLY

428 975 684 RCS Troyes
 

Aux termes d’une décision en date 
du 6 février 2026, les associés de 
la société ont nommé en qualité de 
cogérant Monsieur Maxime KALWACK, 
demeurant 54 Avenue du Général 
Leclerc,10300 SAINTE - SAVINE, pour 
une durée illimitée.

Pour avis : La Gérance.
M2603115

CS INVEST
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Ancien siège social :
21 rue du Bois  -  10320 BOUILLY

Nouveau siège social :
21 rue des Troprès
10150 STE MAURE

523 394 559 R.C.S. Troyes
 

Aux termes d’une délibération de 
l’assemblée générale extraordinaire du 
16 mai 2023 des associés de la société 
«CS INVEST», il a été décidé de 
transférer le siège social du 21 rue du 
Bois  -  10320 BOUILLY, au 21 rue des 
Troprès  -   10150 STE MAURE, et de 
modifier en conséquence l’article 5 des 
statuts. Modification sera faite au greffe 
du tribunal de commerce de TROYES.

Pour avis : La gérance.
M2603183

GAEC DU VIEUX
CHATEAU

Capital social : 83.700,00 €uros
Siège social :

7 rue bouillard Dubois
10190 NEUVILLE SUR VANNE

RCS Troyes 319 646 865
 

Par AGE du 16/02/2025 avec effet 
rétroactif au 31/12/2025, les associés 
ont transformé le GAEC en Exploitation 
Agricole à Responsabilité Limitée, et 
modifié la dénomination sociale.

Les nouvelles caractéristiques de la 
société, sont les suivantes :

Dénomination sociale  : DU VIEUX 
CHATEAU

Forme  : Exploitation Agricole à 
Responsabilité Limitée

Objet : exploitation agricole
Capital social : 83.700,00 €
Siège social : 7 rue Bouillard Dubois, 

10190 NEUVILLE SUR VANNE
Durée : 99 ans
Gérance  : M. Alexis GHISALBERTI, 

demeurant 15 rue de la Fontaine 
Bouvotte, 10190 NEUVILLE SUR 
VANNE

Cessions de parts sociales  : toutes 
les cessions sont soumises à l’agrément 
des associés pris en la forme d’une 
décision collective extraordinaire, sauf 
entre associés lorsque la société n’est 
composée que de deux associés.

Pour insertion, la gérance.
M2603281

GEYSER
INFORMATIQUE

Société à responsabilité limitée à 
associé unique

au capital de 20.000 €uros
Siège social :
30 rue Carnot

10100 ROMILLY SUR SEINE
534 976 691 RCS Troyes

 

Aux termes d’une décision en date 
du 13 mars 2026, l’Associé Unique a 
décidé de transférer le siège social du 
30 rue Carnot  -  10100 ROMILLY SUR 
SEINE au 38 rue Jolie Curie  -  10510 
MAIZIERES LA GRANDE PAROISSE à 
compter du 19/03/2026, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2603502

SO FAST SO GOOD
SAS au capital de 57.145,92 €uros

Siège social :
Zone Industrielle Aeromia

1 rue André Malraux
10100 ROMILLY SUR SEINE

815 338 850 RCS Troyes
 

Par AGO du 10/03/2026, il a été pris 
acte

(i) de la démission de la société 
NEOTIME (523 908 697 RCS Lyon) de 
son mandat de Directeur Général et

(ii) de la démission de la société 
SFSG Invest (850 681 313 RCS 
Troyes) de son mandat de Président et 
décidé de nommer en remplacement la 
société PHINANCIA, SAS sise 24, rue 
Pierre Demours  -  75017 Paris (791 343 
411 RCS Paris). Dépôt légal au RCS 
Troyes.
M2603624

GRANDE 
PHARMACIE DE L 
HOTEL DE VILLE

Société d’exercice libéral par actions 
simplifiée de pharmaciens d’officines

au capital de 10.000 €uros
Siège social : 57 rue Urbain IV

 10000 TROYES
944 971 613 R.C.S. Troyes

 

Aux termes d’une délibération de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire 
en date du 11 mars 2026, les associés 
ont décidé de transférer le siège social 
du 57 rue Urbain IV  -  10000 TROYES 
au 5 bis rue de la République  -  10000 
TROYES, à compter du 30 mars 2026, 
et de modifier en conséquence l’article 
4 des statuts.

Pour avis : Le Président.
M2603646

SARL MULTI 
COULEUR

Société à responsabilité limitée 
Au capital de 1 000 euros 

Siège social : 22 rue Georges 
Clémenceau 

10280 FONTAINE LES GRES 
R.C.S. TROYES 531 548 840

 

Avis de modification
 

La collectivité des associés a 
décidé à compter du 02 mars 2026 :

 -  de prendre acte de la démission 
de Monsieur Bernard POULAIN 
de ses fonctions de gérant, et de 
nommer Monsieur Jonathan POULAIN, 
demeurant 1 rue du Colombier 10350 
PRUNAY BELLEVILLE, comme 
nouveau gérant.

 -  de transférer, le siège social de la 
société :

ANCIENNE MENTION  : 22 
rue Georges Clémenceau 10280 
FONTAINE LES GRES

NOUVELLE MENTION  : 1 rue 
du Colombier 10350 PRUNAY 
BELLEVILLE

L’inscription modificative sera 
effectuée au R.C.S. de TROYES.

Le gérant.
M2603749

EVIAS
Société par actions simplifiée
au capital de 500.000 €uros

porté à 697.700 €uros
Siège social : 2 Rue Gustave Eiffel
10430 ROSIERES PRES TROYES

947 901 054 RCS Troyes
 

 -  Du procès - verbal de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire en date du 30 
septembre 2025 constatant la réalisation 
de l’augmentation de capital,

Il résulte que le capital social a été 
augmenté d’un montant de 197.700  € 
par émission de 1.977 actions nouvelles 
résultant de la conversion d’obligations en 
actions, et porté de 500.000 € à 697.700 €.

En conséquence, l’article 7 des statuts 
a été modifié.

ANCIENNE MENTION : Le capital social 
est fixé à cinq cent mille €uros (500.000 €).

NOUVELLE MENTION  : Le capital 
social est fixé à six cent quatre - vingt - dix - 

sept mille sept cents €uros.
Pour avis : Le président.

M2603072

EARL NOBLET
Exploitation agricole

à responsabilité limitée
au capital de 162.720,00 €uros (fixe)

Siège social :
1 rue Royale  -  10700 HERBISSE

R.C.S. Troyes n° 437 500 655
 

Aux termes d’une assemblée 
générale extraordinaire en date du 
29/12/2025, les associés ont décidé :

 -  De mettre fin aux fonctions de 
gérant de Noblet Xavier, à compter du 
31/12/2025 ;

 -  De nommer en qualité de nouveau 
gérant, à compter du 01/01/2026  : 
Noblet Florence associée exploitante 
né(e) le 06/08/1964 à ROMILLY/SEINE, 
demeurant 1 rue Royale   -  10700 
HERBISSE déjà associée de la société.

Mention sera faite au Registre 
du Commerce et des Sociétés de 
TROYES.

Pour avis : La gérance.
M2603877

SCEA DE LA 
SOURCE

CAPITAL SOCIAL : 18.293,88euros
SIEGE SOCIAL : 1 chemin des Serres

10290 FAUX - VILLECERF
RCS TROYES 345 246 219

 

AVIS DE MODIFICATIONS
 

Par AGE du 23/03/2026, les associés 
ont augmenté le capital social par 
apports complémentaires en numéraire, 
modifié la gérance et transféré le siège 
social.

Ancienne mention :
Capital social : 18.293,88 €
Gérance : M. Maximin SIMONNET
Siège social  : 1 chemin des Serres 

10290 FAUX - VILLECERF
Nouvelles mentions :
Capital social : 32.014,29 €
Gérance  : M. Damien BECARD 

demeurant 9 rue de la Goguette 10190 
MESNIL - SAINT - LOUP, M. Clément 
BECARD demeurant 1 place du 
Terreau 10190 MESNIL - SAINT - LOUP 
et M. Benjamin PRUD’HOM demeurant 
15 rue de la Fosse Mathieu 10300 
MONTGUEUX

Siège social  : 8 Grande rue 10190 
MESNIL - SAINT - LOUP

Pour avis, la gérance.
M2603807

GFA DENIESSAT 
BOTEILLON

Groupement foncier agricole
au capital de 460.075,89 €

Siège social à VILLE SUR ARCE (10110)
RCS TROYES 325 322 097

 

Par suite du décès de Monsieur Rémy 
MASSIN, co - gérant, en date du 9 juillet 
2025, la dévolution successorale a été 
constatée dans un acte de notoriété 
dressé par Maître Nicolas BRUNEAU, 
notaire à TROYES (10000), le 4 
septembre 2025.

La gérance reste assurée par 
Madame Florence MASSIN et Monsieur 
Sylvère MASSIN.

Modifications au RCS de TROYES.
Pour insertion.

Maître Nicolas BRUNEAU.
M2603811

LES VINS DU 7
Société par actions simplifiées

Au capital de 25.000,00 €
Siège social à LANDREVILLE (10110)

6 rue de la Croix Malot
R.C.S. TROYES 519 991 012

 

Suivant procès - verbal des décisions 
de l’actionnaire unique en date du 
23 mars 2026, le siège social a été 
transféré à LANDREVILLE (10110), 
18 rue du Suchot  ; l’objet social a été 
modifié ainsi qu’il suit :

Nouvelle rédaction :
La société a pour objet :
 -  L’exploitation et la production 

viticole.
 -  La promotion sous toutes ses 

formes de produits d’exploitation agri 

- viti - vinicole et de produits du terroir, 
notamment au moyen d’activités 
d’oenotourisme.

 -  La manipulation et commercialisation 
de vins de Champagne, l’achat, la 
vente, l’importation, l’exportation, la 
distribution et la commercialisation, 
en gros, demi - gros et détail, de tous 
produits et marchandises, notamment 
de produits agri - viti - vinicoles et de 
produits du terroir, en France et à 
l’étranger.

Et plus généralement, toutes 
opérations financières, industrielles 
ou commerciales, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social ou à tous objets similaires ou 
connexes, ainsi que la participation 
de la société à toutes entreprises, 
groupements d’intérêt économique, 
sociétés créées ou à créer dont 
l’activité est susceptible de concourir à 
la réalisation dudit objet, et ce par tous 
moyens notamment par voie d’apport, 
de souscription ou achat d’actions, 
de parts sociales, d’obligations ou de 
tous titres quelconques, de fusion, 
de scission, d’apport, de société en 
participation, de groupement, d’alliance, 
de commandite ou autres.

Modification au RCS de TROYES.
M2603815

POURSUITE D’ACTIVITE

HELENE PISCINES
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

21B Rue du Troprès
10150 STE MAURE

893 482 869 RCS Troyes
 

Aux termes d’une décision en date 
du 30 octobre 2025, l’Associée Unique, 
statuant en application de l’article L. 225 

- 248 du Code de commerce, a décidé 
qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de 
la Société.

Pour avis : La présidente.
M2603182

SARL CHAMPAGNE
AGENCEMENT

26 rue Milford Haven 10100 ROMILLY 
SUR SEINE 

379 736 762 RCS TROYES
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 18 mars 2026, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés, 
statuant en application de l’article L. 
223 - 42 du Code de commerce, a décidé 
qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de la 
Société.

Pour avis La Gérance
M2603792

NL MICHON
Société À Responsabilité Limitée

au capital de 5 000,00 €
Siège social : 17 ROUTE DE TRAINEL

10400 FONTAINE MACON
931 985 253 RCS TROYES

 

Suivant décision de l’assemblée 
générale extraordinaire du 10/03/2026 : 
Les associés, statuant dans le cadre 
des dispositions de l’article L.223 - 42 du 
Code de commerce, ont décidé de ne 
pas dissoudre la société.

Dépôt légal au Greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES.

Pour avis, la gérance.
M2603842

NATISO
Société à responsabilité limitée

au capital de 200.325 €uros
Siège social :

6 rue Claude Chappe
10150 PONT STE MARIE

523 271 815 R.C.S. Troyes
 

Aux termes d’une décision en date 
du 16 février 2026, l’associé unique, 
statuant en application de l’article L. 
223 - 42 du Code de commerce, a décidé 
qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de la 
société.

Pour avis : La gérance.
M2603089

DISSOLUTION

DE SOCIETE

CENTRE
VEHICULES

UTILITAIRES ET
INDUSTRIELS

Société à Responsabilité Limitée
en liquidation

Au capital de 15.000 €uros
Siège social :

2 rue des Saules ZA des Sources
10150 CRENEY PRES TROYES

Siège de liquidation :
2 rue des Saules ZA des Sources
10150 CRENEY PRES TROYES

440 237 949 RCS Troyes
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31/12/2025 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidatrice 
Madame Emmanuelle SCATENA 
demeurant 10 rue des Vignottes, 10450 
BREVIANDES pour toute la durée de 
la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 2 
rue des Saules, ZA des Sources, 10150 
CRENEY PRES TROYES.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de TROYES, en 
annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis : La Liquidatrice.
M2603657

CLOTURE

DE LIQUIDATION

SAS CARS
TRUCKS

SERVICES
En liquidation au capital de 

3.000 €uros
Siège social :

1 rue des Sapins  -  10220 PINEY
RCS Troyes 891 603 201

 

L’assemble générale du 31/03/2023 
a approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur Monsieur 
ROBERT FREDDY, demeurant 12 
RUE DU HAUT , 10270 LAUBRESSEL 
de son mandat, lui a donné quitus de 
la gestion et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
31/03/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce TROYES.

FREDDY ROBERT.
M2603553
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ZENATA
SENTEURS

Société par actions simplifiée
en liquidation

Au capital de 800 €uros
Siège social :

112 Rue Emile Zola  -  10000 TROYES
Siège de liquidation :

112 Rue Emile Zola  -  10000 TROYES
812 012 052 RCS Troyes

 

Aux termes d’une décision en date 
du 31 janvier 2026 au siège social, 
l’Associée Unique a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Madame Mélanie ROUSSEAU, 
demeurant 45 Rue Courtalon  -  10000 
TROYES, de son mandat de liquidateur, 
lui a donné quitus de sa gestion et 
prononcé la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de TROYES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2603560

O MERCADINHO DO 
ANTÓNIO

Société par actions simplifiée en 
liquidation

Au capital de 10.000 €uros
Siège social : 15 rue Archimède
10600 LA CHAPELLE ST LUC

Siège de liquidation : 15 rue Archimède
10600 LA CHAPELLE ST LUC

814565412 R.C.S. Troyes
 

L’Assemblée Générale Ordinaire 
réunie le 07/02/2026, au siège de 
liquidation a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Antonio 
DO CEU, demeurant 64 bis rue Jean 
Renoir  -  10300 SAINTE SAVINE, de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2603645

Parc Tertiaire de Laroiseau II
67 rue Anita Conti

56002 VANNES cedex
 

CABINET 
D’ARCHITECTURE 
MARIN - KOYANDI

Société d’Exercice Libéral à 
Responsabilité

Limitée Unipersonnelle en liquidation
au capital de 8.000 euros

Siège de la liquidation : 19 rue Paul 
Dubois  - 

10000 TROYES
405 362 179 RCS TROYES

 

Suivant décisions de l’indivision 
successorale de Monsieur Adrien 
MARIN, représentée par Madame 
Marie - Line MARIN en date du 24 mars 
2026, les comptes de liquidation ont 
été approuvés, quitus a été donné au 
liquidateur, il a été déchargé de son 
mandat et la clôture des opérations de 
liquidation a été prononcée.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Troyes.

Pour avis.
M2603827

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX HAUVION - 

COLLIN
 

Monsieur Thierry Raymond Jules 
Ernest HAUVION, retraité, né à 
MONTIERAMEY (10270) le 1er 
janvier 1949 et Madame Lisiane 
Nadine COLLIN, retraitée, née à LA 
VILLENEUVE AU CHENE (10140) le 
25 juin 1951, demeurant ensemble 
à BOURANTON (10270), 20 rue 
de la Fontaine Saint Pierre mariés 
initialement sous le régime légal de 
la communauté réduite aux acquêts, 
ont procédé à un changement de 
régime matrimonial afin d’adopter le 
régime de la communauté universelle 
avec attribution intégrale au conjoint 
survivant. L’acte a été reçu par Me 
Nicolas BRUNEAU, Notaire à TROYES, 
le 25 mars 2026.

Les oppositions seront reçues en 
l’étude de Me Nicolas BRUNEAU, 
Notaire à TROYES, où domicile a 
été élu à cet effet, pendant un délai 
de trois mois à compter de la date de 
parution du présent journal, par lettre 
recommandée avec demande d’avis 
de réception ou par acte d’huissier de 
justice. En cas d’opposition, les époux 
peuvent demander l’homologation du 
changement de régime matrimonial 
auprès du juge aux affaires familiales 
du tribunal judiciaire compétent

Pour insertion conformément
aux dispositions de l’article 1397

du Code civil, Me Nicolas 
BRUNEAU.

M2603881

AVIS DIVERS

 
SELASU Déolinda Carla 

PINCHOT
Notaire

à AIX VILLEMAUR PALIS (10160)
AIX EN OTHE

Tél. : 03.25.46.70.10
déolinda.carla.pinchot@notaires.fr

Mme Jacqueline 
DIGIAUD

 

Avis de dépôt 
de testament

 

Par testament olographe du 1er 
novembre 2016, Madame Jacqueline 
Renée DIGIAUD, demeurant à AIX 

- VILLEMAUR - PALIS (10160) 40 rue 
Saint - Avit, née à EYMET (24500), le 22 
septembre 1931, célibataire, décédée 
à AIX - VILLEMAUR - PALIS (10160) 
(FRANCE), le 26 février 2026.

A consenti un legs universel. Ce 
testament a été déposé au rang 
des minutes de Me Déolinda Carla 
PINCHOT, suivant procès - verbal en 
date du 12 mars 2026, dont une copie 
authentique a été reçue par le tribunal 
judiciaire de TROYES le 17 mars 2026.

Les oppositions sont à former en 
l’étude de Maître Déolinda Carla 
PINCHOT, notaire à AIX VILLEMAUR 
PALIS (10160), référence CRPCEN  : 
10013, notaire chargé du règlement de 
la succession.
M2603823

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 04/03/2026 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. JOUGIER 
Christian décédé le 26/12/2021. Réf. 
0218165361. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2603848

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de M. ROUSSELLE Michel décédé 
le 21/11/2020 a établi l’inventaire, le 
projet de règlement du passif et le 
compte rendu de la succession qui 
sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0218154233.
M2603849

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 04/03/2026 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. DA CRUZ 
Fernando décédé le 19/12/2021. 
Réf. 0218165358. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2603851

Aisne
CONSTITUTION

DE SOCIETE

DE LA FOSSE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée signé en la forme électronique 
en date du 25/03/2026, il a été 
constitué une exploitation agricole à 
responsabilité limitée (E.A.R.L.) sous la 
forme d’une société civile régie par les 
articles 1832 et suivants du Code civil, 
à l’exclusion de l’article 1844 - 5, puis par 
les articles L.324 - 1 à L.324 - 10 du Code 
rural et de la pêche maritime, présentant 
les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : DE LA FOSSE.
SIÈGE : Ferme de la Fosse  -  02130 

COURMONT.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S.
OBJET  : La société a pour objet 

l’exploitation et la gestion de tous 
biens agricoles, apportés ou mis à 
disposition par les associés, achetés, 
crées ou pris à bail par la société, ou 
selon toutes autres modalités, ainsi que 
toutes autres opérations se rattachant à 
l’objet ci - dessus. Et plus généralement, 
l’exercice, dans des conditions 
comparables à celles existant dans 
les exploitations de caractère familial, 
d’une activité réputée agricole, au sens 
de l’article L. 311 - 1 du Code rural.

CAPITAL  : 7.500  €, constitué 
uniquement au moyen d’apports en 
numéraire.

GÉRANT  : M. PUBLIER Jean - 

Baptiste, demeurant Ferme de la 
Fosse  -  02130 COURMONT, en sa 
qualité d’associé unique exerce seul la 
gérance sans limitation de durée.

CESSION DE PARTS  : Les 
cessions de parts entre associés sont 
libres. Toute autre cession de parts 
sociales y compris celle aux conjoints, 
partenaire d’un pacte civil de solidarité, 
ascendants, descendants a lieu 
avec l’agrément donné par décision 
collective extraordinaire.

IMMATRICULATION  : Au R.C.S. de 
SOISSONS.

Pour avis :
Le gérant.

M2603902

SRH
Société par actions simplifiée au 

capital de 100 euros 
Siège social : 6T rue Anne Morgan, 

02200 SOISSONS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SOISSONS du 24/03/26, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : SRH
Siège  : 6T rue Anne Morgan, 

02200 SOISSONS
Durée : quatre - vingt - dix - neuf (99) ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés

Capital : 100 euros
Objet  : L’acquisition, la gestion, la 

vente de valeurs mobilières, titres de 
placement, titres de toutes sociétés 
ou tous groupements et de tous droits 
portant sur ces valeurs et titres  ; La 
participation directe ou indirecte, de la 
société à toutes activités ou opérations 
industrielles, commerciales ou 
financières, mobilières ou immobilières, 
en France ou à l’étranger, sous quelque 
forme que ce soit, dès lors que ces 
activités ou opérations peuvent se 
rattacher, directement ou indirectement, 
à l’objet social ou à tous objets similaires, 
connexes ou complémentaires  ; La 
propriété, l’administration, la gestion 
et l’exploitation par bail, location 
ou autrement de tous immeubles 
bâtis ou non bâtis et de tous droits 
immobiliers dont la société peut devenir 
propriétaire par voie d’acquisition, de 
construction, d’échange, d’apport ou 
autrement, éventuellement, l’aliénation 
de ses immeubles au moyen de vente, 
d’échange ou d’apport de société  ; 
Et autrement, toutes opérations 
quelconques contribuant à la réalisation 
de cet objet.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément  : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Président  : Monsieur Rémi SERVIO, 
demeurant 6T rue Anne Morgan, 
02200 SOISSONS

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de Soissons.

POUR AVIS, Le Président
M2603788

DAUTIGNY FRET - 

NEGOCE
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 15 ruelle du chapitre
02140 FONTAINE LES VERVINS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 24 mars 2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée

Dénomination sociale  : DAUTIGNY 
FRET - NEGOCE

Siège social  : 15 ruelle du chapitre, 
02140 FONTAINE LES VERVINS

Objet social  : Transport public 
routier de marchandises au moyen 
de véhicules de tous tonnages, achat/
vente de matériaux, le commissionnaire 
de transport, achat/vente de véhicules, 
transport et location de véhicules 
avec ou sans chauffeur, achat/vente 
commission de matériel agricole et 
travaux publics, négoce de fourrage, 
négoce de produits du sol, négoce 
aliments pour bestiaux, activité de sous 

- traitance.
Durée de la Société  : 99 ans à 

compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital social : 10 000 euros
Gérance  : Monsieur François 

DAUTIGNY, demeurant 15 ruelle 
du Chapitre 02140 FONTAINE LES 
VERVINS, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de ST QUENTIN.

Pour avis La Gérance
M2603837

MODIFICATION

DE STATUTS

Société Civile 
Immobilière Da 

Cunha Rodrigues 
Bonicel

SCI au capital de 1.000,00 €uros
Siège social :

 40 bis route de Château - Thierry Berzy 

- le - Sec
02200 BERNOY - LE - CHATEAU
R.C.S. Soissons 532 362 191

 

L’AGE en date du 05/03/2026, a 
décidé de transférer le siège social 40 
bis, route de Château - Thierry Berzy - le 

- Sec  -  02200 BERNOY - LE - CHATEAU 
au 14 route d’Angerville  -  45300 
PITHIVIERS, dans le ressort du greffe 
du tribunal de commerce d’ORLÉANS, 
à effet du 01/01/2023. L’article 4 des 
statuts a été modifié. Mention sera faite 
au R.C.S. de SOISSONS.

Pour avis,
la gérance.

M2603545

Société civile immo-
bilière de Cohan

Société civile
au capital de 550,00 €uros

Siège social actuel : 51 rue de 
Dunkerque

75009 PARIS
R.C.S. Paris 839 832 490

 

Transfert du siège social
 

Aux termes d’une décision en date 
du 17 mars 2026, les associés de la 
société ont décidé de transférer le 
siège social du 51 rue de Dunkerque  
-  75009 PARIS, vers le 17 rue des 
Cordeliers  -  02200 SOISSONS, à 
compter du 17 mars 2026 et de modifier 
en conséquence l’article 5 des statuts.

Durée : 99 ans.
Objet social : La propriété, la gestion 

et plus généralement l’exploitation par 
bail, location ou toute autre forme d’un 
immeuble que la société se propose 
d’acquérir rattachant à l’objet social.

Pour avis :
Me Alexis KUTTENE.

M2603659

POURSUITE D’ACTIVITE

KPJH
Société par actions simplifiée 

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 37 RUE DU MOULIN, 

02200 SEPTMONTS 
985 007 897 RCS SOISSONS

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 18 août 2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant 
en application de l’article L. 225 - 248 
du Code de commerce, a décidé qu’il 
n’y avait pas lieu à dissolution de la 
Société.

Pour avis : La Présidente.
M2508219

10 rue Gambetta
51100 REIMS

RONCARI
 

Par décision du 17/03/2026 de 
l’Associé Unique de la société 
RONCARI., SAS au capital de 
180.000  €, dont le siège social est à 
EPAUX - BEZU (02400), RD87 lieudit 
le Bochet de la Lorraine, immatriculée 
au RCS de SOISSONS sous le 
numéro 384.190.088, il a été décidé, 
conformément à l’article L. 225 - 248 
du Code de commerce, de ne pas 
dissoudre la Société malgré que les 
comptes sociaux clos le 30 septembre 
2025 font apparaître que les capitaux 
propres de la société sont inférieurs à la 
moitié du capital. Mention sera faite au 
RCS de SOISSONS,

Pour avis,
M2603791

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

 
OFFICE NOTARIAL

DE GUEUX
Mes PIERLOT, ROGÉ, 

LAGACHE-GÉ et CROZAT
23 avenue de Reims - 51390 GUEUX

03.26.03.61.61

EPOUX FLAMANT
 

Monsieur Guy Paul FLAMANT, 
retraité, né à ETREAUPONT (02580), 
le 17 avril 1947 et Madame Francine 
Thérèse Suzanne NIVELET, retraitée, 
née à LA BOUTEILLE (02140), le 6 
avril 1954, demeurant ensemble à 
LA BOUTEILLE (02140), 1 rue des 
Carettes, mariés à la mairie de LA 
BOUTEILLE (02140), le 20 novembre 
1971, sous le régime légal de la 
communauté réduite aux acquêts, 
ont procédé à un changement de 
régime matrimonial afin d’adopter le 
régime de la communauté universelle 
de biens présentes et à venir avec 
clause d’attribution intégrale au conjoint 
survivant.

L’acte a été reçu par Me Geoffroy 
CROZAT, notaire à GUEUX, le 13 mars 
2026.

Les oppositions seront reçues en 
l’étude de Me Geoffroy CROZAT, 
notaire à GUEUX, où domicile a été 
élu à cet effet, pendant un délai de 
trois mois à compter de la date de 
parution du présent journal, par lettre 
recommandée avec demande d’avis 
de réception ou par acte d’huissier de 
justice.

En cas d’opposition, les époux 
peuvent demander l’homologation du 
changement de régime matrimonial 
auprès du juge aux affaires familiales 
du tribunal judiciaire compétent.

Pour insertion conformément aux 
dispositions de l’article 1397 du Code 
civil.

Me Geoffroy CROZAT.
M2603667

Relation clients

FOUYET Claire
03.26.08.38.29

relationclient.pamb@legalnet.org
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Benjamin Andreux. Il est le chef du restaurant Le Millénaire, à Reims, depuis avril 2023. Il y a décroché sa première étoile en 
2025. Étoile renouvelée cette année par le Guide Michelin.        

L’étoile au bout du geste

Ses premiers souvenirs émus de 
cuisine remontent à l’enfance, 
bercée par une jeunesse en Pro-

vence et des vacances à l’île d’Oléron, 
chez ses grands-parents. « J’ai toujours 
aimé les moments du repas. Traîner 
dans la cuisine, regarder ce que l’on 
allait manger, fureter à la recherche 
de quelque chose à goûter », se remé-
more Benjamin Andreux. C’est donc 
naturellement qu’il e� ectue un stage 
en restauration durant son année 
de 3e. Et c’est une petite révélation.
« J’ai adoré l’ambiance, aussi 
bien en salle qu’en cuisine. »
Le jeune homme de 15 ans 
se dirige alors vers un CAP 
et commence ses armes 
comme apprenti à L’Oustau 
de Baumanière, aux Baux de 
Provence, béné� ciant déjà d’une belle 
réputation – aujourd’hui trois étoiles 
et dirigé par le médiatique chef Glenn 
Viel. Après un brevet professionnel, il 
intègre, comme demi-chef de partie, 
l’établissement Le Vallon de Valrugues, 
à Saint-Rémy-de-Provence. 

LA CAPITALE ET SES ÉTOILES
À 20 ans, il « monte à Paris ». « Un 

passage obligé si on veut évoluer dans 
le monde de la gastronomie. » Pensant 
y rester deux ou trois ans, il y passe 
� nalement une décennie et y e� ectue 
des rencontres marquantes et déci-
sives pour la suite de son parcours 
professionnel. Il débute son aventure 
parisienne au Restaurant Apicius, un 
Relais & Châteaux, 2 étoiles au Miche-

lin, une marque pour laquelle Benja-
min Andreux aura plaisir à travailler 
à plusieurs reprises, appréciant son 
« sens du luxe à la française, ses valeurs 
et son art de vivre ». Puis, comme cela 
se fait dans le monde de la restaura-
tion, il change d’établissement afin 
d’évoluer vers d’autres postes, d’ap-
prendre de nouvelles techniques de 
cuisine, de se nourrir de la virtuosité 
des autres chefs. Et c’est au Pavil-
lon Ledoyen, auréolé de trois étoiles 
qu’il intègre les équipes au poste des 

entrées et des poissons, au moment 
de la transmission entre deux poin-
tures du métier, Christian Le Squer et 
Yannick Alléno. Ce dernier ne fait pas 
mentir sa réputation d’homme rigou-
reux et extrêmement exigeant. 

Changement radical, de cuisine et 
de méthode, à son arrivée au Prince 
de Galles, aux côtés de la che� e trois 
macarons Stéphanie Le Quellec. Une 
rencontre qui le marquera durable-
ment. « J’y ai appris la sensibilité, le 
respect intégral du produit, en le trai-
tant sous toutes ses formes, sans laisser 
ni épluchures, ni queues, ni écailles… » 
Cette cuisine instinctive, délicate, 
« du moment  », lui correspond parfai-
tement et lui fait entrevoir ce vers quoi 
il souhaite se diriger. Il suit ensuite la 

che� e dans son nouvel établissement, 
La Scène. 

LA VIE AMÉRICAINE
Mais à 27 ans, il s’interroge sur la stra-

tégie à adopter pour découvrir de nou-
velles façons de faire. Il a alors l’occasion 
de partir une année à New-York, au sein 
du restaurant étoilé de Daniel Boulud.
« J’y ai découvert la démesure amé-
ricaine, où tout est plus grand. » Plus 
grandes tables – il sert 250 couverts – 
plus grande équipe – ils sont une tren-

taine en cuisine – et plus grande orga-
nisation « il y avait des lignes entières et 
immenses dédiées aux postes ». Benja-
min Andreux pro� te aussi à fond de la 
vie new-yorkaise, en se levant très tôt 
et en e� ectuant 10 à 15 km de marche 
par jour, arpentant les rues à la décou-
verte de grandes tables aussi bien que 
de petites échoppes spécialisées dans 
la food fusion. « Cette e� ervescence-là 
m’a beaucoup nourri. » 2018, retour à 
Paris : « J’ai alors eu le choix entre suivre 
Stéphanie Le Quellec dans son nouveau 
restaurant ou devenir chef. À 28 ans, j’ai 
choisi de faire ma cuisine. » 

EXPRESSION PERSONNELLE
Pour la première fois, Benjamin 

Andreux prend alors, seul, la tête 

d’un restaurant bistronomique de 
40 couverts, Le Zébulon, dans le 1er

arrondissement de Paris. Il peut s’ex-
primer librement, trouver son iden-
tité culinaire et démontrer tout ce 
qu’il a appris aux côtés des grands 
chefs. « Je suis parti sur de jolis pro-
duits, de belles sauces, une cuisine 
d’inspiration méditerranéenne et 
atlantique en même temps. » Aux 
e�  uves de thym se mêlent ainsi les 
embruns iodés de son enfance, avec 
comme plat signature la langoustine. 
« Je compare souvent cela à une palette 
de peintre : il faut assembler di� érentes 
gammes de couleurs avant de créer sa 
propre toile. » Mais un peu moins de 
deux ans après avoir pris les rênes 
de l’établissement, la crise du Covid 
frappe le monde et celui de la  restau-
ration en particulier de plein fouet. 
Quelques jours seulement avant la fer-
meture de l’établissement, sa mentore, 
Stéphanie Le Quellec, vient déjeuner 
au Zébulon. Elle lui con� e alors avoir 
eu un véritable coup de cœur pour 
l’une de ses entrées – un maquereau 
mi-cuit avec une vinaigrette poivre 
yuzu et huile de Provence – estimant 
qu’elle a toute sa place dans un restau-
rant étoilé. « C’est à ce moment-là que je 
me suis dit que c’était ce que je voulais : 
aller chercher une étoile. »

Un chasseur de têtes le contacte en 
2021 pour reprendre la Briqueterie 
à Vinay, dans la Marne, un Relais & 
Châteaux. « J’ai découvert la Cham-
pagne, ses produits, ses vignerons. J’ai 
appris à connaître les particularités de 
ce vin et à l’associer avec son terroir. Je 
suis resté un peu plus de deux ans à la 
Briqueterie, avec l’objectif de récupé-
rer l’étoile. Puis l’établissement a été 
mis en vente et j’ai eu l’opportunité de 

reprendre Le Millénaire avec 
des investisseurs, la holding 
RD d’Éric Dujourd’hui.  »
À son arrivée au Millé-
naire, Benjamin Andreux a 
« carte blanche » pour 
emmener le restaurant au 

palmarès du guide rouge. « Nous avons 
énormément travaillé pour cela. On a 
fait des travaux, agrandi et réorga-
nisé la cuisine, changé la décoration, 
les arts de la table, pour moderniser 
et épurer.  » Pour se démarquer des 
autres chefs étoilés, il ré� échit aussi à 
un nouveau concept. Ce sera un menu 
« à l’aveugle », où la composition des 
plats n’est pas dévoilée sur la carte. 
Avoir une sobriété dans la décoration 
permet de se concentrer sur l’assiette. 

« J’ai supprimé la carte classique pour 
proposer des menus à l’aveugle, basés 
sur les saisons et les produits. C’était 
clivant au début, mais l’équipe en salle 
a très bien su accompagner les clients. 
Aujourd’hui, on propose plusieurs 
menus avec différentes séquences, et 

toujours avec comme ligne directrice 
celle de la temporalité. On retrouve 
ainsi les menus « l’Antique », « l’Ances-
tral » ou encore « l’Atemporel ». L’objectif 
est de créer une véritable expérience. »
L’engagement est payant. Après la deu-
xième année, une fois que tout est mis 
en place et que le chef peut « se faire 
plaisir », Benjamin Andreux décoche 
sa première étoile. Un moment dont 
il se souvient avec une grande préci-
sion, à jamais gravé dans sa mémoire. 
« Les juges du guide m’ont appelé un 
mardi, une semaine avant la cérémo-
nie – qui avait lieu le lundi 31 mars à 
Metz – c’était à 10h03, en cuisine. J’étais 
en train de décortiquer des langoustes. 
Je m’en souviendrai toute ma vie. » À 
l’émotion du travail payant s’ajoute 
celle de rentrer dans le cercle fermé 
des chefs étoilés. « J’ai une grande 
admiration pour mes pairs, pour leur 
parcours et ce que chacun initie et réa-
lise pour la gastronomie française », 
livre celui pour qui il ne faut jamais se 
reposer sur ses lauriers. « Pour garder 
la première étoile, il faut aller chercher 
la deuxième. »  
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1990  
Naissance le 30 avril à Nancy.

2013-2015 
Demi Chef de Partie au Pavillon 
Ledoyen, 3*.

2015-2017
Premier Chef de Partie au Prince 
de Galles, 1*.

2018-2019
Premier Chef de Partie à New-
York.

2020-2023
Chef de cuisine à l’Hostellerie La 
Briqueterie, à Vinay.

2023-aujourd’hui
Chef de cuisine et Associé le 
Millénaire, à Reims. 

2025  
Décroche sa première étoile.

« Pour garder la première étoile, il faut aller 
chercher la deuxième. »
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